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Qu’on le veuille ou non, l’environnement change avec le temps. Au début de 
la carrière, une personne représente une ressource d’avenir pour l’établisse-
ment. Beaucoup plus tard, c’est le contraire, soit une ressource moins adap-
tée au contexte d’un monde qui a évolué. Voilà une importante considération 
dans la présente volonté de retarder l’âge de la retraite.

Au cours des trois dernières années, une participation à LIBRES ÉCHANGES, le 
blogue des économistes québécois, m’a permis d’exploiter mon capital à 
travers un mode bien adapté à une dernière étape de carrière. Depuis plus 
d’un an, la majorité des blogues furent aussi publiés dans le Huffington Post 
Québec.

Cette publication reprend tous les blogues depuis le début en les regroupant 
sous onze thèmes. Outre un travail d’édition réalisé par Jane O’Brien, les textes 
n’ont pas été modifiés, ce qui entraîne nécessairement des duplications.

Je profite de l’occasion pour offrir des remerciements  au personnel du Dé-
partement d’économique qui, au cours de nombreuses années, a donné 
d’excellents services à une personne qui prenait de plus en plus les caracté-
ristiques d’un dinosaure.

 

 Introduction
 

http://blogue.economistesquebecois.com/
http://quebec.huffingtonpost.ca/gerard-belanger/
http://quebec.huffingtonpost.ca/gerard-belanger/
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Les deux visages de l’économiste
L’économiste se présente comme un être qui a deux discours 
fort différents. Le premier se veut scientifique : il vise à expliquer 
les phénomènes sociaux en recourant généralement à un mode 
d’approche qui lui est propre. C’est ce qu’on appelle l’économique 
positive. Voici un exemple. Au cours du dernier demi-siècle, un 
phénomène s’est répandu dans plusieurs pays : c’est la croissance 
des dépenses en soins de santé par rapport à la valeur des biens et 
services produits par l’ensemble de l’économie (le produit intérieur 
brut, ou PIB). Au Canada, par exemple, les dépenses de santé re-
présentaient 5,5 % de la production en 1960, contre 11,6 % en 2012. 
Voilà un phénomène social qui mérite explication et l’économiste 
essaie de la fournir.

Disons en passant que l’économique positive ne se limite pas à l’étude des 
phénomènes monétaires, comme on le croit souvent; elle s’intéresse à tous 
les phénomènes sociaux; elle tentera par exemple d’expliquer la baisse de 
popularité de l’institution du mariage. 

L’économique se distingue généralement par un mode d’approche particu-
lier : l’individualisme méthodologique. De quoi s’agit-il? Tout simplement de 
se concentrer sur le fait que chacun cherche à accroître son bien-être, tout en 
étant soumis à différentes contraintes. Ces dernières ne sont d’ailleurs pas 
immuables : elles sont modifiées par le progrès technique et aussi par l’action 
de ces mêmes individus ou des pouvoirs publics. Par exemple, la popularité 
des logements subventionnés varie selon l’importance des subventions : plus 

Chapitre 1

La science économique
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la subvention est généreuse, moins leur prix est élevé et plus leur popularité 
est grande.

La morale économique

Le deuxième type de discours de l’économique porte un jugement au lieu de 
se contenter d’expliquer. C’est l’économique normative. Cette branche de-
vrait plutôt s’appeler « morale économique ». Elle demeure en grande partie 
non scientifique, à cause de son aspect « prescriptif » ou, si l’on veut, du ju-
gement porté, toujours subjectif. Référons-nous à un exemple simple : si un 
scientifique prédit qu’une réaction donnée produit un champignon radioactif 
avec une multitude de propriétés, il pratique la science. Quand il affirme s’op-
poser à toute utilisation de l’engin atomique, il devient moraliste.

C’est exactement la même chose pour un économiste, lorsqu’il se prononce 
sur le fait qu’un projet donné doit être entrepris ou non. Le mot « doit » montre 
bien que la question se situe dans le domaine des prescriptions, basées sur 
des normes. Il en est de même pour toutes les tentatives de jugement ou 
d’évaluation de situations, comme dans les exemples suivants : Y a-t-il surplus 
ou pénurie de médecins au Québec? La construction de nouvelles autoroutes 
est-elle rentable? Le secteur public québécois est-il trop lourd?

La partie « prescriptive » ou normative de l’économique est fort développée. 
Elle fournit d’ailleurs de bons emplois aux économistes. Les concepts-clés 
sont ceux de rentabilité, d’efficacité et de non-gaspillage. Pour sa part, la ren-
tabilité exige que les avantages attendus d’une action soient supérieurs aux 
coûts estimés, afin de dégager un surplus ou un avantage net. 

Les prises de position des économistes

Cette dichotomie entre la science économique et la morale économique 
trouve son application dans les prises de position des économistes. Prix No-
bel d’économique en 1976 et un polémiste hors pair, Milton Friedman a très 
bien cerné la question :

Il est important de distinguer entre le travail scientifique que les 
économistes font et les autres choses que font les économistes. 
Les économistes sont membres d’une communauté aussi bien 
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que des scientifiques. Nous ne consacrons pas cent pour cent 
de nos vies sur notre travail purement scientifique, ni, bien sûr, 
les physiciens ou les chimistes. En principe, je crois que l’écono-
mique possède une composante scientifique dont le caractère 
n’est pas différent de la composante scientifique de la physique 
ou de la chimie ou de toute autre science de la nature…

En physique, non moins qu’en économique, il est impor-
tant de faire la distinction entre ce que font les personnes 
dans leur capacité scientifique et dans ce qu’ils font en tant 
que citoyens. Prenons le présent débat sur la Guerre des 
étoiles, l’initiative de défense stratégique. Certains physiciens 
émettent des manifestes s’opposant à la Guerre des étoiles; 
d’autres physiciens publient des manifestes favorables. De 
toute évidence, ces manifestes ne reflètent pas simplement 
une connaissance scientifique acceptée, mais dans une large 
mesure, ils sont le reflet des valeurs personnelles, des ju-
gements sur les événements politiques, ainsi de suite des 
physiciens. Leur compétence et leur contribution scientifique 
ne doivent pas être jugées par de telles déclarations. Elles 
doivent être jugées par leurs travaux scientifiques. La même 
chose, je crois, est vraie pour les économistes1.

! Conclusion

Il y a de ces idées qu’il est utile de se rappeler périodiquement. Elles 
servent ainsi de garde-fous. C’est le cas de la présence généralisée d’un 
double discours chez les économistes, l’un explicatif des phénomènes so-
ciaux et l’autre normatif, basé par définition sur des normes précises.

1 Friedman 1990 : 88-90. Il continuait ainsi : « Pour revenir à ma propre expérience, j’ai été actif en 
matière des politiques publiques. J’ai essayé d’influencer les politiques publiques. J’ai parlé et écrit 
sur des questions de politique. Ce faisant, cependant, je n’ai pas agi en ma capacité de scientifique, 
mais en ma qualité de citoyen, en un citoyen éclairé, je l’espère. Je crois que ce que je connais en 
tant qu’économiste m’aide à former de meilleurs jugements sur certaines questions que je n’aurais 
sans cette connaissance. Mais fondamentalement, mon travail scientifique ne doit pas être jugé 
par mes activités en matière de politique publique. » (p. 90) Friedman avait auparavant noté : « Je 
veux parler du ‘’travail scientifique’’ pour le distinguer de mes écrits pour le grand public avec rose 
[Friedman] : Capitalism and Freedom, Free to Choose, and Tyranny of the Status Quo. » (p.  85).
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Un prix Nobel résume l’enseignement  
de l’économique en 350 mots
En mai 2007, Thomas J. Sargent, corécipiendaire du prix Nobel 
d’économique en 2011, donnait un bref discours lors d’une collation 
des grades à l’Université de Californie à Berkeley. Il résumait ainsi 
l’enseignement de l’économique en douze points avec seule ment 
350 mots :

1. L’économique est le bon sens organisé. Voici une courte 
liste des précieux enseignements que notre belle disci-
pline enseigne.

2. Beaucoup de choses qui sont souhaitables ne sont pas 
réalisables.

3. Les individus et les communautés font face à des com-
promis.

4. D’autres personnes ont plus d’informations sur leurs 
capacités, leurs efforts et leurs préférences que vous 
pouvez en avoir.

5. Tous répondent aux incitations, y compris les personnes 
que vous voulez aider. C’est pourquoi les filets de sé-
curité sociale ne finissent pas toujours par fonctionner 
comme prévu.

6. Il a des compromis entre l’égalité et l’efficacité.

7. En économie comme dans un jeu, les gens sont, en 
équilibre, satisfaits de leurs choix. C’est pourquoi il est 
difficile pour les autres personnes bien intentionnées de 
changer les choses pour le meilleur ou pour le pire.

8. Dans l’avenir, vous répondrez vous aussi aux incitations. 
C’est pourquoi il y a des promesses que vous aimeriez 
faire, mais vous ne pouvez pas. Personne ne croira ces 
promesses parce qu’ils savent que plus tard, il ne sera 

https://files.nyu.edu/ts43/public/personal/UC_graduation.pdf
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pas dans votre intérêt de les respecter. La leçon ici est 
la suivante : avant de faire une promesse, réfléchissez si 
vous voudrez la retenir si et au moment où votre situa-
tion change. C’est ainsi que vous gagnez une réputation.

9. Les gouvernements et les électeurs réagissent aussi aux 
incitations. C’est pourquoi les gouvernements font parfois 
défaut sur les emprunts et autres promesses qu’ils ont faits.

10. Il est possible pour une génération de transférer les 
coûts aux suivantes. C’est ce que font les dettes du gou-
vernement national et le système de sécurité sociale des 
États-Unis (mais pas le système de sécurité sociale de 
Singapour [avec son système d’épargne obligatoire]).

11. Lorsqu’un gouvernement dépense, les citoyens en font 
toujours les frais, aujourd’hui ou demain, que ce soit par 
des impôts explicites ou ceux implicites, comme l’infla-
tion.

12. La plupart des gens veulent que d’autres personnes 
paient pour les biens publics et les transferts gouverne-
mentaux (notamment les transferts à eux-mêmes).

13. Parce que les prix agrègent l’information des partici-
pants sur les marchés, il est difficile de prévoir les prix 
des actions, les taux d’intérêt et les taux de change.

Voilà des énoncés remplis de sagesse. 
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Ma profession : traducteur
Vivant une quarante-cinquième année comme professeur d’écono-
mique, c’est le moment de jeter un regard sur le passé pour ré-
sumer le contenu de ma carrière. Elle se résume en un seul mot, 
celui de traducteur. C’est la traduction ou l’application des travaux 
majeurs d’économistes au milieu. L’objectif n’est pas d’innover mais 
plutôt de transmettre les connaissances en essayant d’assimiler les 
développements dans différents secteurs de la discipline et de les 
traduire à son environnement. Ce rôle s’inscrit dans la division du 
travail à l’intérieur du secteur des connaissances. Ici, le côté nova-
teur demeure accidentel2.

Le déclin du rôle de traducteur

Au temps de mes études, aux deux premiers tiers des années soixante, la 
science économique était généralement définie par son objet plutôt que par 
sa méthodologie, soit l’étude des phénomènes monétaires ou des échanges 
marchands. Avec l’étude des grands agrégats, la macro-économique occupait 
presque toute la place. Dans les récentes décennies, la science économique 
s’est diversifiée et a fait montre d’un certain impérialisme en étendant son 
application aux phénomènes sociaux, marchands ou non, et en insérant l’ho-
mo economicus rationnel à la recherche de son bien-être dans toutes sortes 
de dimensions de l’activité sociale.

Dans son livre 1 de Wealth of Nations, Adams Smith avait intitulé le troisième 
chapitre That the Division of Labour is Limited by the Extent of the Market. 
L’expansion de la science économique, caractérisée par le nombre croissant 
d’économistes et par la quantité des revues académiques, a favorisé la spé-
cialisation. Dans les années soixante, un économiste pouvait se tenir à jour 
en consultant une dizaine de périodiques; aujourd’hui, c’est ce nombre sim-
plement pour un secteur précis d’étude, sans compter les autres formes de 
publication comme le monticule annuel des documents de travail.

2 Grâce à la collaboration majeure de Jean-luc Migué, j’ai participé à deux contributions novatrices 
aux premiers lustres des années soixante-dix : la publication d’un premier manuel d’économique de 
la santé, où l’interdépendance de l’offre et de la demande (Supply induced demand) était explicitée 
pour une première fois, et la critique du modèle initial de la bureaucratie de niskanen.



16 Les bLogues d’un vieiL économiste · Gérard BélanGer

Dans cet univers, le professeur généraliste, qui avait une place importan te il 
y a quelques décennies, s’apparente aujourd’hui à une forme de dino saure.

La détérioration des études de premier cycle

Au début de ma carrière, les activités du généraliste conservaient une grande 
complémentarité avec les études du premier cycle. L’université a évolué. La 
dépréciation des études de baccalauréat reflète les incitations qu’affronte 
l’universitaire dans un monde de plus en plus spécialisé. Le chercheur vise 
la reconnaissance des membres de sa discipline et reçoit les nombreuses 
décharges d’enseignement à l’intérieur de son université. Ses travaux 
conservent quelque complémentarité avec les études avancées. La promo-
tion dépend des activités de recherche et l’inflation des notes achète la paix.

La détérioration des études de premier cycle est un phénomène généralisé 
et très bien documenté en Amérique du Nord : la taille des classes s’est ac-
crue, les recours à des pigistes aussi; le résultat a été une réduction du temps 
d’étude et une inflation des notes. Aujourd’hui, l’étudiant à temps complet est 
à temps partiel à l’université. Pour l’universitaire, l’étudiant de baccalauréat a 
perdu de son intérêt.

Où se logeront les traducteurs?

Si les généralistes ou les traducteurs conservent dans les départements dis-
ciplinaires une place extrêmement réduite, si elle existe d’ailleurs, où se lo-
geront-ils? J’y vois deux endroits possibles. Le premier est celui des écoles 
professionnelles comme les facultés d’administration, qui peuvent privilégier 
un enseignement davantage orienté sur les aspects pratiques. Ces écoles su-
bissent elles aussi la dynamique de la spécialisation. Le deuxième endroit 
viendrait du développement d’institutions orientées exclusivement vers la 
formation du premier cycle, à l’exemple de l’Université Bishop’s. Soumises à 
une telle concurrence, les universités traditionnelles prendraient plus au sé-
rieux la formation du premier cycle. Malheureusement, la société québécoise 
est peu ouverte à la concurrence institutionnelle, même si elle l’a acceptée au 
niveau de l’éducation secondaire, tout probablement à cause de l’importance 
historique des écoles privées.
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Une incertitude demeure : les technologies de l’information bouleverseront 
l’enseignement universitaire au cours des prochaines années dans des direc-
tions insoupçonnées. 

! Conclusion

C’est la vie : l’environnement évolue, l’université se transforme et 
l’enseignant généraliste devient un dinosaure qui tombera à la retraite… 
avant le dernier souffle.
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Devrions-nous bannir de notre vocabulaire  
le mot productivité?
Le thème de la productivité est énormément utilisé dans les com-
mentaires économiques. Cependant, il fait souvent l’objet d’énon-
cés tautologiques. La productivité est un simple rapport entre le 
volume de la production et la quantité des facteurs utilisés pour la 
réaliser. Rien n’est plus simple et il est sûrement permis de sourire 
devant la « profondeur de pensée » des citations suivantes :

Il faut désormais accorder la priorité à l’obtention d’un meil-
leur taux de croissance du revenu réel des Canadiens. La 
chose est possible, et l’une des meilleures façons d’y parve-
nir est d’améliorer la productivité3.

La productivité est un des déterminants les plus importants 
de la croissance économique à long terme… La prospérité 
économique future du Québec dépendra donc en grande 
partie de son habileté à relever le défi de la productivité4.

Principes de science économique et productivité

Même s’il est plutôt facile de critiquer les multiples références au concept 
de productivité, quelle voie peut-on proposer pour mieux comprendre ce 
concept? Peut-être par déformation professionnelle d’enseignant, je crois 
qu’il est essentiel de se référer aux principes de base de la science écono-
mique. Généralement, la première fois qu’un étudiant se familiarise avec le 
concept de productivité, c’est au moment de l’étude des marchés des facteurs 
de production. Il apprend alors que la courbe de la demande d’un facteur de 
production, dérivée de celle de la demande d’un produit, se confond avec la 
courbe de la productivité marginale de ce facteur. La productivité marginale, 
quant à elle, est la valeur de la production attribuable à la dernière unité em-
ployée du facteur. Le point de rencontre entre la demande et l’offre du facteur 
détermine un prix qui donne aussi la productivité marginale d’équilibre.

3 Conseil économique du Canada, Dix-septième exposé annuel : un climat d’incertitude, 1980; p. 135.
4 McIntosh et Martin, 2004 : 1.

http://www.finances.gouv.qc.ca/documents/EEFB/fr/ace_vol1_no6.pdf
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Ce modèle comporte de multiples implications. Par exemple, une région où 
le facteur travail est relativement abondant a un salaire d’équilibre plus bas et 
aussi une productivité marginale du travail moindre. Si ce n’était pas le cas, 
par exemple à cause de salaires artificiellement maintenus, il en résulterait du 
gaspillage et du chômage dans cette région, qui aurait ainsi une productivité 
qui serait mal adaptée à la présumée surabondance de la main-d’œuvre. Ainsi 
une productivité marginale plus basse dans cette région n’est pas un signe 
d’inefficacité ou de gaspillage mais, au contraire, une condition pour maximi-
ser le revenu réel tant qu’une surabondance relative de main-d’œuvre persiste.

Cette règle s’applique aussi au travailleur individuel : il ne doit pas chercher 
à maximiser simplement sa rémunération horaire, car il pourrait en résulter 
beaucoup d’heures inemployées. De même pour une économie, la maximi-
sation de la productivité d’un facteur de production n’est pas un critère va-
lable pour réaliser l’efficacité. La course à l’accroissement de la productivité 
pourrait-elle perdre ainsi tout son sens? Faudrait-il, par exemple, applaudir 
au lieu de dénoncer les différences régionales de productivité en présence de 
conditions régionales différentes sur le marché du travail?

Ce cadre d’analyse permet de douter de la pertinence d’une proposition 
d’un éminent économiste lors du Discours sur le Budget de 1981-1982. Ce 
ministre des Finances y annonçait une augmentation de la contribution des 
employeurs au financement des programmes de santé qui passait de 1,5 % à 
3 % de la feuille de paie. Il vantait cette mesure en ces termes :

Elle [la contribution des employeurs] joue enfin, dans le sens 
de l’accroissement de la pro duc tivité des entreprises, ce qui, 
dans le cadre de marchés de moins en moins protégés, est 
excellent5.

Si cette mesure implique de tels bienfaits, pourquoi n’a-t-il pas haussé la 
contribution à 5, 10 ou même 20 %?

En somme, la productivité peut être comparée à un taux de change comme 
celui du dollar canadien. Un accroissement du dollar canadien accroît direc-
tement le revenu réel des Canadiens puisqu’il augmente leur pouvoir d’achat 
pour les produits étrangers. Toutefois, il ne découle nullement de cela qu’il 

5 Ministère des Finances, 1981, p. 25.

http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/Budget/archives/fr/documents/1981-82_fine.pdf
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faille accroître la valeur du dollar dans les présentes conditions, ou encore 
que toute hausse de sa valeur puisse être considérée comme favorable à 
la population canadienne. En cette matière, il ne faut pas aller trop vite en 
affaire. Toute appréciation des mouvements de taux de change demande une 
analyse poussée pour bien identifier les forces en présence.

Le principe directeur de rattrapage

Le refus de placer la question de la productivité dans le cadre du marché des 
facteurs de production oblige régulièrement les intéressés à recourir au prin-
cipe directeur du rattrapage comme base de politiques industrielles. Selon 
ce principe, si les facteurs de production des Maritimes avaient les mêmes 
caractéristiques que ceux de l’Ontario, ils auraient les mêmes revenus. Il faut 
donc éliminer ces différences. Malheureusement, ce principe du rattrapage ne 
découle pas de l’analyse économique mais en est plutôt la négation, puisqu’il 
nie, d’une certaine façon, la division du travail. Les promoteurs d’un rattrapage 
du Canada ou du Québec, en ce qui concerne la part des dépenses consa-
crées à la recherche scientifique ou à l’importance relative des secteurs dits de 
pointe, oublient presque toujours de caractériser notre pays ou notre province 
du point de vue de la division internationale du travail, ce qui affaiblirait énor-
mément leur argumentation. Chacun a ses avantages et ses faiblesses.

! Conclusion

En somme, comme une faible croissance de la productivité n’est pas 
nécessairement un indice de mauvaise performance économique, la maxi-
misation du taux de croissance de la productivité n’est pas nécessairement 
un objectif valable et ne peut servir de critère d’évaluation des différentes 
activités. Il en est sûrement de même pour le critère imprécis des retombées 
économiques et des effets d’entraînement. Mais alors, quel est le critère pour 
juger de l’efficacité des politiques et aussi des différents projets?

Ce critère d’appréciation est pourtant fort simple : c’est celui de la rentabilité. 
La question qui doit être posée est claire : les bénéfices attendus d’une ac-
tivité ou d’un projet sont-ils supérieurs aux coûts prévus? Si la réponse est 
affirmative, le projet contribue à accroître le revenu réel de la population et 
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doit être réalisé, même si le projet n’a pas les caractéristiques de modernisme 
ou de technique de pointe.

Conséquence majeure : le concept de rentabilité ne devrait-il pas remplacer 
les multiples références au concept imprécis de productivité?
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L’évolution des prix relatifs avec la productivité
Dès 1890, Alfred Marshall introduisait une perspective temporelle à 
la détermination des prix avec la loi de l’offre et de la demande :

Ainsi nous pouvons conclure qu’en règle générale, plus 
courte la période qui nous intéresse, plus grande doit être la 
part de notre attention qui est accordée à l’influence que la 
demande exerce sur la valeur; et qu’au contraire, plus cette 
période sera longue, plus importante sera l’influence exercée 
par le coût de production sur la valeur. L’influence des chan-
gements dans le coût de production prend en règle générale 
une plus longue période à se réaliser que ce n’est le cas pour 
l’influence des changements dans la demande6.

Cette note veut simplement montrer la justesse de ce raisonnement.

Relation étroite des variations de productivité et de prix

Les secteurs qui ont une croissance de leur productivité plus lente que la 
moyenne de l’économie montrent des coûts relatifs croissants. Leurs pro-
duits sont de plus en plus chers par rapport aux produits du secteur à crois-
sance de productivité plus élevée. La figure 1-1, qui se base sur 58 industries 
américaines pour la période de 1948 à 2001, confirme la relation inverse entre 
l’évolution relative de la productivité totale des facteurs et celle du prix. Son 
auteur, William Nordhaus, conclut :

Les industries à faible croissance relative de productivité (« les industries sta-
gnantes ») montrent une croissance plus élevée des prix relatifs d’une unité 
de pourcentage par unité de pourcentage. Ce résultat indique que la plupart 
des gains économiques d’une plus grande croissance de productivité sont 
transférés aux consommateurs par des prix plus bas. De plus, les différences 
dans la productivité sur une longue période d’un demi-siècle expliquent envi-
ron 85 % de la variance des changements des prix relatifs pour les industries 
convenablement mesurées. Tandis que les forces sous-jacentes conduisant 
au changement technologique demeurent un défi, les impacts des change-
ments différentiels de technologie sur les prix ressortent clairement7. 
6 Marshall, 1890 : livre V, chapitre 3, avant-dernier paragraphe.
7 nordhaus, 2008 : 21.

http://www.degruyter.com/view/j/bejm.2008.8.1/bejm.2008.8.1.1382/bejm.2008.8.1.1382.xml
http://socserv2.socsci.mcmaster.ca/econ/ugcm/3ll3/marshall/index.html
http://www.degruyter.com/view/j/bejm.2008.8.1/bejm.2008.8.1.1382/bejm.2008.8.1.1382.xml
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Figure 1-1

Tendance des prix et de la productivité totale des facteurs 
de 58 industries pour la période 1948-2001 (États-Unis)

Croissance de la productivité totale des facteurs (% par année)

Source : nordhaus, 2008 : 22. 

http://www.degruyter.com/view/j/bejm.2008.8.1/bejm.2008.8.1.1382/bejm.2008.8.1.1382.xml
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Stagnation de la productivité des services publics

Les services publics sont-ils un secteur à croissance de productivité plus lente 
ou stagnante? La réponse à cette question se complique par les importantes 
lacunes des statistiques de production, de prix et de productivité dans le sec-
teur gouvernemental. Par exemple, pour mesurer l’évolution du prix de l’hos-
pitalisation, qui totalise près de 30 %des dépenses de santé, Statistique Cana-
da se base sur l’évolution du prix des facteurs qui produisent le service. Les 
statistiques reflètent ainsi l’hypothèse implicite de l’absence d’une augmen-
tation de la productivité dans le secteur hospitalier. Cette hypothèse est-elle 
valable ou réaliste pour l’ensemble ou pour la majorité des services publics?

À la suite d’un rapport publié en 2005 sur la mesure de la production et de 
la productivité du secteur public (Atkinson Review), le Royaume-Uni a pris 
l’avance pour publier de meilleures mesures de la productivité des services 
publics. La figure 1-2 indique l’évolution de 1997 à 2008 de la production, des 
intrants et de la productivité de l’ensemble des services publics qui repré-
sentaient 22 % du PIB en 2008. Au cours de la période, la production a crû de 
36,8 % et les intrants ont augmenté de 41,5 %; la productivité a donc diminué 
de 3,3 % pour une baisse annuelle moyenne légèrement inférieure à 0,3 %. 

http://www.ons.gov.uk/ons/guide...sector.../atkinson-review-final-report.pdf
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Figure 1-2

Production, intrants et productivité de l’ensemble  

des services publics,

Royaume-Uni, 1997-2008 (indice 1997 = 100)

Source : Phelps et al., 2010 : 4.

Le tableau 1-1 présenté ci-dessous ventile les résultats sur l’évolution de la 
productivité pour les différents services publics. À noter que pour trois sec-
teurs, police, défense et autres, qui totalisent le tiers des dépenses, les don-
nées reposent encore sur l’hypothèse courante d’une productivité constante. 
Au cours de la période 1997 à 2008, seulement les deux services les moins 
importants ont montré une variation positive de leur productivité. Ce n’est 
pas le cas pour les deux imposants secteurs de la santé et de l’éducation qui 
accusent des baisses de productivité.

http://www.ons.gov.uk/ons/rel/psa/public-service-productivity/total-public-service-output-input-and-productivity/index.html
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Tableau 1-1

Variations de la productivité des services publics  
entre 1997 et 2008 au Royaume-Uni

Services

Poids dans la 
consommation 

finale des  
administrations

1997 Productivité
2008

Δ annuel moyen 
en  %

Soins de santé 31,6 100 91,7 -0,2

éducation 20,1 100 95,7 -0,4

Services sociaux  
pour adultes

6,4 100 84,7 -1,5

administration des 
services sociaux 1,6 100 107,0 0,6

Services sociaux  
pour enfants

2.4 100 101,9 0,2

Ordre public  
et sécurité*

4,3 100 81,4 -1,0

Police 6,2 100 100 nil

Défense 11,0 100 100 nil

autres 17,4 100 100 nil

Total 100 100 96,7 -0,3

*Services d’incendies, de justice et des prisons.
Source : Phelps et al., 2010 : 6 et 18.

! Conclusion

Cette note a voulu montrer l’étroite relation entre l’évolution des prix 
relatifs et celle des productivités des divers secteurs. Malgré les problèmes 
de mesure toujours présents dans les calculs de la productivité des services 
publics, ces derniers connaissent tout probablement une croissance de leur 
productivité plus faible que dans le reste de l’économie. Il en résulte des 
coûts relatifs croissants qui inciteront tôt ou tard à réorganiser sensiblement 
leurs modes de production.

http://www.ons.gov.uk/ons/rel/psa/public-service-productivity/total-public-service-output-input-and-productivity/index.html
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Le paradoxe du secteur manufacturier américain
Au cours des trois dernières décennies, soit pour la période de 
1980 à 2010, le secteur manufacturier américain se caractérise par 
un paradoxe : une chute importante de sa part dans l’emploi tout 
en conservant une part croissante de la production. Examinons les 
données.

L’emploi

Depuis au moins un siècle et demi, la part relative de l’emploi dans les ser-
vices est croissante. Toutefois, les trois dernières décennies se caractérisent 
par l’importante chute de la part de l’emploi manufacturier par rapport à l’em-
ploi non agricole aux États-Unis. Elle est passée de 20,7 % en 1980 à 8,9 % en 
2010. L’importance relative des emplois manufacturiers a chuté de plus de la 
moitié, soit de 57 %.

La production

Une telle évolution de l’emploi manufacturier ne devrait-elle pas se traduire 
par une part décroissante de ce secteur dans la production de toute écono-
mie? Paradoxalement, ce n’est pas le cas.

Au cours des trois décennies, la croissance annuelle moyenne de la produc-
tion ou du PIB réel fut de 2,73 %. Qu’en est-il pour le secteur manufacturier? 
Le taux moyen de croissance du volume de production ou de la valeur ajou-
tée réelle dans ce secteur y fut plus élevé, soit 2,92 %.

Une chute drastique de la part de l’emploi du secteur manufacturier fut donc 
concomitante avec son importance relative croissante dans le volume de la 
production américaine. Pourquoi en est-il ainsi?

La capitalisation du secteur

Une visite de l’aluminerie de Deschambault m’a montré la faible présence 
de travailleurs sur le plancher de production. Les établissements manufac-
turiers se caractérisent généralement par une très forte capitalisation qui 
accroît appréciablement la productivité du travail ou de la production par 
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travailleur. (Pour un excellent texte concret sur le secteur manufacturier, 
voir Davidson.)

Le secteur de la fabrication s’est aussi capitalisé par le transfert vers les pays 
en voie de développement des industries utilisant davantage de travailleurs 
moins spécialisés, comme les secteurs du vêtement et de la chaussure.

Le paradoxe du secteur manufacturier américain entre 1980 et 2010 d’une 
baisse relative très importante de l’emploi contre une part relative croissante 
de la production s’appuie sur les statistiques officielles. (Source des calculs : 
Council of Economic Advisers 2012 : Tableaux B-13 p. 334 et B-46 p. 372) Tou-
tefois, ces dernières peuvent cacher d’importants biais pour le secteur intan-
gible des services.

Les secteurs manufacturiers canadien et québécois affrontent le même en-
vironnement que celui des États-Unis. Toutefois, comme une grande partie 
de la production est reliée au commerce international, avec 35 % des expé-
ditions manufacturières pour le Québec en 2009, l’évolution de la valeur du 
dollar canadien peut ainsi devenir le facteur dominant à moyen terme. La 
baisse du taux de change du dollar canadien, d’un sommet de 0,89 en $ US 
en novembre 1991 à un creux de 0,61 en janvier 2002, a rendu le secteur de la 
fabrication très compétitif sur le marché international. L’évolution à la hausse 
de l’emploi de ce secteur au Canada se démarquait alors des autres pays in-
dustrialisés. Durant cette période au Québec, les secteurs très concurrencés 
mondialement du meuble, des produits en caoutchouc, de l’habillement, des 
produits textiles et en matière plastique connaissaient d’importantes crois-
sances des exportations bien supérieures aux autres secteurs. La hausse 
du dollar canadien depuis 2002 a entraîné des adaptations plus prononcées 
dans l’autre direction. Comme le montre la figure 1-3, les coûts du travail par 
unité de production manufacturière traduits en dollars américains ont crû de 
67,6 % entre 2002 et 2010.

http://www.theatlantic.com/magazine/archive/2012/01/making-it-in-america/308844/
http://www.whitehouse.gov/administration/eop/cea/economic-report-of-the-President/2012
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Figure 1-3

Changement du coût du travail par unité de production  
du secteur manufacturier entre 2002 et 2010 mesuré  

en dollars américains 

Source: Council of Economic AdvisersCouncil of economic advisers, 2012: 146. 

La part du secteur manufacturier dans l’emploi au Québec est passée de 
20,4 % en 2002 à 13,8 % en 2011. 

http://www.whitehouse.gov/administration/eop/cea/economic-report-of-the-President/2012
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Migration de la main-d’œuvre agricole  
et prospérité chinoise
Au recensement de 1891, les secteurs de l’agriculture, de la sylvi-
culture et de la pêche représentaient au Canada 48 % de l’emploi 
contre 2,17 % en 2012. Les deux pays dont la population dépasse le 
milliard d’habitants ont des parts élevées d’emploi dans ces trois 
secteurs, soit 50 % pour la Chine en 2001 et 55 % pour l’Inde en 
2007-08. Cette importance considérable de l’emploi dans ces com-
posantes du secteur primaire s’accompagne d’une faible producti-
vité moyenne relative : selon une estimation de l’Organisation de 
Coopération et de Développement Économiques (OCDE), le rapport 
de la productivité de la main-d’œuvre non agricole sur celle de la 
main-d’œuvre agricole se situait à environ 4,5 en Chine au début 
des années 2000. 

Le secteur primaire devient donc un réservoir de main-d’œuvre à bon mar-
ché pour le reste de l’économie. Ce secteur-réservoir se caractérise par une 
productivité marginale inférieure à une productivité moyenne déjà peu éle-
vée, donc très faible si elle est même positive. Ceci permet une persistance 
relative des faibles rémunérations et des possibilités d’obtenir des taux de 
croissance élevés en diminuant la part de la main-d’œuvre dans les secteurs 
à très faible productivité. 

C’est bien le cas de la Chine où la part de l’emploi dans l’agriculture, la sylvi-
culture et la pêche a vraiment chuté au cours des dernières années, passant 
de 50,0 % en 2001 à 34,8 % en 2010. Selon la dernière étude économique de 
l’OCDE sur la Chine publiée à la fin mars, « une telle réaffectation massive de 
la main-d’œuvre eut lieu en Corée au cours de sa période d’industrialisation 
rapide de 1970 à 1990, et plus tôt au Japon… [et] fut également  déjà observée 
dans cinq provinces chinoises les plus avancées au cours des deux dernières 
décennies. »

Les paragraphes suivants traduisent le passage de cette étude économique 
sur la Chine consacré à ce phénomène.
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La migration continue des travailleurs agricoles  
contribuera à la croissance de la productivité

À moyen terme, la démographie va passer de soutenir la croissance à agir 
comme un frein, la population en âge de travailler commençant à diminuer et 
la population vieillissant. Au cours des trois dernières décennies, une baisse 
de la fécondité et une croissance démographique plus lente ont soutenu une 
forte croissance économique alors que le rapport de dépendance diminuait et 
le taux d’épargne augmentait. Le taux de fécondité, aux alentours de 1,5, est 
maintenant bien en dessous du taux de remplacement, et il est encore plus 
faible dans les régions les plus économiquement avancées du pays, reflé-
tant une application plus rigoureuse de la politique de planification familiale 
dans les zones urbaines. Comme dans d’autres pays industrialisés, le taux 
de fécondité dans les campagnes est susceptible de diminuer en raison des 
hausses des revenus et de la participation au marché du travail, des niveaux 
plus élevés de scolarité et des coûts de renonciation croissants d’élever des 
enfants. Une baisse marquée de la proportion de femmes parmi les cohortes 
les plus jeunes dans la prochaine décennie favorisera aussi une baisse de 
la fécondité et de la croissance démographique. À plus long terme, la pré-
férence pour les bébés de sexe masculin peut diminuer avec l’augmenta-
tion du niveau d’éducation des femmes et avec la mise en application du 
changement de politique permettant un deuxième enfant quand le premier 
est une fille. La part de la population âgée de 20 à 64 ans dans la popula-
tion totale devrait atteindre un sommet plus tôt et le rapport de dépendance 
des personnes âgées va continuer à augmenter, exerçant une pression à la 
baisse sur les taux d’épargne (si les personnes âgées en Chine se comportent 
comme ailleurs dans le monde).

Avec le ralentissement de la productivité, un taux d’investissement déjà élevé 
et un vieillissement de la population, une croissance rapide et continue dans le 
secteur manufacturier et des services demandera encore un transfert de main-
d’œuvre du secteur agricole. L’emploi agricole est en baisse depuis une dizaine 
d’années à un taux moyen de 3,5 % par année, avec une migration massive des 
campagnes vers les villes.

Cette baisse de l’emploi n’a pas été accompagnée d’une baisse de la produc-
tion agricole, bien au contraire (figure 1-4). La poursuite de la migration des 
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travailleurs de l’agriculture contribuera à stimuler la rentabilité des fermes, 
conduisant à des gains supplémentaires provenant d’une mécanisation ac-
crue. En outre, une certaine consolidation des fermes en grandes unités peut 
se produire à condition que les lois régissant les droits de propriété des terres 
rurales soient modifiées afin de permettre la vente de droits d’usage et de 
favoriser le marché locatif pour les terres agricoles.

FiGURe 1-4

en agriculture, l’emploi a baissé et la productivité a crû

Observation annuelles, 1991-2001

note : le secteur agricole inclut ici la sylviculture et la pêche.

De plus, des gains considérables de productivité pour l’ensemble de l’écono-
mie sont disponibles à mesure que se déroulent l’urbanisation et la migra-
tion de main-d’œuvre agricole vers les secteurs à plus forte valeur ajoutée 
de la fabrication et des services. Un scénario pour l’emploi dans l’agriculture 
serait de continuer à diminuer au même rythme que durant les cinq années 
se terminant en 2011. Cela permettrait de réduire la part de la population ac-
tive dans l’agriculture à 12,5 % en 2025, comparativement à plus de la moitié 
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de l’emploi total il y a dix ans. Une telle réaffectation massive de la main-
d’œuvre eut lieu en Corée au cours de sa période d’industrialisation rapide de 
1970 à 1990, et plus tôt au Japon (figure 1-5). Elle fut également déjà observée 
dans cinq provinces chinoises les plus avancées au cours des deux dernières 
décennies. Dans ce scénario, la population active non agricole continuerait 
de croître à près de 2 % par année, un rythme solide, mais plus lent que lors 
d’un  passé récent.
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FiGURe 1-5

Baisse de l’emploi agricole dans des pays et régions de l’Asie de l’est
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note : le secteur agricole inclut ici la sylviculture et la pêche.
Source: OeCD, 2013, p. 29-31.

http://www.oecd.org/eco/surveys/Overview%20China%202013-Eng%20modified.pdf
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Le processus de destruction créatrice 
dans un monde assuré
La performance économique des dernières années a favorisé une vi-
sion pessimiste de l’avenir. C’est le cas de Robert J. Gordon qui pose 
la question suivante : Is US economic growth over? Il conclut ainsi : 

Ce texte est volontairement provocateur. Les données de l’« exercice de sous-
traction » ont été choisies pour réduire la croissance à celle qu’a connue le 
Royaume-Uni pour la période de 1300 à 1700 [soit une absence de croissance 
du PIB réel par tête]. Le résultat peut se révéler être beaucoup mieux que 
cela. Mais le but de cet article est de montrer que c’est susceptible d’être bien 
pire que n’importe quelle époque de croissance américaine depuis la guerre 
civile8.

Ce blogue ne vise pas à analyser la valeur de l’« exercice » de Gordon mais 
plutôt de montrer l’importante présence des forces favorables à la sécurité et 
au statu quo dans les bureaucraties et avec l’expansion des gouvernements. 
Dans l’arbitrage sécurité-rendement, c’est le premier élément qui est davan-
tage privilégié. En conclusion, il est approprié de reprendre un passage de 
Joseph Schumpeter sur le processus dynamique de la destruction créatrice, 
source nécessaire pour la croissance.

Les incitations bureaucratiques

L’économiste Charles Schultz fut directeur adjoint et directeur du Bureau 
of the Budget du gouvernement fédéral américain de 1962 à 1967. Il a donc 
vécu de l’intérieur les problèmes de la répartition des ressources entre les 
différents programmes. Il a dégagé deux conséquences principales d’une ab-
sence d’indicateurs de performance dans les organisations : 

Deux conséquences majeures découlent de l’absence de mesures de perfor-
mances reliées aux objectifs des programmes. La première est la proliféra-
tion de règlements qui spécifient rigidement la conduite « acceptable » pour 
les unités décisionnelles subordonnées. Les clauses des contrats se multi-
plient, se standardisent et réapparaissent dans tous les contrats sans égard à 
leur pertinence pour des situations particulières. Les organigrammes sont dé-
8 Gordon.

http://www.voxeu.org/article/us-economic-growth-over
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terminés par l’autorité centrale et surveillés avec soin. Des règles élaborées 
se développent pour le contrôle de l’achat des fournitures, de l’utilisation des 
communications interurbaines, des frais de voyage, etc. Dans l’impossibilité 
où se trouve le contrôleur d’évaluer ses subordonnés par leur contribution à 
l’output, c’est à un contrôle méticuleux des inputs qu’il recourt. La deuxième 
conséquence de l’absence d’indicateurs de performances est que les indivi-
dus et les institutions ne sont souvent animés que du seul souci de minimiser 
les risques. Le succès d’ensemble d’une entreprise échappe à l’évaluation, 
mais les erreurs particulières s’identifient facilement et tombent ainsi facile-
ment sous le coup des sanctions9. 

Dans les bureaucraties, les règlementations se multiplient tout en prenant 
différentes formes selon les périodes. De plus, il devient important pour les 
membres de connaître et surtout de suivre le livre des règles. Dans l’arbitrage 
sécurité-rendement, c’est le premier élément qui est privilégié. Les bureau-
craties sont conservatrices.

L’État comme assureur global

Pour les pays développés, le vingtième siècle fut caractérisé par l’implanta-
tion et la consolidation de l’État providence ou de l’État assureur. Le gouver-
nement offre une assurance très différente de celle du secteur privé. Le sec-
teur privé doit capitaliser ses régimes tandis que le secteur public ne recourt 
pas ou peu à la capitalisation. Ce dernier offre une assurance généreuse ou 
parsemée de subventions.

Les différentes composantes du système de revenus pour la retraite illustrent 
très bien ce phénomène. Les deux régimes publics, celui de la sécurité de 
la vieillesse du fédéral et le régime des rentes du Québec, ont des niveaux 
respectifs de capitalisation de zéro pourcent et de moins de quinze pourcent. 
Pour leur part, les régimes complémentaires de retraite ou d’employeur 
doivent conserver un niveau de capitalisation de cent pour cent comme c’est 
le cas par définition pour le régime enregistré d’épargne retraite.

L’État n’est pas seulement assureur ou protecteur du statu quo dans les assu-
rances publiques mais dans une très grande partie de ses activités. C’est bien 
le cas pour les règlementations sociales où le principe de précaution sert de 
9  Schultz, 1969 : 207-208.
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plus en plus d’appui. Il devient un « principe de paralysie » en donnant une 
pondération démesurée à l’erreur de type 1, celle qui privilégie l’inertie ou le 
pessimisme devant le changement.

Une autre force rend les gouvernements protecteurs du statu quo : c’est la dy-
namique des processus politiques qui est favorable aux intérêts concentrés 
et bien établis. C’est bien le cas de l’Union des producteurs agricoles qui s’op-
pose violemment à toute remise en question de la présence des contingente-
ments dans la production laitière si coûteuse pour les consommateurs.

! Conclusion

Les forces favorables à l’inertie sont vraiment importantes et s’op-
posent au processus de destruction créatrice mis en lumière par Joseph 
Schumpeter, source nécessaire à la croissance. Laissons-lui le mot de la fin :

En fait, l’impulsion fondamentale qui met et maintient en mouvement la ma-
chine capitaliste est imprimée par les nouveaux objets de consommation, les 
nouvelles méthodes de production et de transport, les nouveaux marchés, 
les nouveaux types d’organisation industrielle  tous éléments créés par l’ini-
tiative capitaliste […] De même, l’histoire de l’équipement productif d’une 
ferme typique, à partir du moment où furent rationalisés l’assolement, les fa-
çons culturales et l’élevage jusqu’à aboutir à l’agriculture mécanisée contem-
poraine  débouchant sur les silos et les voies ferrées,  ne diffère pas de l’his-
toire de l’équipement productif de l’industrie métallurgique, depuis le four à 
charbon de bois jusqu’à nos hauts fourneaux contemporains, ou de l’histoire 
de l’équipement productif d’énergie, depuis la roue hydraulique jusqu’à la 
turbine moderne, ou de l’histoire des transports, depuis la diligence jusqu’à 
l’avion. L’ouverture de nouveaux marchés nationaux ou extérieurs et le déve-
loppement des organisations productives, depuis l’atelier artisanal et la ma-
nufacture jusqu’aux entreprises amalgamées telles que l’U.S. Steel, consti-
tuent d’autres exemples du même processus de mutation industrielle  si l’on 
me passe cette expression biologique  qui révolutionne incessamment de 
l’intérieur la structure économique, en détruisant continuellement ses élé-
ments vieillis et en créant continuellement des éléments neufs. Ce processus 
de Destruction Créatrice constitue la donnée fondamentale du capitalisme : 
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c’est en elle que consiste, en dernière analyse, le capitalisme et toute entre-
prise capitaliste doit, bon gré mal gré, s’y adapter10.
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La « demande » est-elle horizontale ?
L’âge procure un avantage lorsqu’il s’agit d’étudier une question : 
il permet de se référer sans gêne à des sources anciennes que les 
jeunes générations ignorent dans leur recherche bien légitime de 
nouveauté, du moins par le langage utilisé. Ce texte renvoie à trois 
écrits publiés entre 1955 et 1962 qui sont complémentaires avec 
l’idée suivante : la « demande » est horizontale.

Ces écrits ont donné naissance à trois lois du nom de leurs auteurs : la loi de 
Parkinson en bureaucratie, la loi de Roemer en soins hospitaliers et la loi de 
Downs en congestion urbaine. Qu’affirme chacune de ces lois?

La loi de Parkinson (1955)

Dès la première phrase de l’article original publié dans The Economist en 
1955, la loi de Parkinson est formulée : « C’est une observation banale que le 
travail s’étale de façon à occuper le temps disponible pour son achèvement. » 
Selon son illustration, une dame âgée peut consacrer une journée aux diffé-
rentes étapes de l’envoi d’une carte postale à sa nièce en comparaison d’une 
période de trois minutes dans le cas d’une personne occupée. Il conclut :

En admettant que le travail (et en particulier la paperasserie) implique une de-
mande élastique par rapport au temps, il est manifeste qu’il y a besoin d’avoir 
peu ou pas de rapport entre le travail à faire et la taille de l’équipe à laquelle 
il est affecté… Le fait est que le nombre de bureaucrates et la quantité de tra-
vaux à effectuer ne sont pas du tout liés entre eux11.

La loi de Roemer (1961)

L’idée de Parkinson se généralise avec la formation suivante : « La demande 
pour une ressource s’accroît toujours pour correspondre à l’approvisionne-
ment de la ressource. » Pour le secteur hospitalier, cette proposition s’est tra-
duite en la loi de Roemer, qui se résume en une phrase : « Un lit d’hôpital 
construit est un lit occupé. » Voici la base de son raisonnement:

11  Parkinson, 1955: 635. 

http://www.berglas.org/Articles/parkinsons_law.pdf
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Ailleurs, nous avons soutenu que l’offre de lits d’hôpital dans une collectivité 
ou un État [des États-Unis] est le principal déterminant du taux d’utilisation des 
hôpitaux... Nous avons même été accusés de découvrir une nouvelle « loi » 
scientifique et de concocter, ce qui est pire, une modification de la loi de Par-
kinson pour l’hôpital sur l’étalement du travail afin de remplir le temps dispo-
nible pour son achèvement... Le fait essentiel est que le taux d’occupation n’est 
pas le plus élevé où le nombre de lits est le plus faible, comme on pourrait s’y 
attendre, si les besoins médicaux étaient le véritable déterminant du taux d’uti-
lisation. Le pourcentage de lits vacants dans les hôpitaux d’un État est à peu 
près le même quel que soit le rapport des lits sur la population12. 

En 1972, dans le livre Le prix de la santé écrit avec Jean-Luc Migué, nous 
avions identifié le même phénomène dans une comparaison des services 
des médecins entre la Saskatchewan et la Colombie-Britannique : 

Entre 1959 et 1969, le nombre de médecins exerçant en Colombie-Britannique, 
dépassait de 30 à 50 pour cent le nombre de médecins par 1000 habitants en 
Saskatchewan. Au début comme à la fin de la période, les habitants de la Co-
lombie-Britannique dépensaient en soins médicaux environ 45 pour cent de 
plus par habitant que les résidents de l’autre province. Or le revenu moyen, 
brut et net, des médecins s’avérait assez semblable dans les deux provinces 
du moins à la fin de la période; de plus la structure des tarifs ne divergeait pas 
sensiblement. Il faut donc en conclure que le nombre supérieur de médecins 
en Colombie-Britannique se traduisait par un nombre proportionnellement 
plus élevé d’actes médicaux13.

La loi de Downs (1962)

C’est au tour d’Anthony Downs d’appliquer la loi de Parkinson à la congestion 
routière urbaine. Voici le début de son analyse : 

L’expérience récente pour les autoroutes dans les grandes villes américaines 
suggère que la congestion routière est là pour toujours. Apparemment, peu 
importe le nombre de nouvelles autoroutes construites pour relier les régions 
périphériques au quartier des affaires du centre-ville, les navetteurs-automo-
bilistes continuent d’avancer très lentement aux heures de pointe du matin et 

12  Roemer 1961 : 36-37.
13  Migué et Bélanger, 1972 : 122.
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du soir […] La véritable cause de la congestion aux heures de pointe n’est pas 
une mauvaise planification, mais le fonctionnement de l’équilibre de la circu-
lation. En fait, ses résultats sont tellement automatiques qu’on peut même les 
mettre sous forme de loi de Downs sur la congestion aux heures de pointe, 
ou de la Deuxième loi de Parkinson adaptée au trafic : Sur les autoroutes de 
banlieue urbaine, la congestion du trafic aux heures de pointe culmine pour 
répondre à une capacité maximale14.

Un travail empirique publié récemment dans l’American Economic Review 
« confirme la “loi fondamentale de la congestion routière” suggérée par 
Downs (1962) où un prolongement des autoroutes provoque une augmen-
tation proportionnelle du trafic dans les régions métropolitaines des États-
Unis. » (Duranton et Turner 2011 : 2645). La « demande » pour les véhicules-ki-
lomètres parcourus sur les grandes routes urbaines est horizontale.

La loi de la demande est-elle dépassée?

Dès les premiers cours d’économique, le professeur est tout fier d’inculquer 
la loi de la demande aux nouveaux étudiants : elle établit une relation né-
gative entre le prix d’un produit et la quantité demandée pour ce produit et 
retient aussi l’hypothèse que les facteurs modifiant la demande sont indé-
pendants de ceux qui affectent l’offre.

Pourtant n’avons-nous pas résumé trois « lois » qui impliquent une « de-
mande » horizontale? Selon Parkinson, la demande de temps pour un travail 
dépend de sa disponibilité. Pour Roemer, « un lit d’hôpital construit est un lit 
d’hôpital occupé. » Enfin selon Downs, la demande pour les véhicules-kilo-
mètres urbains parcourus par rapport à la capacité est horizontale (ou flat) 
avec une élasticité égale à 1. Comment peut-on réconcilier ces trois « lois » 
avec la loi de la demande?

Dans une économie décentralisée, une augmentation de l’offre, provoquée 
par exemple par une innovation technologique, s’exprime par une baisse de 
prix qui entraîne à son tour une augmentation de la quantité demandée, sans 
que la demande ne subisse de modification. La variation de prix fait s’égaliser 
la quantité demandée à la quantité offerte.

14  Downs, 1962 : 393.
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Le prix de la loi de demande correspond à un prix global dont la composante 
monétaire ne peut en être qu’une partie. Dans le transport, la valeur de temps 
exigé est la partie majeure du prix d’un trajet. Pour l’exemple donné par Par-
kinson, la valeur ou le prix implicite du temps de la personne âgée y est très 
faible, d’où l’importance du temps consacré à une simple activité.

Comme les services de santé sont en bonne partie assurés, le consommateur 
n’est pas responsable des coûts payés par un tiers, qui le met en tutelle de dif-
férentes façons. De plus, avec une information imparfaite, le consommateur 
doit s’en remettre au jugement d’un autre pour décider de la quantité et de 
la qualité du produit consommé. Le professionnel devient à la fois conseiller 
du consommateur et offreur de services. La loi de Roemer a d’ailleurs donné 
naissance à d’abondantes recherches empiriques sur l’importance de la pré-
sence de la demande induite par l’offre dans les services de santé.

Enfin, la loi de Downs résulte d’une affectation de la route par la congestion 
ou par la composante-temps du prix. Elle pose le problème, fréquent en éco-
nomique, de la détermination du marché de référence. Une partie améliorée 
d’une autoroute demeure en concurrence avec les autres parties du réseau et 
aussi avec les autres modes de déplacement comme le recours au transport 
collectif. C’est le principe des vases communicants.

Les trois lois, celles de Parkinson, de Roemer et de Downs, fournissent néan-
moins d’intéressantes énigmes à l’économiste.

Bibliographie

Downs, A. 1962. “The Law of Peak-Hour Congestion”, Traffic Quarter-
ly. 16 (3): 393-409.

Duranton, G. et M. A. Turner 2011. “The Fundamental Law of Road Congestion: 
Evidence from US Cities”, American Economic Review, 101 (6): 2616-2652.

Migué, J.-L. et G. Bélanger 1972. Le prix de la santé, Montréal : Hurtubise 
HMH.

Roemer, M. J. 1961 (1er nov.). “Bed Supply and Hospital Utilization: A Natural 
Experiment”, Hospitals, 35: 36-42.



44 Les bLogues d’un vieiL économiste · Gérard BélanGer

Les prix peuvent-ils être négatifs?
Dans la formalisation d’un problème, les économistes ajoutent une 
contrainte : aucun prix ne peut être négatif. Il ne peut y avoir une so lu-
tion où l’agent économique est rétribué pour consommer un produit.

Cette contrainte de la non-négativité du prix est-elle toujours réaliste? Éton-
namment, la réponse est négative. Pour le montrer, nous référons à trois cas, 
le premier québécois, et les deux autres plus récents et européens.

Le chantier maritime de Lévis

Au milieu des années quatre-vingt-dix, la Société générale de financement 
voulait se départir du chantier maritime MIL Davie. Voici ce qu’écrivait un édi-
torialiste à ce sujet : 

Il faut toutefois se rendre à l’évidence : des contacts ont été établis auprès de 
1500 entreprises à travers le monde, grands chantiers, armateurs, industries 
lourdes et MIL Davie n’excite pas l’appétit. La Société générale de finance-
ment (SGF) propriétaire du seul grand chantier maritime restant au Québec 
ne trouvait même pas à le donner! Les deux seules offres sur la table étaient 
assorties d’exigences de soutien gouvernemental15.

Le chantier fut acquis par la Dominion Bridge pour un dollar avec la condition 
que la SGF regarnisse le fonds de roulement de la Davie de 25 millions. Un an 
plus tard, Dominion Bridge cherchait à revendre le chantier.

Le chantier maritime fut donc vendu à un prix implicite de vingt-cinq millions 
moins un dollar. Des prix négatifs explicites peuvent-ils exister? Ce fut le cas 
récemment dans deux secteurs européens, les emprunts gouvernementaux 
et l’électricité.

emprunts gouvernementaux à taux négatif

Depuis plus d’un an, des pays européens, comme l’Allemagne, la Belgique, 
la France et aussi le fonds de secours européen FESF ont emprunté à court 
terme avec un taux d’intérêt négatif. Voici à cet effet deux extraits de journaux :

15 Samson, 1996 : B6.
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[…] les adjudications de dette réalisées lundi 13 août, qui ont de nouveau 
vu l’Allemagne et la France emprunter à des taux négatifs  elles se font donc 
payer pour qu’on leur prête des fonds. Berlin a ainsi emprunté à six mois à 
un nouveau taux record de 0,0499 %. Paris, de son côté, a emprunté à taux 
négatif à trois et six mois, et à 0 % à un an16. 

Le pays a levé 4,001 milliards d’euros à échéance trois mois, au taux négatif 
de 0,002 %, selon l’Agence France Trésor, chargée de placer la dette sur les 
marchés. Un taux négatif signifie que les investisseurs sont prêts à perdre de 
l’argent en prêtant à la France17.

La présence d’un taux négatif est favorisée dans un monde de déflation où 
les agents économiques prévoient une baisse générale des prix. Ce n’est pas 
le cas dans ces pays européens où l’inflation attendue avoisine les deux pour 
cent. Les taux négatifs s’expliquent par la présence d’agents économiques 
avec un surplus de liquidité qui se questionnent sur la solidité des intermé-
diaires financiers comme les banques.

Quelle que soit la cause, le prix des emprunts à court terme pour des gouver-
nements européens est négatif.

Des prix d’électricité négatifs

Les prix des ressources naturelles varient considérablement dans le temps. 
Cela est encore plus vrai à court terme sur la Bourse européenne de l’électri-
cité (Epex Spot). Regardons ce qui s’est produit le 16 juin dernier :

[…] le mégawattheure (MWh) livré sur le marché de l’électricité dimanche 
s’est échangé à un prix négatif de 40,99 euros. Il est même tombé à 200 euros 
pendant quelques heures le matin.

Le MWh s’échangeait autour de 8,60 euros pour livraison samedi et autour 
de 28 euros les jours précédents, soit un niveau déjà extrêmement faible. « Il 
semble qu’une consommation relativement basse, résultat de températures 
douces pendant le week-end, et un niveau élevé de production non flexible 
(nucléaire, hydraulique, éolien et photovoltaïque) en France, en Allemagne 
et en Belgique, ont conduit à un surplus de production dans ces pays », a in-

16 Le Monde, 15 août 2012 : 9.
17 www.lefigaro.fr, 29 avril 2013.

http://www.lefigaro.fr
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diqué Epex Spot, la Bourse journalière de l’électricité, dans une note publiée 
sur son site Internet. En Allemagne, le prix de base du MWh s’établissait di-
manche à 3,33 euros18. 

On est en présence de prix élevés et négatifs d’électricité19.

! Conclusion

Ces trois cas montrent qu’il ne faut pas rejeter a priori la présence de 
prix négatifs.
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Chapitre 2

La société

La fin des hommes?
À l’intérieur d’un cours, il y a déjà une dizaine d’années, je conseil-
lais aux étudiants masculins de ne point retarder pour se trouver 
une compagne : le progrès relatif des femmes dans le système 
d’éducation leur procurera des revenus plus élevés, ce qui leur faci-
litera la recherche d’un bien important, la jeunesse du partenaire. 
Une étudiante m’interrompit pour confirmer mon avancée : « Ma 
mère vit aujourd’hui avec un plus jeune », dit-elle.

Le présent texte offre quelques données sur l’amélioration de la position re-
lative des femmes. Comme tout phénomène démographique, les effets se 
font progressivement mais ils demeurent bien réels. À la dernière étape de la 
vie, je suis bien placé pour en juger toute l’importance. Au milieu des années 
soixante, l’expression suivante était courante, « Qui prend mari, prend pays ». 
Aujourd’hui, cette expression soulèverait la risée. D’ailleurs, le mariage est 
devenu une institution minoritaire : seulement 28 % des hommes et 31 % des 
femmes se marieraient avant cinquante ans si les taux de nuptialité des der-
nières années se poursuivaient.

Les indicateurs du progrès relatif des femmes sont nombreux. Il est utile d’en 
donner des exemples.

La féminisation de la médecine

La médecine est un secteur où la féminisation des effectifs fut rapide. Comme 
l’indique le tableau 2-1, en 1979 un médecin sur neuf au Québec était féminin 
contre deux sur cinq en 2009. De plus, près des deux tiers des médecins âgés 
de moins de trente-cinq ans sont des femmes. Toutefois, la répartition selon 
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le sexe varie selon les spécialités : en 2009, 53 % des 680 pédiatres étaient des 
femmes contre 10 % des 79 chirurgiens cardiaques et thoraciques et 18 % des 
72 neurochirurgiens.

TABLeAU 2-1

Pourcentage des médecins actifs québécois de sexe féminin

Pour différentes 
années

Par groupe d’âge  
en 2009

1979 11,4 20 à 34 ans    64,6

1989 22,1 35 à 54 ans    50,0

1999 32,0 55 à 90 ans    19,7

2009 40,8

Source : https://secure.cihi.ca/free_products/SMDB_2009_Fr.pdf, p. 26-27.

Le succès relatif des femmes en éducation

La publication Indicateurs de l’éducation – Édition 2010 fournit de nombreuses 
données sur le progrès des réalisations féminines. C’est le cas dans le secteur 
de l’éducation depuis de très nombreuses années. En voici trois extraits,

sur l’obtention des diplômes universitaires :

Quant à l’obtention d’un baccalauréat, la situation relative des sexes s’est 
modifiée profondément depuis 1976, alors que le taux d’obtention d’un bac-
calauréat était de 13,1 % chez les femmes et de 16,7 % chez les hommes. C’est 
en 1983 que les taux des deux groupes se sont rejoints. Depuis ce temps, la 
progression s’est poursuivie à l’avantage des femmes et en 2008, les taux 
atteignaient 40,3 % chez les femmes et 25,3 % chez les hommes. Les gains 
chez les femmes, depuis 1976 sont donc de 27,2 points, contre 8,6 chez les 
hommes. (p. 106)

sur l’accès aux études collégiales :

En 2008-2009, la proportion de jeunes Québécois et Québécoises qui attei-
gnait l’enseignement ordinaire au collégial se situait à 64,4 %. L’accès à l’en-
seignement collégial ordinaire a donc connu une hausse de 25,1 points de-

https://secure.cihi.ca/free_products/SMDB_2009_FR.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/statistiques_info_decisionnelle/IndicateursEducation2010_f.pdf
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puis 1975-1976 […] Depuis le milieu des années 70, l’écart n’a cessé de croître 
entre les femmes et les hommes, pour atteindre 19,2 points en faveur des 
femmes en 2008-2009 alors qu’il était inférieur à 1 point en 1975-1976. (p. 62)

sur le décrochage scolaire au secondaire :

Le taux de décrochage scolaire se définit donc comme étant la proportion de 
la population qui ne fréquente pas l’école et qui n’a pas obtenu de diplôme du 
secondaire […] En 1979, les écarts entre les sexes étaient relativement faibles; 
ils étaient passablement plus importants en 2008. Par exemple, concernant 
les taux à 19 ans, le décrochage chez les hommes en 2008 correspondait 
presque à la moitié de ce qu’il était en 1979 (23,2 % par rapport à 43,8 %); chez 
les femmes, le taux de 2008 correspondait presque au tiers de ce qu’il était en 
1979 (13,1 % par rapport à 37,2 %). La situation des femmes s’est donc amélio-
rée dans une plus grande mesure que celle des hommes. (p. 60)

La société s’est tournée vers le savoir. Grâce à la machinerie et l’équipement, 
la force humaine brute est de moins en  moins importante. La production 
des biens exige peu de main d’œuvre sur le plancher. Dans le passé, les gens 
étaient payés pour brûler des calories; aujourd’hui, ils doivent encourir des 
frais pour le faire. Dans toutes les activités, le capital humain prend de plus 
en plus de place et la performance relative des femmes en éducation les fa-
vorise.

Le taux de chômage selon le sexe

La détérioration de la situation relative des hommes se reflète aussi dans les 
taux de chômage. La situation se résume ainsi : avant 1982, le taux de chô-
mage des femmes dépassait appréciablement celui des hommes pour être 
assez comparable entre 1982 et 1991. Depuis cette date, le taux de chômage 
des hommes est plus élevé que celui des femmes et l’écart a été croissant au 
cours de la dernière décennie. Entre 2008 et 2010, l’écart moyen est de 2,33 
unités de pourcentage par rapport à un taux moyen de chômage pour les 
femmes de 6,7 %.
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! Conclusion

Les données ne mentent pas : l’avenir favorise le sexe féminin même 
si les femmes continuent de consacrer plus de temps aux enfants. Les effets 
se produisent sur une longue période à mesure que les générations vieil-
lissent ou disparaissent. Au Canada, en 1976, environ douze pour cent des 
femmes dans les familles comptant deux soutiens gagnaient plus que leur 
conjoint. En 2008, cette proportion avait plus que doublé, atteignant 29 %. 
Quelle sera-t-elle dans vingt ou trente ans?

Cette évolution, défavorable aux hommes, n’empêche pas l’administration 
publique de conserver le Conseil du statut de la femme. Voilà un autre exemple 
de la difficulté des gouvernements à s’adapter à l’évolution du monde réel.
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Les impacts différenciés des tragédies
Les tragédies entraînent avec raison la compassion. Au même mo-
ment, elles soulèvent les interrogations des individus et des admi-
nistrations vis-à-vis la prise de risque ou le degré recherché de sé-
curité. Voici un domaine où il est difficile au décideur de conserver 
une cohérence et une rationalité.

Il existe généralement une divergence entre les risques estimés par les ex-
perts et les risques perçus par le simple citoyen. D’ailleurs, différents facteurs 
amplifient la perception du niveau des risques : le fait qu’ils sont inéluctables 
ou non, plus ou moins contrôlables, catastrophiques, inégalitaires, ou encore 
le fait qu’ils sont le résultat d’une activité humaine ou d’une technique incon-
nue.

Il ne s’agit pas ici d’ajouter un commentaire sur la tragédie de Lac-Mégan-
tic mais plutôt d’illustrer les difficultés de bien apprécier les risques. Nous 
reprenons en premier lieu un long extrait de The Economist sur la sécurité 
du transport des passagers en Angleterre. Ensuite, nous reviendrons briève-
ment sur une importante tragédie survenue au Québec qui n’a pas soulevé 
des émotions durables.

Le transport des personnes en Angleterre

Il est difficile de maintenir des politiques cohérentes en matière de sécurité. 
Un passage d’un vieil exemplaire du périodique The Economist, qui s’appli-
quait au transport des personnes en Angleterre, est révélateur et demeure 
pertinent en voulant expliquer la dynamique des décisions :

Mais il apparaît que le gouvernement n’est pas aussi ration-
nel que les gens. Bien que les morts sur les routes dépassent 
énormément en nombre les morts causées par les trains 
(3 423 contre 33 en 1999), les chemins de fer commandent des 
dépenses en sécurité démesurément élevées. L’installation à 
l’échelle nationale d’un système perfectionné de protection 
contre les trains, qui est déjà installé sur certains trajets, coû-
terait 2 milliards £, c’est-à-dire plus de 15 millions £ par vie 
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sauvée. Le système de protection par avertissement de l’ar-
rivée des trains, qui est légèrement plus économique, tarifie 
la vie à 5 millions £. Les directives du ministère des Trans-
ports en matière de dépenses pour la sécurité routière fixent 
le prix par vie sauvée à un montant légèrement supérieur à 
1 million £. Mais l’élément dominant en matière de sécurité 
routière est constitué par les autorités locales : par exemple, 
des mesures de ralentissement du trafic, ou encore l’installa-
tion, pour les piétons, d’endroits sécuritaires pour traverser 
les rues. Cet élément coûte un chiche 100 000 £ par vie...

Du point de vue politique, cela peut être rationnel. Personne 
ne remarque les mortalités routières, mais chaque catas-
trophe ferroviaire génère une frénésie d’éditoriaux sous le 
thème « Quelque chose doit être fait ». Ainsi à chaque occa-
sion, pour que son intervention soit bien perçue, le gouver-
nement pousse les chemins de fer à dépenser davantage 
pour la sécurité. Cependant du point de vue de la société, 
il est loin d’être rationnel de dépenser 150 fois autant pour 
sauver une vie en cas d’accident ferroviaire que pour sau-
ver une vie sur les routes. Une mère en deuil ne s’intéresse 
pas à la façon dont son enfant a été tué. Beaucoup plus de 
vies pourraient être sauvées si l’argent qui est présentement 
versé pour éviter les catastrophes ferroviaires spectaculaires, 
mais rares, était plutôt dépensé pour éviter les tragédies qui 
arrivent dix fois chaque jour sur les routes20. 

L’épidémie du C. difficile

Comme toutes les sociétés, le Québec n’est pas épargné de différentes tra-
gédies. En voici des exemples : octobre 1997, 44 morts à la côte des Éboule-
ments; décembre 1999, la tuerie de l’École Polytechnique avec 14 femmes 
tuées; été 2012, la légionellose à Québec avec 13 décès et dernièrement, le 
déraillement à Lac-Mégantic avec 47 victimes.

20 The Economist, 2000 : 19.

http://www.tallrite.com/Economist241100Ldr.htm
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Il y a eu un évènement au Québec qui connut un impact mortel beaucoup 
plus important. Les hôpitaux québécois affrontèrent durant les années 2000 
l’épidémie de C. difficile avec une estimation pour les années 2003 et 2004 
d’« entre 1 000 et 3 000 » morts. (Pépin, Valiquette, Cossette, 2005 : 1041). Les 
auteurs concluent leur texte académique, qui fut examiné par des pairs, sur 
la cause de cette épidémie :

Une question persistante qui reste sans réponse est pourquoi 
cette souche de C. difficile s’est répandue si largement à l’in-
térieur et entre les hôpitaux du Québec, alors que la diffusion 
de la même souche, hyper-virulente et sans doute très conta-
gieuse, semble avoir été plus limitée dans le reste du Canada 
et aux États-Unis. Il n’existe aucune preuve que le Québec 
se distingue des autres juridictions en Amérique du Nord en 
ce qui concerne la taille de sa population de malades âgés 
ou l’utilisation d’antibiotiques […] Le manque d’investisse-
ment dans l’infrastructure de nos hôpitaux depuis plusieurs 
décennies, avec des salles de bains communes étant la règle 
plutôt que l’exception, peut avoir facilité la transmission de 
cet agent pathogène qui forme des spores qui peuvent sur-
vivre sur des surfaces environnementales pendant des mois. 
Fournir des soins médicaux modernes dans les hôpitaux 
construits il y a un siècle n’est plus acceptable21.

On pourrait ajouter les problèmes d’hygiène de nos établissements.

! Conclusion

Ce texte ne veut pas minimiser l’importance des répercussions du 
déraillement de Lac-Mégantic mais plutôt montrer les difficultés de bien ap-

précier les risques et ainsi de prendre à leur égard des décisions valables. 

21 Pépin, Valiquette, Cossette, 2005 : 1041.

http://www.cmaj.ca/content/173/9/1037.full.pdf
http://www.cmaj.ca/content/173/9/1037.full.pdf
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est-il réaliste de promouvoir la modération et 
la retenue dans un monde narcissique?
Vieillir signifie le plus souvent ne pas être de son temps, c’est-à-dire 
ne plus correspondre aux normes ambiantes. C’est la situation que 
je vis présentement, à la fin de ma carrière universitaire. Est-il en ef-
fet pertinent de promouvoir chez les étudiants les vertus de la mo-
dération et d’un degré d’humilité dans un monde narcissique? Est-il 
approprié d’éviter les conclusions rapides pour mieux connaître ou 
identifier la dynamique des situations?

Un monde narcissique

Il ne s’agit pas ici de jouer le rôle du psychologue en définissant les diffé-
rentes caractéristiques du narcissisme, mais plutôt de prendre conscience 
que nous vivons dans un environnement narcissique que des chercheurs du 
domaine, comme Twenge et Campbell (2010), ont qualifié d’épidémie.

Le phénomène est très présent au Québec. Durant plusieurs années, diffé-
rentes publications du Gouvernement du Québec affichaient sur la page cou-
verture le slogan « Briller parmi les meilleurs ». De même, jusqu’à ce que la 
Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans 
l’industrie de la construction ait récemment montré certains aspects peu 
flatteurs, les dispositions légales adoptées en 1977 du financement électoral 
québécois étaient souvent qualifiées de meilleures au monde.

Dans le monde actuel, la modération n’a pas meilleur goût.

La contamination des économistes

Les membres d’une discipline, comme la nôtre, ne peuvent s’isoler du monde 
extérieur. Ils sont sensibles aux incitations que véhicule leur environnement. 
À l’exemple d’une épidémie, ce ne sont pas tous les membres qui sont at-
teints; mais, la tendance à l’exagération est si répandue qu’il est approprié 
de prendre des moyens pour s’en isoler, une forme de travail de prévention.

Nous ferons trois applications : la rapidité des jugements, leur caractère mo-
ralisateur ou normatif et enfin le peu d’intérêt à vérifier leur exactitude ex 

http://www.premier.gouv.qc.ca/actualites/communiques/2004/mars/2004-03-11.asp
https://www.ceic.gouv.qc.ca/accueil.html
https://www.ceic.gouv.qc.ca/accueil.html
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post. Dans notre monde rempli d’incertitudes, on s’attendrait à ce que les 
conclusions pondérées et probabilistes soient privilégiées. Ce n’est pas le 
cas; la faveur va aux conclusions rapides, plus ou moins justifiées, et sans 
reconnaître les limites des connaissances.

La contestation empirique des effets d’une hausse du salaire minimum, telle 
l’étude souvent citée de Card et Krueger (1995), ignore un facteur important : 
une hausse du salaire minimum (et des taxes sur la masse salariale) peut très 
bien favoriser les restaurants comme McDonald’s, aux dépens des restau-
rants avec le service aux tables comme c’est le cas pour les Rôtisserie St-Hu-
bert. Les premiers ont en effet une part des salaires qui est moins importante 
dans leurs coûts.

De plus, le présent environnement favorise la formulation de conclusions 
normatives aux dépens d’une recherche d’explication des phénomènes. On 
se perçoit expert d’un sujet en peu de temps et on simplifie à outrance les 
problèmes. Un exemple est la rapidité chez beaucoup d’économistes à trou-
ver des défaillances à la décentralisation sans étudier celles de son opposé, 
la centralisation.

Dans un monde favorable à la multiplication des jugements et opinions sur 
des sujets variés, il est de mise de se demander s’il est rentable d’avoir rai-
son. Y a-t-il un coût à s’être trompé? La référence aux travaux d’économistes 
impliqués dans la crise hypothécaire des États-Unis illustre le peu de pénalité 
à cet effet. 

En octobre 1992, une étude empirique de la Federal Reserve Bank de Boston 
(publiée en mars 1996 dans l’American Economic Review) affirmait que les 
minorités étaient largement discriminées dans l’accès au crédit. Plusieurs y 
trouvèrent « la preuve d’une vaste discrimination des minorités dans le mar-
ché du crédit » et les processus politico-bureaucratiques firent la promotion 
d’un financement hypothécaire élargi pour les clientèles à risque.

Fannie Mae, une société par actions créée par le gouvernement fédéral amé-
ricain pour augmenter les liquidités du marché des prêts hypothécaires, prit 
une énorme expansion. Elle se mit à l’abri des critiques comme le note ce 
passage d’un livre sur la crise financière : 

http://www.bostonfed.org/economic/wp/wp1992/wp92_7.htm
http://www.becker-posner-blog.com/2011/06/capture-of-regulators-by-fannie-mae-and-freddie-mac-becker.html
http://www.becker-posner-blog.com/2011/06/capture-of-regulators-by-fannie-mae-and-freddie-mac-becker.html
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Le financement de Fannie Mae de la recherche universitaire 
sur une si grande échelle signifia que peu d’experts en ha-
bitation étaient disponibles pour argumenter l’autre côté de 
tout débat concernant cette société [...]

Un lobbyiste bancaire était intéressé à embaucher des uni-
versitaires pour rédiger des documents qui pourraient avoir 
un point de vue différent sur les questions de logement. Mais 
la plupart des experts dans le domaine furent cooptés par 
Fannie Mae. « J’ai essayé de trouver des universitaires qui 
feraient des recherches sur ces questions et Fannie s’était 
accaparé tous les universitaires en matière de logement », 
a déclaré le lobbyiste. « Des gens me demandèrent si vous 
allez me donner des bourses pour les 20 prochaines années 
comme Fannie le fera?

La réponse était non. La discussion était terminée.22

! Conclusion

Est-il approprié de promouvoir chez les étudiants la modération et 
une certaine humilité intellectuelle dans un monde tourné vers le narcis-
sisme?

Au lieu d’y répondre, je me console avec ce qu’écrivait James Buchanan à la 
Fondation Nobel :

La notoriété de la « Nobélité » ne m’a pas élevé vers les som-
mets de la sagesse, et une déclaration par moi ou par un 
autre lauréat, ou n’importe quelle collection de lauréats, ne 
devrait commander pas plus de respect que les déclarations 
par quelqu’un d’autre. J’ai résolu de refuser toutes les invita-
tions, que ce soit pour des signatures de soutien, ou pour une 
participation à des congrès, des conférences ou des réunions 
qui portèrent l’aura de l’élitisme intellectuel-scientifique iden-
tifié au Nobel. Cette résolution a été certainement inspirée, en 

22 Morgenson et rosner, 2011 :76. 
Parmi les contractants, se trouvait un détenteur du prix nobel. Heureusement, il exista une écono-
miste, alors directrice du Congressional Budget Office, qui fut « assez courageuse pour risquer la 
colère » des politiciens sur ce dossier.

http://citeseerx.ist.psu.edu/viewdoc/download?doi=10.1.1.8.3820&rep=rep1&type=pdf
http://www.becker-posner-blog.com/2011/06/capture-of-regulators-by-fannie-mae-and-freddie-mac-becker.html
http://www.becker-posner-blog.com/2011/06/capture-of-regulators-by-fannie-mae-and-freddie-mac-becker.html
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partie, par mes observations de la folie commune des cher-
cheurs et des scientifiques qui prétendent être sages au-delà 
de leurs propres frontières23. 
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Technologie ou institutions?
La « grande contraction », le vieillissement de la population et l’en-
dettement des gouvernements alimentent un pessimisme ambiant. 
L’économiste Robert Gordon en témoigne : 

[…] indépendamment de l’évolution cyclique, la croissance 
économique à long terme peut s’arrêter progressivement. 
Deux siècles et demi de l’augmentation des revenus par ha-
bitant pourraient bien se révéler être un épisode unique dans 
l’histoire humaine […] L’accent est mis sur la croissance du 
PIB réel par habitant dans le pays à la frontière depuis 1300, 
au Royaume-Uni jusqu’en 1906 et aux États-Unis par la suite. 
La croissance de l’économie de la frontière s’est accélérée 
progressivement après 1750, a atteint un sommet au milieu 
du 20e siècle, et a été ralentie depuis24. 

L’origine de cette évolution proviendrait d’un ralentissement actuel et futur de 
l’innovation. C’est toutefois un domaine où peu d’économistes possèdent un 
avantage comparatif.

La citation de Gordon soulève deux questions. Premièrement, le ralentisse-
ment à long terme de la croissance existe-t-il vraiment? Deuxièmement, si 
c’était le cas, existerait-il d’autres voies plus prometteuses pour l’expliquer?

Le PiB et l’intangible

Il n’y a pas lieu ici d’approfondir la première question, même si elle demeure 
un préalable. Que valent les données statistiques dans un monde de l’intan-
gible? Arnold Kling concluait récemment à ce sujet : 

Dans l’ensemble, on arrive à un verdict mitigé sur le PIB. 
D’une part, il est le meilleur moyen que nous avons pour 
mesurer la capacité économique. D’autre part, parce qu’il 
ne tient pas compte du surplus du consommateur, les statis-
tiques du PIB nous amènent à prendre une vision trop pessi-
miste de l’économie. Il n’y a pas une grande stagnation. Il y a 

24  Gordon, 2012. 

http://www.voxeu.org/article/us-economic-growth-over
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seulement un écart grandissant entre les taux d’amélioration 
économique et notre capacité à mesurer cette amélioration25. 

À ce sujet, il reprend la conclusion de l’étude de Murphy et Topel en santé :

Les bénéfices cumulatifs dans l’espérance de vie après 1900 
se sont élevés pour l’année 2000 à plus de 1,2 million de dol-
lars pour l’américain représentatif, alors que les gains post-
1970 ont ajouté environ 3,2 trillions $ par an à la richesse na-
tionale, ce qui équivaut à environ la moitié du PIB26.

Conservons l’hypothèse de la présence d’une baisse à long terme de la crois-
sance économique. Cette baisse pourrait-elle provenir d’ailleurs que du pro-
grès technologique?

Comme la science économique est une science sociale, ne devrait-elle pas se 
tourner vers les caractéristiques des institutions pour comprendre les phéno-
mènes? Ces dernières ne privilégieraient-elles pas de plus en plus l’assurance 
ou le statu quo aux dépens de la flexibilité et de la destruction créatrice?

La théorie de la décision

Habituellement, une décision implique des risques d’erreur. Prenons 
l’exemple de l’approbation d’un nouveau médicament. Elle comporte deux 
sortes d’erreurs :

Erreur de type 1 : Homologuer un médicament qui se révèle 
avoir des conséquences graves comme ce fut le cas pour la 
thalidomide avec son retrait du marché à partir de 1961.

Erreur de type 2 : Refuser l’homologation d’un médicament 
valable et sans effet secondaire dangereux.

Les deux erreurs sont reliées. Une augmentation des contrôles en vue de 
s’assurer de plus de sécurité, et ainsi diminuer la probabilité de la première 
erreur, accroît du même coup la probabilité de refuser un médicament va-
lable ou de commettre l’erreur de type 2. Les deux erreurs sont présentes et 
on ne peut pas y échapper. Ainsi, une décision rationnelle demanderait de 

25  Kling, 2014.
26  Murphy et Topel, 2006: 871.

http://www.american.com/archive/2014/february/beyond-measure
http://www.ucema.edu.ar/u/je49/capital_humano/Murphy_Topel_JPE.pdf
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pondérer la probabilité prévue des deux erreurs par leurs conséquences ou 
leurs coûts respectifs. 

Cette simple théorie de la décision s’applique couramment pour chacun 
d’entre nous. Un ancien directeur du Bureau of the Budget des États-Unis 
écrivait :

La conséquence d’une lacune dans l’établissement de me-
sures appropriées de performance entraîne souvent les indi-
vidus et les établissements à devenir d’avides réducteurs de 
risques. Le succès général a peu de chances d’être reconnu 
mais les « fautes » individuelles peuvent être mises en évi-
dence pour punition27. 

Les décideurs des organismes réglementaires ont ainsi tendance à suresti-
mer les coûts de l’erreur de type 1, à cause des effets dévastateurs de ce type 
d’erreur pour leur carrière. Celle qui consiste à approuver un médicament qui 
s’avère avoir des conséquences néfastes est très visible, tandis que l’autre 
type d’erreur l’est beaucoup moins.

Une autre application de cette « théorie des erreurs » réside dans le principe 
de précaution. Un dictionnaire lui donne la définition suivante :

Principe de précaution - Le doute sur un produit pour la santé 
publique entraîne l’arrêt de sa fabrication, importation, utili-
sation ou consommation sur le territoire national28. 

Quel est le rapport relatif du coût de chacune des deux erreurs, dans l’appli-
cation du principe de précaution? Exprime-t-il un biais anti-croissance? L’ex-
pression « dans le doute, abstiens-toi », vient remplacer l’expression « dans le 
doute, fais tout pour agir pour le mieux ».

Des institutions favorables à l’inertie

Le progrès exige un système ouvert, permettant le phénomène que Schum-
peter a qualifié de « destruction créatrice ». Celle-ci se réalise par la concur-
rence, qui s’identifie à la liberté d’entrée pour contester le statu quo. Elle en-
traîne un univers favorable à l’esprit d’entreprise et à la créativité.
27  Schultze, 1969 : 207-8.
28  lakehal, 2002 : 573.
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Malheureusement, les bienfaits d’un système ouvert, tout comme les règles 
pour le soutenir, jouissent des propriétés d’un bien public, consommation 
commune et difficultés d’exclure, ce qui incite à resquiller. Par exemple, les 
entreprises en concurrence livrent le bien public d’une production économi-
quement plus efficace. Chacune a toutefois intérêt à demander une protec-
tion gouvernementale pour accroître ses profits. Mais la meilleure situation 
pour une unité n’est-elle pas d’être protégée dans un univers où les autres 
sont en concurrence?

Il y a donc un risque que le système ouvert qu’est le capitalisme devienne 
ce qui est identifié de crony capitalism ou de capitalisme de copinage. La 
concurrence se déplace alors vers la recherche de rentes accordées par le 
secteur public. C’est le diagnostic qu’en font Phelps et Ammous : 

Aujourd’hui, le système capitaliste a été corrompu. L’État 
gestionnaire se charge de tout et décide de tout : du reve-
nu des classes moyennes jusqu’aux bénéfices des grandes 
entreprises, en passant par la « politique industrielle » […] 
Néanmoins, l’actuel système ne répond pas à la définition 
du capitalisme, mais relève d’un ordre économique différent, 
inspiré de Bismarck, à la fin du XIXe siècle, ou de Mussolini au 
XXe siècle : le corporatisme.

De bien des façons, le corporatisme brise la dynamique qui 
rend le travail attrayant, dope la croissance, ouvre à chacun 
de multiples possibilités. Il entretient des firmes léthargiques, 
gaspilleuses, improductives, bien introduites dans les cercles 
du pouvoir, aux dépens d’outsiders et de nouveaux arrivants 
plus dynamiques. Il privilégie de grands objectifs d’« in-
dustrialisation », de « développement économique » ou de 
« rayonnement du pays » au détriment de la liberté et de la 
responsabilité des agents économiques […] Cet effacement 
du pouvoir des propriétaires et des innovateurs au profit de 
celui des politiques et des fonctionnaires constitue l’antithèse 
du capitalisme29. 

29  Phelps et ammous, 2012.

http://www.institutmolinari.org/quand-le-corporatisme-se-defausse,1280.html
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Cette tendance sera ici illustrée par la croissance réglementaire aux États-Unis 
et par le programme canadien de la mise en marché collective du lait.

La croissance de la réglementation

Dans le monde d’aujourd’hui, la réglementation gouvernementale est om-
niprésente. Le gouvernement fédéral américain publie quotidiennement le 
Federal Register qui donne toutes les règles et réglementations proposées 
ou finalisées. À sa première année de publication en 1936, il contenait 2620 
pages contre 77 249 pages en 2012, soit une augmentation de 2848 %.

C’est la même évolution du côté des dépenses fiscales et des programmes de 
subventions. Il y a quelques années, un courriel publicitaire me transmettait 
l’information suivante : « Les Publications Canadiennes offrent au public une 
édition révisée de l’Annuaire des subventions au Québec 2011 contenant plus 
de 1800 programmes d’aide et de subventions provenant de divers paliers 
gouvernementaux et organismes.»

La mise en marché collective du lait

Le système de gestion de l’offre limitant les quantités de lait, d’œufs et de 
volailles produites et importées est un exemple de corporatisme favorable à 
l’inertie. Statistique Canada estime à 32,7 milliards de dollars la valeur, au 31 
décembre 2012, des quotas ou des droits de produire ces produits. Ce mon-
tant représente la valeur actualisée des rentes obtenues par les producteurs 
grâce aux contraintes du système de gestion de l’offre.

Pour la production de lait, les données québécoises sont ces ordres de gran-
deur : la ferme moyenne totalise 60 vaches laitières avec une valeur du quota 
de 25 000 $ par vache, ce qui donne une valeur marchande de 1,5 million de 
dollars pour le permis de produire du lait à cette ferme. 

Ce système provoque des prix élevés pour les produits et empêche l’expan-
sion vers les marchés extérieurs en croissance comme la Chine et l’Inde. En 
somme, c’est une source de pauvreté pour les canadiens, qui est toutefois 
âprement défendue par le petit groupe qui en profite.

http://www.aei.org/publication/myths-of-american-cowboy-capitalism-2/
http://www.aei.org/publication/myths-of-american-cowboy-capitalism-2/
http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a26?lang=fra&retrLang=fra&id=0020020&paSer=&pattern=&stByVal=1&p1=1&p2=-1&tabMode=dataTable&csid=
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! Conclusion

Si le secteur public peut être perçu comme un vaste assureur, il de-
vient, par ce fait, un protecteur du statu quo et une importante source d’inertie.
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Quelques réflexions sur l’innovation
Un thème récurrent chez les différents commentateurs est celui de 
la nécessité d’innover ou de sortir des sentiers battus. Ceci devien-
drait encore plus prioritaire pour nos sociétés vieillissantes, tout 
probablement moins portées vers le changement.

Ce blogue se divise en deux parties. En premier lieu, il s’agit d’introduire une 
réflexion sur la nature de l’innovation et sur des conditions favorables à sa 
présence. Le tout sera ensuite illustré par un cas, les déboires au début des 
années soixante d’un centre de recherche impliquant deux novateurs de la 
science économique, James Buchanan et Ronald Coase.

Dès le départ, je dois avouer que je ne suis pas la meilleure personne pour 
parler d’innovation. Ma longue carrière universitaire se résume en un seul mot, 
celui de traducteur. C’est la traduction ou l’application de travaux importants 
d’économistes au milieu. L’objectif n’est pas ici d’innover, mais plutôt de trans-
mettre les connaissances en essayant d’assimiler les développements dans 
différents secteurs de la discipline et de les traduire à son environnement.

Adaptation versus innovation

Toute catégorisation conserve un certain degré d’arbitraire. Il demeure toute-
fois utile de distinguer entre l’ajustement marginal qui s’identifie à une adap-
tation et l’innovation proprement dite qui correspond à une discontinuité ou 
à un important saut. Les deux catégories impliquent des niveaux de risques 
très différents.

L’adaptation s’opère dans un univers plus prévisible ou moins incertain. Par 
exemple, l’existence de brevets a rendu le secteur des produits pharmaceu-
tiques très dynamique. En moins de cinquante ans, plus de 1200 nouvelles 
entités chimiques ont vu le jour. Bien sûr, les nouvelles entités ne sont pas 
toutes des percées importantes. Un très grand nombre vise à se distancer 
légèrement des molécules rentables existantes pour obtenir une part du mar-
ché et des profits. Il en est de même à l’université : les découvertes majeures 
sont très peu nombreuses, la majorité des publications ajoutant peu aux 
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connaissances. Les universitaires imitent plus qu’ils innovent, en ajoutant 
des points-virgules.

Facteurs favorables à l’innovation

Le choix de vouloir sortir des sentiers battus, qu’est l’innovation, rend cette 
action très risquée, avec un faible taux de succès. En contrepartie, elle im-
plique beaucoup de crackpots ou d’idées cinglées. Il ne peut en être autre-
ment dans l’activité de sortir des idées reçues.

Différents facteurs influencent l’attrait de l’innovation. En voici quelques-uns, 
certains s’appliquant davantage au secteur non-marchand. Premièrement, 
l’entrée dans une activité, telle la recherche d’une innovation, est facilitée si la 
sortie n’est pas onéreuse, comme en absence d’opprobre vis-à-vis l’échec et la 
faillite. Selon une récente publication (McArdle, 2014), l’Amérique serait unique 
dans sa volonté de laisser échouer les gens et les entreprises, mais aussi dans 
sa détermination de les laisser se relever après la chute, l’échec étant la façon 
avec laquelle les gens et les entreprises apprennent.

Un facteur favorable à l’innovation est sûrement une plus grande ouverture de 
la société. Des intérêts bien ancrés et un establishment puissant permettent 
de s’isoler des remises en question, ce qu’est l’innovation. Ils permettent un 
protectionnisme sous différentes facettes pour éviter la concurrence. Je ne 
peux m’empêcher ici de penser aux différentes actions de l’Union des pro-
ducteurs agricoles.

Les bureaucraties conservent généralement une aversion au risque. La dy-
namique implicite de la structure hiérarchique privilégie l’absence de créa-
tion de problèmes et défavorise ainsi les remises en question. Celles-ci im-
pliquent nécessairement des difficultés. Voilà un environnement défavorable 
à l’innovation.

Un exemple d’entrave à l’innovation en économique

Des entraves à l’innovation sont constamment présentes. Peut-on y trouver 
une illustration provenant de notre discipline, la science économique? C’est 
apparemment le cas d’une demande de subvention refusée en 1960 du Tho-
mas Jefferson Center de l’Université de Virginie. (Levy et Peart, 2013).

http://www.us.penguingroup.com/nf/Book/BookDisplay/0,,9780698151499,00.html?The_Up_Side_of_Down_Megan_McArdle
http://jepson.richmond.edu/conferences/adam-smith/papers13/paper13levy-peart.pdf
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Au début de mes études d’économique en 1960, la science économique était 
dominée par la macroéconomie et par un esprit keynésien qui se faisait le 
promoteur des interventions gouvernementales et de la planification. Un es-
tablishment progressif dominait la discipline, qui se donnait d’ailleurs un rôle 
d’ingénieur social.

Le Département d’économique de l’Université de Virginie et son Centre Jef-
ferson ne correspondaient pas à cette orthodoxie. Ils incluaient deux futurs 
prix Nobel avec des approches aux antipodes de l’esprit keynésien. Ce sont 
James Buchanan avec les aspects des choix publics et constitutionnels, et 
Ronald Coase, pionnier de l’économique du droit et qui publiait alors l’un de 
ses deux textes majeurs, The Problem of Social Cost (1960).

Dans le contexte de cette période, il n’est pas surprenant de constater un re-
fus de la Ford Foundation à une demande de subvention du Jefferson Center. 
D’ailleurs, le conseiller de la Fondation dans ce dossier était un économiste 
progressiste, Kermit Gordon, qui fut Directeur du budget des administrations 
Kennedy et Johnson et ensuite président d’une institution près du parti dé-
mocrate, le Brookings Institution. Il fit un procès idéologique à la demande 
de subvention, comme en témoigne la correspondance publiée par Levy et 
Peart. On attribue souvent aux autres ses propres défauts.

Ce texte n’a voulu que formuler quelques réflexions sur un thème fort impor-
tant mais si peu analysé. 

http://www.econ.ucsb.edu/~tedb/Courses/UCSBpf/readings/coase.pdf
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Une norme essentielle à toute société : 
le respect des contrats 
Le projet de loi n°3, intitulé Loi favorisant la santé financière des 
régimes de retraite à prestations déterminées dans le secteur mu-
nicipal, contredit l’une des règles de base au bon fonctionnement 
de l’économie, soit le respect des contrats. Ces derniers ne peuvent 
pas être modifiés rétroactivement sans le consentement de toutes 
les parties.

Un paragraphe des notes explicatives au projet de loi explicite les items qui 
nous concernent : 

Le projet de loi prévoit également que les régimes doivent 
être modifiés afin de prévoir que les déficits imputables aux 
participants actifs le 1er janvier 2014, pour le service accumulé 
avant cette date, sont assumés à parts égales entre ces parti-
cipants actifs et l’organisme municipal. Aussi, le projet de loi 
autorise l’organisme municipal à suspendre l’indexation des 
rentes des retraités d’avant le 1er janvier 2014 afin d’assumer 
leur part des déficits et impute le solde des déficits à cet or-
ganisme municipal.

Ainsi, les présents déficits actuariels des régimes de retraite du secteur mu-
nicipal ne seraient plus entièrement à la charge des corporations municipales 
comme le prévoyaient les différentes ententes collectives. Ils deviendraient 
partagés par les employés actuels et aussi par les retraités avec la suspension 
de l’indexation de leurs rentes.

Le gouvernement provincial modifie unilatéralement les conditions ou en-
tentes que les parties avaient librement consenties. Le gouvernement agit 
comme si les corporations municipales affrontaient un manque de paie-
ment ou une menace de faillite. Les agences de notation financière ne de-
vraient-elles pas en tirer une conclusion sur leur appréciation de la solidité 
financière des municipalités québécoises?

http://www.apdvq.com/wp-content/uploads/2014/06/Projet-de-loi-no-3.pdf
http://www.apdvq.com/wp-content/uploads/2014/06/Projet-de-loi-no-3.pdf
http://www.apdvq.com/wp-content/uploads/2014/06/Projet-de-loi-no-3.pdf


68 Les bLogues d’un vieiL économiste · Gérard BélanGer

Pourquoi ces modifications rétroactives aux ententes?

Des maires et leurs associations ont demandé des modifications rétroactives 
aux ententes sur les régimes de pension pour affronter plus facilement le 
gouffre des déficits actuariels. Les nouvelles dispositions permettront donc 
des augmentations de taxes municipales moins élevées ou des coupures al-
légées des dépenses.

Le projet de loi bénéficie à une majorité de contribuables aux dépens d’une 
minorité, les employés actuels et les retraités des municipalités. Cela est mis 
en vigueur par le non-respect d’une norme essentielle au bon fonctionne-
ment de l’économie : le respect des obligations librement acceptées ou des 
contrats. Quel signal ce projet de loi donne-t-il pour la validité des « règles du 
jeu » de la société québécoise?

Un cas fictif relié aux institutions financières

Le projet de loi vise à réduire le fardeau municipal des ententes passées sur 
les régimes de retraite. Quelles seraient les réactions des processus poli-
tiques au cas fictif suivant?

Pendant une décennie de 1973 à 1982, le Canada a connu une période inhabi-
tuelle d’augmentation des prix. L’indice des prix à la consommation eut une 
croissance annuelle entre 7,2 et 12,5 % dont 10 % et plus pour la moitié de la 
période.

Les institutions financières sont créatrices de liquidité : elles empruntent à 
plus court terme, par l’entremise des dépôts, pour prêter à plus long terme, 
avec des prêts hypothécaires. Avant 1973, c’était encore plus vrai; les prêts 
hypothécaires étaient généralement émis pour une durée de vingt-cinq ans 
avec un taux d’intérêt fixe jusqu’à l’échéance.

L’inflation élevée de la période de 1973 à 1982 eut donc un effet redistribu-
tif : les bénéficiaires des prêts hypothécaires émis avant 1973 assumaient un 
taux annuel inférieur au taux d’inflation. C’était une situation fort intéressante 
pour eux. De leur côté, les institutions financières devaient respecter leurs 
contrats en une période où les taux d’intérêt étaient élevés. 
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Quelles auraient été les réactions des processus politiques si des institutions 
financières avaient demandé un pouvoir d’ajuster les taux d’intérêt sur les 
hypothèques émises avant 1973 pour tenir compte d’une inflation non pré-
vue? Une réponse négative est évidente : les ententes ou contrats se devaient 
d’être respectés.

! Conclusion

Le projet de loi n°3 contredit une règle essentielle au bon fonctionne-
ment de l’économie : le respect des contrats. Dans ce sens, Robert Menzies, 
qui occupa le plus longtemps le poste de Premier ministre d’Australie pour 
un total de 18,5 ans, déplorait la violation de la « sainteté des contrats », sans 

laquelle il n’y avait « pas d’espoir pour notre salut ». (Haigh, 2008 : 100).

http://books.google.ca/books?id=2TpLaTEed-cC&pg=PA109&lpg=PA109&dq=robert+menzies+the+sanctity+of+contracts&source=bl&ots=2DSX7OQsrn&sig=-ExSbKnCwqSTG9J973BRT6HrxH4&hl=fr&sa=X&ei=wV2rU_mZKOG78AHW6YCIDg&ved=0CAsQ6AEwAA
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La prise de décisions fondées sur des données 
probantes est-elle une idéologie?
Un thème récurrent dans les écrits en politique de santé est la 
recommandation de « fonder les décisions sur des données pro-
bantes ». L’Agence de la santé publique du Canada en donne une 
description :

La prise de décisions fondées sur des données probantes 
se réfère à une approche dans laquelle un ensemble d’infor-
mations est soumis à un large processus d’examen critique. 
Cela signifie que toutes les décisions doivent s’appuyer sur 
les meilleures preuves et les raisonnements les plus justes 
qui soient. Les données probantes, soutenues par un raison-
nement solide et les principes qui sous-tendent les évalua-
tions, répondent à la question « Pourquoi cette décision? » (La 
première phase traduit le texte anglais.)

Cette approche ne peut que soulever l’enthousiasme des économistes. La 
branche prescriptive ou normative de l’économique est très développée; elle 
s’intéresse à l’évaluation de la rentabilité globale de différents projets ou ac-
tions. L’approche favorise donc la demande pour le travail des économistes, 
ce qui devrait réjouir un « vieux » professeur d’économique.

Deux lectures récentes ont diminué mon emballement pour l’approche de la 
prise de décisions basées sur des données probantes, en me questionnant 
sur ses possibles biais idéologiques. La première est le livre de William East-
erly au titre évocateur, The Tyranny of Experts: Economists, Dictators and the 
Forgotten Rights of the Poor. La seconde réfère au discours de l’ancien maire 
de New York, Mike Bloomberg à la récente collation des grades à Harvard. Il 
illustre un biais des personnes instruites :

Dans la course présidentielle de 2012, selon les données de 
la Commission électorale fédérale, 96 % de toutes les contri-
butions de campagne de professeurs et employés de l’Ivy 
League est allé à Barack Obama. Quatre-vingt-seize pour 

http://cbpp-pcpe.phac-aspc.gc.ca/fr/population-health-approach-organizing-framework/key-element-3-base-decisions-evidence/
http://www.mikebloomberg.com/index.cfm?objectid=4D9E60A5-5056-9A3E-D07D6B773CAD46E4
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cent. Il y avait plus de désaccord entre l’ancien Politburo so-
viétique qu’il n’y en a entre les donateurs de l’Ivy League. 

Cette statistique devrait nous donner à réfléchir  et je le dis comme quelqu’un 
qui a approuvé le président Obama pour sa réélection  car je vous le dis, au-
cun parti n’a le monopole de la vérité ou de Dieu à ses côtés. Lorsque 96 % 
des donateurs de l’Ivy League préfèrent un candidat à l’autre, vous devez 
vous demander si les élèves sont exposés à la diversité des points de vue 
qu’une grande université doit offrir.

Où sont les données probantes?

Même si l’expression « données probantes » suscite un certain enthousiasme, 
il faut néanmoins se questionner sur son existence. À ce sujet, les détenteurs 
du prix Nobel des sciences économiques de 1974 et 2013 fournissent des ar-
guments pour soulever de sérieux doutes en raison de leurs propositions 
contradictoires.

En 1974, Gunnar Myrdal et Friedrich Hayek reçurent le prix Nobel. Leurs écrits 
ne pouvaient être plus à l’opposé. Myrdal, comme les autres spécialistes du 
développement économique de son époque, proposait la centralisation et la 
planification, en d’autres termes une approche descendante (top-down) et 
une conception volontaire des institutions et des mécanismes. De son côté, 
Hayek prônait la décentralisation avec une approche ascendante (bottom-up) 
et des solutions spontanées par un processus d’apprentissage par essais et 
erreurs. Voilà deux directions diamétralement opposées.

Par ailleurs, deux des trois récipiendaires du prix Nobel de 2013, Eugene 
Fama et Robert Shiller sont en désaccord depuis plus de trente ans concer-
nant The Great Divide over Market Efficiency Sans vouloir apprécier le conte-
nu de ce débat, on peut noter le caractère acrimonieux qu’il peut revêtir avec 
ce passage d’une longue entrevue d’un participant à la télévision suédoise 
quelques jours avant la remise du prix :

Je ne devrais pas essayer de psychanalyser Eugene Fama, 
mais je sais qu’il est convaincu [...] d’une philosophie liber-
taire, enseignant à l’Université de Chicago, où Milton Fried-
man a vécu. 

http://http://www.institutionalinvestor.com/Article/3315202/The-Great-Divide-over-Market-Efficiency.html#.VHNxlcmKx8E
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Cela doit affecter votre façon de penser d’une certaine ma-
nière qu’ils croient vraiment dans les marchés. Je pense qu’il 
a peut-être une dissonance cognitive. Sa recherche montre 
que les marchés ne sont pas efficients. Alors, que faites-vous 
si vous vivez à l’Université de Chicago? C’est comme étant 
un prêtre catholique, et avec la découverte que Dieu n’existe 
pas ou quelque chose d’autre, vous ne pouvez pas faire face 
à cela, vous avez à le rationaliser de toute façon.

Que montrent ces deux exemples sur le bien-fondé des données probantes?

Biais idéologiques

Un universitaire serait malvenu de s’opposer à l’utilisation des connais-
sances dans la détermination des politiques. Il demeure toutefois pertinent 
de s’interroger si les experts, comme beaucoup de groupes dans la société, 
ne s’arrogent pas trop d’importance en surestimant leurs capacités.

L’expression « données probantes » laisse peu de place aux limites des 
connaissances. Pourtant, les résultats des recherches ressemblent étrange-
ment au jeu de notre enfance des serpents et échelles. Les résultats récents 
sur les dangers d’une sous-consommation du sel et des résultats contradic-
toires sur l’utilité des mammographies dans le dépistage du cancer en sont 
une illustration.

Pour l’économiste, le concept de données probantes réfère principalement 
aux études de rentabilité permettant de connaître si les bénéfices globaux at-
tendus d’une mesure sont supérieurs à leurs coûts attendus. Ce cadre, en ap-
parence simple, renferme maintes difficultés, comme l’absence d’un certain 
consensus pour le taux d’actualisation à utiliser et les problèmes de valoriser 
les intangibles. Quel est le coût de la diminution de la liberté des citoyens 
qu’implique une contrainte réglementaire? Ne serait-il pas pertinent d’entre-
prendre une analyse de rentabilité des études de rentabilité?

Les limites dans l’implantation

Ce n’est pas par hasard que la recommandation de « fonder les décisions 
sur des données probantes » s’est retrouvée dans le secteur des soins de la 

http://ajh.oxfordjournals.org/content/27/9/1129.full.pdf+html?sid=50905073-51f3-4899-b17b-17f918811bcf
http://www.bmj.com/content/348/bmj.g366
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santé. C’est un secteur en très grande partie nationalisée. Le consommateur 
est mis sous tutelle puisque, suivant l’expression anglaise, « He who pays 
the piper calls the tune » (qui paye a bien le droit de choisir). Ceci ne peut que 
favoriser la technocratie.

Dans leur approche d’ingénierie sociale, les experts perçoivent les politiques 
comme le sculpteur face à une pièce de bois : après avoir conçu un plan, il 
s’agit simplement de l’exécuter pour obtenir les résultats désirés.

Malheureusement pour les technocrates, la société ne se compare pas à un 
morceau de bois. Elle est sûrement moins homogène.
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Un peu de connaissance est une chose dangereuse
Un bon matin, m’étant tout probablement levé plus émotif que 
d’habitude, j’ai décidé d’envoyer un courriel à une chroniqueuse 
culturelle qui venait de commenter sur un film se déroulant durant 
la grande dépression. Grâce à ce visionnement, cette personne se 
prononçait comme si elle était devenue une experte en analyse de 
cette crise. Bien sûr, je n’ai obtenu aucune réponse à mon courriel 
l’informant que ce sujet faisait encore aujourd’hui l’objet de plu-
sieurs textes académiques.

De même, au lendemain de la loi américaine évitant le « précipice fiscal » ou 
le « mur budgétaire », la seule information donnée par la commentatrice de 
la revue de presse était la suivante : « Donald Trump a écrit sur son compte 
Twitter que les républicains étaient de mauvais négociateurs. »

Ces deux exemples de médias électroniques traditionnels illustrent le phéno-
mène généralisé d’un manque de profondeur. Le même phénomène existe 
à l’université comme le montre la détérioration des études de premier cycle 
caractérisée par une inflation des notes parallèlement à une charge de travail 
réduite pour les étudiants. L’étudiant à plein temps est aujourd’hui à temps 
partiel à l’université.

Au moins deux forces sont ici en présence. Premièrement, on assiste à une 
certaine égalisation de la valeur des opinions qui donne une grande impor-
tance aux jugements de Monsieur Tout-le-monde et aux réactions sur les ré-
seaux sociaux. De même, à l’université, la reconnaissance par les étudiants 
d’une valeur à l’expertise du professeur a beaucoup diminué.

De plus, une plus grande qualité dans tous les domaines demande du temps. 
Or, le temps est de plus en plus précieux : sa valeur croît. Il en résulte qu’une 
meilleure qualité est de plus en plus coûteuse. On est donc porté à se débar-
rasser tout en conservant une haute opinion de la qualité du produit final.

Qu’en est-il maintenant du travail des personnes spécialisées?
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Les experts sont-ils meilleurs que les chimpanzés?

Il est généralement reconnu que l’action de prédire des événements est rem-
plie d’embûches. Le monde est compliqué avec de multiples forces qui s’af-
frontent. Dans cet environnement, que valent les prédictions des experts? 
Sont-elles meilleures que celles d’un processus aléatoire?

Cette dernière question est loin d’être superflue. Pour y répondre, nous repre-
nons les conclusions de deux universitaires dans deux domaines différents : 
la gestion de portefeuille et les prédictions générales de personnes éclairées.

Burton Malkiel, professeur d’économique de Princeton, publia en 1973 un 
livre à succès, vendu jusqu’ici à plus de 1,5 million d’exemplaires, dont le 
titre est A Random Walk Down Wall Street. Voici un extrait de la préface de sa 
dixième édition publiée récemment :

Cette édition prend un regard critique sur la thèse de base des 
éditions antérieures de Random Walk - que le marché déter-
mine les prix des actions de manière si efficace qu’un chimpan-
zé aux yeux bandés lançant des fléchettes sur les listes d’ac-
tions puisse sélectionner un portefeuille qui fonctionne aussi 
bien que ceux qui sont gérés par les experts. Au fil des quarante 
dernières années, cette thèse a une tenue remarquable. Plus 
des deux tiers des gestionnaires de portefeuille professionnels 
ont été surclassés par un S&P 500 Index passif30.

Qu’en est-il maintenant des prédictions des « intellectuels publics »? Le travail 
de Philip Tetlock, maintenant professeur au Wharton School de l’Université de 
Pennsylvanie, est ici incontournable :

Dans l’analyse la plus complète jamais réalisée de prédiction 
par des experts, Philip Tetlock a réuni un groupe de quelque 
280 bénévoles anonymes - économistes, politicologues, 
analystes du renseignement, journalistes - dont le travail im-
pliquait de prévoir à un degré ou un autre. Ces experts furent 
ensuite questionnés sur un large éventail de sujets. Est-ce 
que l’inflation va augmenter, diminuer ou rester la même? 
Est-ce que l’élection présidentielle sera remportée par un 

30  Malkiel, 2011 : 19.
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républicain ou démocrate? Y aura-t-il une guerre ouverte dans 
la péninsule coréenne? Les périodes varient, tout comme la 
turbulence relative au moment où les questions furent po-
sées, l’expérience ayant duré plusieurs années. Dans l’en-
semble, les experts ont fait quelque 28 000 prédictions. Le 
temps a passé, la véracité des prédictions a été déterminée, 
les données analysées. Les prévisions de l’expert moyen se 
révélèrent n’être que légèrement plus précises que celles de 
deviner au hasard - de l’exprimer plus crûment, seulement 
un peu mieux que le proverbial lancement de fléchettes par 
un chimpanzé. Et l’expert moyen obtint des résultats légère-
ment pires qu’une compétition encore plus stupide avec des 
algorithmes d’extrapolation simples qui prédisent automati-
quement du pareil au même31. 

Ces deux études montrent que pour la gestion de portefeuille et dans l’uni-
vers des prédictions, les chimpanzés méritent nos applaudissements.

! Conclusion

Que conclure? Il s’agit de se référer à deux titres. Le premier est celui 
de ce texte : un peu (ou un brin) de connaissance est une chose dangereuse. 
Le second reprend le titre d’une référence : surmonter notre aversion à recon-
naître notre ignorance. 

La modération et l’humilité intellectuelles ne devraient-elles pas être privilé-
giées? Ceci rejoint la pensée de F. A. Hayek qui affirmait lors du banquet la 
veille de sa réception du prix Nobel :

Il n’y a aucune raison pourquoi une personne qui a apporté 
une contribution originale à la science économique doit être 
omnisciente sur tous les problèmes de la société - comme 
les médias ont tendance à le traiter jusqu’à ce qu’à la fin, 
cette personne puisse elle-même être amenée à le croire…
Je suis donc presque enclin à penser que vous exigiez de vos 
lauréats (du prix Nobel) un serment d’humilité, une sorte de 

31  Gardner et Tetlock, 2011.

http://www.nobelprize.org/nobel_prizes/economics/laureates/1974/hayek-speech.html.
file://C:\Users\owner\AppData\Local\Microsoft\Windows\Users\owner\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary%20Internet%20Files\Content.IE5\Local%20Settings\Temporary%20Internet%20Files\Content.Outlook\FU1N7DPI\.%20http:\www.cato-unbound.org\2011\07\11\dan-gardner-and-philip-tetlock\overcoming-our-aversion-to-acknowledging-our-ignorance\
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serment d’Hippocrate, de ne jamais dépasser dans leurs dé-
clarations publiques les limites de leur compétence32.
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32  Hayek, 1974.
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L’environnementalisme comme religion
Le Canal Savoir présentait récemment une longue entrevue avec 
une professeure de l’UQÀM sur « Cent ans d’école québé coise 
avant la Révolution tranquille ». Le thème principal de l’entretien 
était la prédominance de la religion à l’école ou « l’endoc trinement 
religieux », notamment illustré par l’omniprésence des symboles 
religieux.

Tout en conservant un esprit critique sur certaines exagérations, du moins au 
sujet de la période que j’ai connue après le milieu des années quarante, je me 
suis posé la question suivante : un tel endoctrinement pourrait-il exister de 
nos jours, comme le produit d’une forme de religion laïque?

Cette interrogation n’était pas le fruit du hasard. Deux lectures m’avaient 
convaincu que l’environnementalisme ou sa version du développement du-
rable s’apparentaient à une forme de religion laïque. Ce sont les textes de 
Joël Garreau, “Environmentalism as Religion” et plus récemment, le dernier 
chapitre du livre de Steven Landsburg, The Armchair Economist. Ce chapitre 
s’intitule Why I Am Not an Environmentalist: The Science of Economics ver-
sus the Religion of Ecology. 

Vivons-nous présentement un endoctrinement en matière d’environnement 
et de développement durable? Je le pense et j’essaierai de l’illustrer par le 
vécu de l’institution où je travaille, l’Université.

L’approche probabiliste

Le travail académique demande une approche probabiliste dans la mesure et 
surtout, dans l’explication des phénomènes. Le manque des connaissances 
et la loi des conséquences inattendues sont toujours présents. Cette loi se tra-
duit pour l’économiste par la différence entre les effets de courte et de longue 
période. De plus, dans les différentes disciplines, les résultats dits statistique-
ment significatifs s’estompent très souvent avec le temps ou avec les travaux 
subséquents. (Lehrer, 2010).

La science économique insiste sur la nécessité des choix entre différents 
objectifs et entre plusieurs moyens, et aussi de prendre conscience de l’hé-

http://www.youtube.com/watch?v=X6a6RVeC1vU&feature=youtu.be
http://www.thenewatlantis.com/docLib/20100914_TNA28Garreau.pdf.
http://faculty.fgcu.edu/twimberley/EnviroPol/EnviroPhilo/WhyNotEnviro.pdf
http://faculty.fgcu.edu/twimberley/EnviroPol/EnviroPhilo/WhyNotEnviro.pdf
http://www.newyorker.com/reporting/2010/12/13/101213fa_fact_lehrer
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térogénéité des préférences des individus. Elle devient ainsi un antidote à 
l’endoctrinement.

Les deux côtés d’une question

Il y a plusieurs années, le travail journalistique demandait de traiter les deux 
côtés d’une question en recherchant des interlocuteurs valables sur les as-
pects positifs et négatifs. Ce n’est plus le cas aujourd’hui.

La vie universitaire a suivi le même cheminement. Aujourd’hui, il y a une 
quasi-absence de débats. C’est très manifeste dans le domaine de l’environ-
nement : les solutions étant apparemment connues, il s’agit maintenant d’en 
faire la promotion avec des invités à « pensée unique ».

C’est le cas de la Chaire publique de l’Association des étudiantes et des étu-
diants de Laval inscrits aux études supérieures. Créée en 1997 avec l’aide 
de la Fondation, elle organise annuellement un cycle de conférences ou de 
débats « à l’égard des problématiques majeures de notre temps ».

Ces rencontres ont la nette tendance à être à sens unique comme le laissent 
entrevoir les invitations de cette Chaire sur son site : « La Chaire publique AE-
LIÉS organise des événements éco-responsables et vous encourage à utiliser 
un moyen de locomotion vert. L’Université Laval est facilement accessible à 
pied, à vélo ainsi que par transport en commun ».

Les priorités de l’administration

Comme le mentionnait le texte de mon blogue du 26 mars dernier, le phé-
nomène majeur des études universitaires, ici comme ailleurs, est la dété-
rioration relative des études de premier cycle qui concernent la masse des 
étudiants : la taille des classes s’est accrue, le recours à des pigistes aussi 
et le résultat est une réduction du temps d’étude et une inflation des notes. 
L’étudiant à plein temps est aujourd’hui à temps partiel à l’université.

Cette détérioration des études de premier cycle se situe au cœur de la mission 
universitaire. Elle est ignorée dans les communications de l’administration. 
Ce n’est pas le cas en ce qui concerne le sujet du développement durable. 
Cette question fait l’objet entre autres d’un rapport annuel, de multiples cour-
riels de recommandations au personnel et aussi de mesures contraignantes 
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comme une « taxe » unitaire de vingt-cinq sous sur les verres de carton utili-
sées pour les boissons.

Selon un récent article de journal, l’Université serait en voie de devenir car-
boneutre : 

Si tout se passe comme prévu, l’Université Laval devrait de-
venir le premier campus carboneutre en Amérique du Nord 
d’ici « deux ou trois ans ». C’est du moins l’objectif qu’a énon-
cé mardi son recteur, Denis Brière, et « on prend les moyens 
pour le faire » a-t-il assuré33.

! Conclusion

L’Université a ici servi de simple illustration de la présence d’un en-
doctrinement à l’environnementalisme dans nos institutions. Il en résulte un 
éloignement des priorités de leurs missions principales.

Ainsi, les remises en question dans le domaine de l’environnement ne sont 

pas les bienvenues.

33  Cliche, 2013.

http://www.lapresse.ca/le-soleil/actualites/environnement/201301/15/01-4611631-luniversite-laval-en-voie-de-devenir-carboneutre.php
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Les idées sont-elles endogènes?
Selon l’idée centrale de la science économique, le système de sanc-
tions et de récompenses influence appréciablement l’affec ta tion 
des ressources dans l’économie. Cette proposition ne s’applique-
rait-elle pas au monde intellectuel, au choix des idées et au travail 
des économistes? Tout ce beau monde réussirait-il à adapter leurs 
réflexions à leurs propres intérêts?

Pour essayer d’y répondre, il s’agit de regarder sommairement le monde uni-
versitaire, celui du choix des experts et de la bureaucratie publique.

Le monde universitaire

Dans l’univers des idées, l’université a une place de choix. Qu’en est-il de la 
dynamique de l’institution, du choix des domaines de recherche et des lieux de 
publication? L’institution se caractérise par la dépréciation des études de pre-
mier cycle qui reflète les incitations qu’affronte l’universitaire dans un monde 
de plus en plus spécialisé. S’il est un excellent communicateur et intégrateur 
des connaissances, la réputation demeure locale, limitée aux étudiants de 
son unité. De son côté, le chercheur vise la reconnaissance des membres de 
sa discipline et reçoit les nombreuses décharges d’enseignement à l’intérieur 
de son université. La promotion dépend des activités de recherche et l’infla-
tion des notes achète la paix avec les étudiants de premier cycle.

Les choix des sujets de recherche des universitaires répondent aux incita-
tions. D’un côté, il y a les sources de financement privilégiant des secteurs de 
recherche. Les crises pétrolières des années soixante-dix donnèrent la prio-
rité aux études sur l’énergie et les ressources naturelles. Aujourd’hui, c’est 
la manne reliée au concept peu précis de « développement durable » et à sa 
promotion34. 

34 À titre d’information, voici un extrait récent de la revue Contact publiée par l’Université laval : 
la Faculté des sciences de l’agriculture et de l’alimentation a établi, au fil des ans, une fructueuse 
collaboration avec l’Union des producteurs agricoles (UPa) et ses groupes spécialisés. aujourd’hui, 
cette collaboration prend la forme d’un soutien financier de l’ordre de 300 000 $ de l’UPa pour la 
création de la Chaire de leadership en enseignement (Cle) de la mise en marché collective des pro-
duits agricoles […] l’UPa et ses groupes spécialisés n’en sont pas à leur premier partenariat avec 
l’Université laval. en 2003, ils ont contribué à la création d’une autre chaire, soit la Chaire d’analyse 
de la politique agricole et de la mise en marché collective, dotée d’un fonds capitalisé de 1,5 M$. 
(Saint-Cyr, 2012 : 36)

http://www.contact.ulaval.ca/articles/renfort-enseignement-agroeconomie-2439.html
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De plus, dans le choix de leurs travaux, les universitaires pensent à leur avan-
cement en privilégiant les sujets propices à des publications rapides. Un 
exemple d’une question négligée par les économistes universitaires est celui 
de la précision des données. Les longues séries chronologiques sont très uti-
lisées mais peu analysées relativement à leur réelle valeur et à leur précision. 
Ce travail s’apparente à une forme de bien public, soit un travail de moine, 
peu propice à de rapides publications.

Les économistes-universitaires canadiens publient-ils sur des sujets relatifs 
au Canada ou recherchent-ils un plus grand marché? Voici la conclusion d’une 
récente étude :

Nos résultats appuient dans une certaine mesure l’hypothèse 
d’Anthony Scott (1993), selon laquelle les économistes ne pu-
blient sur des sujets relatifs au Canada que quand leur car-
rière est bien avancée; nous notons également que l’intérêt 
pour des articles traitant du contexte canadien a diminué par-
mi les plus jeunes professeurs (engagés depuis les années 
1990) et parmi ceux des meilleures facultés canadiennes […] 
La diminution du nombre d’articles traitant de sujets rela-
tifs au Canada et présentés aux deux grandes revues cana-
diennes semble avoir été accentuée par des décisions qu’ont 
prises récemment des facultés afin d’engager et de retenir 
des professeurs dans le but d’améliorer leur cote grâce à des 
articles publiés dans les meilleures revues universitaires35. 

Une sélection adverse en sciences sociales

Daniel Patrick Moynihan, qui fut un bon social scientist, a cherché à expliquer 
le biais réformateur des personnes attirées par les sciences sociales.

[…] la science sociale est rarement impartiale et les cher-
cheurs en sciences sociales sont souvent pris dans la poli-
tique que leur travail implique nécessairement. Les sciences 
sociales sont, et ont toujours été, très impliquées dans la ré-
solution de problèmes et, alors qu’il y a beaucoup d’efforts 
pour dissimuler cela, l’affirmation selon laquelle il existe un 

35 Simpson et emery, 2012 : 445.
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« problème » est habituellement une déclaration politique qui 
implique une proposition quant à savoir qui devrait faire quoi 
pour (ou vers) qui [...] En outre, il existe un biais social et 
politique distinct parmi les chercheurs en sciences sociales 
[...] Il a tout à voir, on s’en doute, avec l’orientation de la disci-
pline vers l’avenir: elle attire des personnes dont les intérêts 
sont à façonner l’avenir plutôt que de préserver le passé. En 
tout état de cause, l’orientation «libérale» prononcée de la 
sociologie, la psychologie, les sciences politiques, et des do-
maines similaires est bien établie36.

Le domaine des communications mérite sûrement d’être ajouté à cette liste. 
De plus, l’État est un grand employeur de ces disciplines, directement ou 
indirectement.

Les idées dans l’administration publique

Qu’en est-il maintenant du choix des idées dans l’administration publique? 
Il y a plusieurs années, un économiste chevronné canadien me faisait la re-
marque suivante : « Les documents gouvernementaux sont intéressants pour 
l’information contenue dans les tableaux et les figures mais non pour l’ana-
lyse. » Cette dernière implique trop de risque en raison des possibilités non 
négligeables de se tromper.

Regardons deux aspects de l’administration publique, le recours aux experts 
et les biais des bureaux sectoriels. George J. Stigler, prix Nobel d’économique 
de 1982, a synthétisé sa pensée sur le recours aux experts en deux phrases :

[…] les experts sont choisis par les parties intéressées […] Je 
conclus  peut-être que je suis le seul à conclure  que lorsque 
l’économiste va à Washington, il ne mérite pas plus de crédi-
bilité, et non moins, que toute autre nomination politique, et 
il est modérément  trompeur de s’adresser à lui en tant que 
Docteur ou Professeur37.

L’administration publique comprend de nombreux bureaux qui, d’une façon 
bien légitime, font la promotion des intérêts de leurs secteurs. Le cas fictif 
36 Moynihan, 1979 : 19-20.
37 Stigler, 1988 : 129 et 135-136.

http://www.nationalaffairs.com/public_interest/detail/social-science-and-the-courts
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suivant est-il si irréaliste? Un spécialiste en évaluation gagne un concours 
d’emploi au ministère de l’Agriculture. Son premier travail conclut qu’un pro-
gramme existant depuis plusieurs années n’est pas rentable pour la société 
et il suggère son abolition. Une deuxième étude sur un autre programme 
aboutit à des conclusions similaires. Ses patrons lui confieront-ils une troi-
sième étude? Lui reprocheront-ils une perspective trop étroite qui sous-éva-
lue les bienfaits de l’agriculture ou de la ruralité?

Si ce spécialiste quitte le ministère pour un poste à l’Institut national de la 
santé publique du Québec, sera-t-il mieux reçu si ses évaluations vont contre 
la « pensée » de son employeur? Ne ferait-il pas mieux de devenir moins pu-
riste et de s’adapter à l’idéologie et aux préjugés de son milieu de travail?38 La 
prévention est-elle toujours un investissement rentable?

! Conclusion

Le sujet du marché des idées mérite un meilleur approfondissement 
qu’a offert ce blogue. Ce marché implique différentes personnes et institu-
tions en concurrence.

Toutefois, il faut bien prendre conscience que nos idées dépendent en bonne 
partie du chapeau que nous portons. 
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Sainte-euphémie et les politiques  
populationnistes du Québec
Avant son départ pour une autre province, Jean-Thomas Bernard 
m’entretenait régulièrement du déclin de son village natal,  
Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud dans la circonscription 
de Montmagny-L’Islet. En 2006, seulement 358 personnes y  
demeuraient.

Pourtant, le taux de fécondité y était élevé dans le passé. Cet ex-collègue vient 
d’une famille de dix enfants. Neuf ont quitté la région parce que les emplois 
étaient ailleurs. Le seul qui y est resté a cultivé la terre familiale.

S’il y avait eu quinze enfants dans cette famille, il est tout probable que qua-
torze d’entre eux auraient quitté la région. Il n’y a pas de lien en effet entre la 
fécondité et l’évolution de la population d’une région. Le lien se trouve plutôt 
avec l’évolution de l’emploi dans la région.

Le cas de ce petit village permet un questionnement sur l’efficacité des po-
litiques populationnistes du gouvernement du Québec. La figure 2-1 donne 
l’évolution de la part de la population du Québec par rapport à celle du Canada 
depuis 1921. Cette part s’est maintenue à 29 % entre 1941 et 1966 pour ensuite 
montrer une tendance constante à la baisse et atteindre 23,1 % en 2011.

FiGURe 2-1

Source : www.stat.gouv.qc.ca/donstat/econm_finnc/conjn_econm/TSC/pdf/chap1.pdf
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Devant ce déclin, le gouvernement adopte des politiques orientées vers 
l’augmentation de la population : hausse des cibles annuelles de l’immigra-
tion internationale et des mesures favorables à l’accroissement de la nata-
lité comme les subventions pour les congés parentaux et aux garderies ou 
centres de la petite enfance.

Pourtant, l’exemple de Sainte-Euphémie s’applique à toute la province : la po-
litique la plus favorable à une hausse de population est une politique orientée 
vers la croissance économique, qui permet de stimuler la demande de main-
d’œuvre et d’emplois intéressants.

En somme, la population va où sont les emplois. La population en Alberta a 
été récemment en forte expansion, alors que celle des provinces maritimes 
stagnait. Ces évolutions n’étaient pas influencées par les taux de natalité de ces 
deux régions mais bien plutôt par leur développement économique respectif.
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La futilité des politiques natalistes
Face à une fécondité inférieure depuis 1970 au seuil de rempla-
cement des générations et au vieillissement de la population du 
Québec qui s’ensuit, des mesures favorables à la natalité sont 
proposées et aussi adoptées, comme l’amélioration des congés 
parentaux et les subventions aux garderies ou centres de la petite 
enfance.

Une étude de Finances Québec affirmait :

En ce qui a trait aux naissances, au moins une dizaine 
d’études économiques ont démontré que certaines poli-
tiques familiales, au Québec comme ailleurs, ont eu des im-
pacts positifs sur la natalité. Comme les naissances sont, de 
loin, la principale composante positive de la variation de la 
population, elles méritent une attention particulière afin d’at-
ténuer les chocs du vieillissement et de la décroissance de la 
population39.

Une augmentation de la natalité signifie-t-elle nécessairement une crois-
sance de la population future? Si la réponse est négative, quel est le facteur 
vraiment important?

impact de l’ouverture de l’économie

L’ouverture très grande des économies régionales provoque une application 
du principe des vases communicants avec un ajustement entre les régions 
d’un marché intégré s’effectuant par la mobilité, et très peu par les prix, à 
l’exception des prix du sol et des services purement locaux. Si la rémunéra-
tion réelle à long terme est fixée par les conditions extérieures à la région, 
comme c’est le cas pour le Québec, l’emploi sera déterminé par la demande 
de travailleurs et donc par la dynamique globale de cette économie. Une pé-
nurie de main-d’œuvre sera comblée par une hausse du solde migratoire et 
un surplus de main-d’œuvre par une baisse de ce solde migratoire.

39  Côté, 2004 : 6.

http://www.finances.gouv.qc.ca/documents/EEFB/fr/ace_vol1_no8.pdf
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L’émigration des Québécois vers les États-Unis en est un excellent exemple. 
« Au total, de 1840 à 1930, près d’un million de Québécois auraient quitté 
leur sol natal pour s’établir aux États-Unis. » (Lavoie, 1981 : 65). En 1900, 19 % 
des francophones nés au Canada vivaient aux États-Unis (MacKinnon et Pa-
rent, 2007 : 5). De plus, 2,24 millions d’Américains se disaient en 2006 de des-
cendance canadienne-française 41 %d’entre eux habitaient le Nord-est. (U.S. 
Census Bureau, 2009 : 48)

Les questions posées plus haut reçoivent leurs réponses : une hausse impor-
tante des naissances va s’accompagner d’une baisse future du solde migra-
toire si l’économie demeure inchangée. Cette conclusion s’applique aussi à 
une hausse de l’immigration internationale. Il est permis d’affirmer que la 
politique la plus favorable à une hausse de la population au Québec est une 
politique de croissance économique, qui permet de stimuler la demande de 
main-d’œuvre.

En somme, la population va où sont les emplois. La population en Alberta a 
été récemment en forte expansion, alors que celle des provinces maritimes 
stagnait. Ces évolutions n’étaient pas influencées par les taux de natalité 
de ces deux régions mais bien plutôt par leur développement économique 
respectif.

Toutefois une question mérite d’être posée : un groupe de Québécois peut-il 
désirer vivre dans une économie moins prospère? Est-ce une aberration? 

Présence d’un groupe pour un Québec moins prospère

Les francophones demeurent moins mobiles ou moins enclins à quitter le 
Québec que les autres groupes linguistiques. À titre d’illustration, il y eut 
entre 1971 et 2001 une migration nette négative de 387 100 personnes entre 
le Québec et les autres provinces. Les personnes de langue maternelle fran-
çaise, qui totalisaient 81,4 % de la population en 2001, ne représentaient que 
9,7 % de la migration nette. Les personnes de langue maternelle anglaise et 
les autres, dont la part dans la population québécoise était en 2001 respecti-
vement de 8,3 et 10,3 %, totalisaient 71,3 et 19,0 % des départs nets. (Marmen 
et Corbeil 2004, Les langues au Canada, recensement de 2001, Ottawa : Patri-
moine canadien et Statistique Canada : 107 et 147)

http://www.cslf.gouv.qc.ca/bibliotheque-virtuelle/publication-html/?tx_iggcpplus_pi4%5Bfile%5D=publications/pubd101/d101ch1.html
https://www.ecn.ulaval.ca/sites/ecn.ulaval.ca/files/mackinnon_parent_071116.pdf
https://www.ecn.ulaval.ca/sites/ecn.ulaval.ca/files/mackinnon_parent_071116.pdf
http://www.census.gov/compendia/statab/2009/2009edition.html
http://www.census.gov/compendia/statab/2009/2009edition.html
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Cette situation engendre un paradoxe en raison de la présence du marché 
commun canadien qui permet aux Québécois d’avoir un revenu moyen com-
parable à celui de l’Ontario même si l’économie y est généralement moins dy-
namique. Un taux de croissance moins élevé de l’économie du Québec profite 
à un groupe de Québécois. Ce sont les francophones qui ont une préférence 
marquée pour vivre dans un environnement francophone ou homogène. 
Grâce à la mobilité plus grande des autres groupes et par la présence du mar-
ché commun canadien, une économie moins prospère leur procure davantage 
ce qu’ils désirent sans affecter à long terme leurs revenus réels. 

! Conclusion

Ce texte a deux importantes conclusions qui méritent d’être reprises. 
Premièrement, la politique la plus favorable à une hausse de la population au 
Québec est une politique de croissance économique, qui permet de stimuler 
la demande de main-d’œuvre. Deuxièmement, une telle politique ne va ce-
pendant pas dans l’intérêt des Québécois qui recherchent un milieu homo-
gène francophone.
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Les retraités sont-ils à plaindre?
La situation relative des retraités alimentera l’actualité pour encore 
un bon bout de temps. Malheureusement, l’approche économique 
du cycle de vie, où les retraités consomment leur capital, sert très 
peu de référence dans les discussions.

Une étude récente adopte cette approche, mais a reçu peu ou pas de publicité 
dans les médias. À la fin novembre, Statistique Canada a publié une intéres-
sante recherche qui tient compte de la valeur des actifs en les traduisant en 
rente viagère. 

Voici un long extrait du Sommaire de l’étude :

Une troisième mesure, appelée la mesure du « revenu poten-
tiel », vise à remédier aux lacunes que présentent le revenu 
et la consommation comme indicateurs du bien-être finan-
cier. Le revenu potentiel est la somme du revenu réalisé et 
du revenu potentiel qui pourrait être réalisé à partir d’actifs 
possédés comme les fonds communs de placement et le lo-
gement. On pourrait s’attendre à ce que les ménages se pré-
parent à la retraite en faisant des épargnes et des emprunts 
et en investissant les produits. Les actifs accumulés au cours 
de la vie peuvent être ou ne pas être retirés plus tard. S’ils ne 
le sont pas, tant les flux de revenu que les flux de consom-
mation sous-estiment le « revenu potentiel » dont disposent 
les ménages à la retraite. Dans la présente étude, nous nous 
appuyons sur les données de l’Enquête sur la sécurité finan-
cière de 1999 pour prendre en compte ce revenu potentiel 
lorsque nous comparons la situation financière des ménages 
canadiens avant et après la retraite.

À cette fin, nous calculons la valeur des actifs immobiliers 
et non immobiliers des ménages convertie en rente et nous 
l’ajoutons aux flux de revenu réel des ménages à l’âge de la 
retraite (ayant à leur tête une personne de 65 ans ou plus). 
Nous comparons ensuite le résultat au revenu des ménages 
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ayant à leur tête des adultes plus jeunes pour déterminer si 
l’ajout du « revenu potentiel » modifie la situation financière 
relative des ménages canadiens. Nous apportons des correc-
tions pour la taille du ménage à différentes étapes du cycle 
de vie. Les comparaisons sont présentées sur une base avant 
impôt et après impôt.

L’inclusion de la valeur de la richesse nette convertie en rente 
a pour effet de relever de façon marquée le niveau de bien-
être financier des ménages à l’âge de la retraite par rapport à 
ceux en âge de travailler. La plus grande partie de cette aug-
mentation étant attribuable à la richesse immobilière. Le re-
venu moyen avant impôt par adulte dans les ménages ayant 
à leur tête une personne âgée de 65 à 74 ans représente 74 % 
de celui des ménages ayant à leur tête une personne de 45 à 
64 ans. Lorsqu’on prend en compte la richesse non immobi-
lière, ce ratio passe à 82  % et lorsque la richesse immobilière 
est incluse, il passe à 88 %.

Une amélioration encore plus importante de la position re-
lative des ménages à l’âge de la retraite ressort des calculs 
fondés sur le revenu après impôt par rapport à ceux fondés 
sur le revenu avant impôt. Le revenu moyen avant impôt par 
adulte dans les ménages ayant à leur tête une personne de 
65 à 74 ans correspond à 79 % de celui des ménages ayant 
à leur tête une personne de 45 à 64 ans. Lorsque la richesse 
non immobilière est prise en compte, ce taux passe à 95 % et 
lorsque la richesse immobilière est incluse, il passe à 105 %.

Ces corrections de la richesse ont également pour effet de 
rapprocher les répartitions de revenu des ménages à l’âge 
de la retraite de celles du revenu des ménages en âge de tra-
vailler40. 

40 Statistique Canada. Baldwin, John r., Marc Frenette, amélie lafrance et Patrizio Piraino, novembre 
2011. Revenu adéquat à la retraite : prise en compte de la valeur de la richesse convertie en rente au 
Canada, p. 6-7.

http://www.statcan.gc.ca/pub/11f0027m/11f0027m2011074-fra.pdf
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Y a-t-il un mystère de Québec?
Le bas taux de chômage relatif de la région métropolitaine de 
recensement (RMR) de Québec est une donnée intéressante. Sta-
tistique Canada délimite 33 RMR qui comptent au moins 100 000 
habitants avec un noyau urbain d’au moins 50 000 personnes. En 
relation avec un taux de chômage canadien de 7,4 % pour l’année 
2011, la RMR de Québec affichait un taux de 5,3 %. C’était le deu-
xième taux le plus faible des 33 RMR après Régina (4,7 %), et très 
inférieur au taux de 8,3 % des RMR de Montréal et de Toronto.

Cette performance de la région de Québec soulève l’enthousiasme, même 
d’universitaires. Par exemple, dans le dernier numéro de la revue Recherches 
sociographiques, Mario Polèse publie un long texte intitulé « L’autre “mystère 
de Québec”. Regards sur une mutation économique étonnante ». Voici un ex-
trait de son résumé :

Depuis une quinzaine d’années, la grande région de Québec 
connaît un essor économique franchement étonnant… Le 
succès de Québec s’inscrit dans des grandes tendances ob-
servées ailleurs, qui favorisent les villes moyennes, notam-
ment au titre des activités économiques de moyenne techno-
logie, mais qui ne demandent pas moins une main-d’œuvre 
bien formée et stable41. 

L’évolution récente de Québec est-elle aussi probante pour recevoir le qua-
lificatif de « franchement étonnant »? La région se caractérise-t-elle par un 
dynamisme relatif très élevé?

L’évolution relative de la population de Québec

Québec vient au septième rang des RMR canadiennes par rapport à la popu-
lation. Si on regarde l’augmentation de sa population au cours des trois der-
niers lustres relativement aux six régions plus populeuses, la performance 
de Québec déçoit (tableau 2-2). Elle se situe au dernier rang pour les périodes 
1996-2001 et 2001-2006 et en avant-dernière place pour 2006-2011. (Montréal 
a conservé la sixième place sur sept aux cours des deux premières périodes 
41 Polèse, 2012 :133.
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et le septième rang pour la période la plus récente). De plus, pour les trois 
lustres, les deux RMR québécoises ont un accroissement de leur population 
inférieur à celui de l’ensemble du Canada, à l’exception de Québec pour la 
période 2006-2011.
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TABLeAU 2-2

Les principales régions métropolitaines de recensement (RMR) : 
population et taux de chômage en 2011 et augmentation de  

la population au cours des trois derniers lustres (1996 à 2011)

Accroissement quinquennal 
de la population (%)

Population 
en 2011

Taux de chômage 
2011 (%)

2001/ 
1996

2006/ 
2001

2011/ 
2006

Toronto 5 583 064 8,3 9,8 9,2 9,2

Montréal 3 824 221 8,3 3,0 5,3 5,2

Vancouver 2 313 328 7,3 8,5 6,5 9,3

Ottawa-Gatineau 
(Hull) 1 236 324 5,9 6,5 5,9 9,1

Calgary 1 214 839 5,8 15,8 13,4 12,6

Edmonton 1 159 869 5,4 8,7 10,4 12,1

Québec 765 706 5,3 1,6 4,2 6,5

Winnipeg 730 018 5,8 0,6 2,7 5,1

Hamilton 721 053 6,4 0,1 4,6 4,1

Canada 33 476 688 7,4 4,0 5,4 5,9

Source : recensements du Canada.

Dans le contexte canadien, il est permis de mettre en doute la proposition 
selon laquelle « depuis une quinzaine d’années, la grande région de Québec 
connaît un essor économique franchement étonnant. » Qu’en est-il mainte-
nant de l’observation « des grandes tendances, aussi observées ailleurs, qui 
favorisent les villes moyennes »? Est-ce bien la situation?

L’évolution des villes moyennes

Tout en évitant de définir le concept de ville moyenne, on peut regarder l’évo-
lution de la population des trois villes qui avaient une population en 2011 
entre 720 et 765 mille habitants, soit Québec, Winnipeg et Hamilton. Comme 
l’indique le tableau 2-2, à l’exception de la période 2006-2011 pour Québec, 
ces trois régions métropolitaines de recensement connurent depuis 1996 des 
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accroissements quinquennaux de leur population sensiblement inférieurs à 
l’ensemble du Canada. Elles traînaient donc de la patte.

Sur une plus longue période

Il est intéressant de regarder l’évolution relative de longue période pour la 
population des deux régions métropolitaines du Québec avec leur contre-
partie ontarienne (tableau 2-3). La situation a beaucoup changé depuis 1951 
lorsque la population de Québec était approximativement égale à celle d’Ot-
tawa, et que Montréal avait une population supérieure de 25 % à celle de 
Toronto. Aujourd’hui, Québec a les trois cinquièmes de la population de la 
région d’Ottawa, et Toronto dépasse Montréal de plus de 30 %. La population 
de Québec demeure homogène : en 2006, les immigrants totalisaient 3,7 % de 
sa population contre 18,1 % pour la région d’Ottawa-Gatineau.

TABLeAU 2-3

Rapports de la population de Québec sur celle d’Ottawa et de  
la population de Montréal sur celle de Toronto, 1951-2011 (sur 100)

Québec/Ottawa-Gatineau (Hull) Montréal/Toronto

1951 97,5 124,9

1961 83,2 115,6

1971 79,8 104,4

1981 80,2 94,3

1991 68,0 81,7

2001 64,2 73,2

2011 61,9 68,5

Sources : Duchesne, 2000 : 24, et recensements de 2001 et 2011.

! Conclusion

Ce blogue avait comme but de démontrer qu’il est encore beaucoup 
trop tôt pour parler de la présence d’un « mystère de Québec » même si son 
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évolution au cours du dernier lustre fut meilleure que celle des lustres pré-
cédents.
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Chapitre 3

L’intégration économique

L’intégration économique et le Québec
« Quelques-unes des applications les plus puissantes  

de l’économique au domaine politique s’appuient sur  
une application soignée et cohérente des principes de base  

au lieu de recourir à la théorie de fantaisie apprise  
aux études graduées. » Schmalensee, 2009 : 25.

À la suite des conseils de Schmalensee, ce texte applique une idée simple à 
l’économie du Québec. Il s’agit de prendre conscience des effets de l’intégra-
tion de son économie au marché commun canadien.

Dans une économie complètement fermée sur l’extérieur ou autarcique, la 
quantité des facteurs de production, capital et travail, est fixe et leurs prix 
varient en fonction des conditions intérieures. Pour une économie ouverte ou 
intégrée au monde extérieur, c’est le contraire : les prix sont déterminés de 
l’extérieur et ce sont maintenant les quantités de facteurs qui varient en rai-
son de leur mobilité. Pour les économistes, ce modèle est celui de la « petite 
économie ».

intégration des économies nationales

À l’intérieur des pays occidentaux, il existe généralement un territoire bien 
intégré, c’est-à-dire un marché commun national. L’économie des régions 
se caractérise par une économie tournée vers l’extérieur. Par exemple, si on 
prend le Québec, une étude a estimé à l’aide du tableau interindustriel qu’en 
2007, 28,6 % de l’emploi total et 72,7 % des emplois du secteur manufacturier 
dépendaient des exportations. (Institut de la statistique du Québec et Déve-
loppement économique, Innovation et Exportation Québec, 2010 : 2)

http://video.rff.org:8000/~rff/uniflip/resources172/index.html
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/economie/commerce-exterieur/impact-exportations-2005-2007.pdf
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/economie/commerce-exterieur/impact-exportations-2005-2007.pdf
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Avec cette grande ouverture, l’économie régionale s’apparente à la condition 
d’un individu qui n’a pas d’emprise sur les prix qu’il affronte. C’est une si-
tuation de preneur de prix sur les marchés. L’ajustement de longue période 
provoqué par des différences interrégionales de croissance à l’intérieur d’un 
même pays s’effectue par la mobilité des produits et des facteurs et peu par 
les prix. Les exceptions sont le facteur immobile par excellence, le sol et les 
produits non échangeables tels les services purement locaux comme les sa-
lons de coiffure42. L’évolution du prix relatif du sol reflète le dynamisme de la 
région et se répercute dans les variations relatives du coût de la vie régional.

Décroissance relative de la population du Québec

La figure 3-1 présente l’évolution de la part de la population du Québec au Ca-
nada depuis 1921. Cette part s’est maintenue à 29 % entre 1941 et 1966 pour en-
suite montrer une tendance constante à la baisse pour atteindre 23,1 % en 2011.

FiGURe 3-1 

Source : www.stat.gouv.qc.ca/donstat/econm_finnc/conjn_econm/TSC/pdf/chap1.pdf. 

Dans le cadre du modèle de la « petite économie » et des ajustements par 
les quantités, cette tendance à la baisse depuis 1966 ne soulève-t-elle pas un 
questionnement sur les effets à long terme de ce qui fut appelé la Révolution 

42 le prix des produits échangeables est relativement plus élevé par rapport au revenu monétaire des 
régions moins prospères. le parc automobile du Québec illustre l’effet du phénomène.

http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/econm_finnc/conjn_econm/TSC/pdf/chap1.pdf
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tranquille et du modèle québécois qui s’en est suivi ? La période précédente, 
qui est souvent qualifiée de « grande noirceur », n’apparaît-elle pas ici sous 
des jours meilleurs? 

intégration Québec-Ontario

Il existe une difficulté majeure pour mesurer la convergence des revenus 
réels au Canada (et aussi aux États-Unis); c’est l’absence d’estimations des 
différences régionales du coût de la vie. Une façon de contourner cette dif-
ficulté consiste à se limiter à une comparaison Québec-Ontario. Ceci est ap-
proprié vu l’importante population des deux provinces ayant chacune une 
structure industrielle diversifiée.

Selon les trois critères du PIB par habitant, du revenu personnel disponible 
par tête et de la rémunération hebdomadaire moyenne, le retard relatif du 
Québec se situerait en 2010 entre 11 et 13 %par rapport à la province voisine 
(tableau 3-1).

TABLeAU 3-1

Comparaison de la production et du revenu par personne,  
Québec-Ontario en 2010

Québec Ontario Québec/ 
Ontario

PIB aux prix du marché par habitant ($) 40 395 46 304 87,2 %

Revenu personnel disponible par habitant ($) 26 642 29 893 89,1 %

Rémunération hebdomadaire moyenne ($) (incluant 
le temps supplémentaire) 783,99 882,38 88,8 %

Source : www.stat.gouv.qc.ca/donstat/econm_finnc/conjn_econm/TSC/index.htm, 13 janvier 2012.

http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/econm_finnc/conjn_econm/TSC/index.htm
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Qu’en est-il du différentiel du coût de la vie? Selon les estimations pour oc-
tobre 2010 de Statistique Canada des indices comparatifs des prix de détail 
de 11 villes canadiennes, le coût de la vie à Montréal est inférieur par rapport 
à celui de Toronto de 11,2 % cent43. (Statistique Canada, déc. 2011 : 51-52)

Cette voie détournée permet d’affirmer que l’écart du revenu moyen réel 
entre le Québec et l’Ontario est négligeable. Ce résultat n’est pas une aberra-
tion malgré une expansion économique généralement plus rapide en Ontario 
qu’au Québec, et aussi à Toronto par rapport à Montréal. En 1981, le Qué-
bec comptait 74 % de la population de l’Ontario contre 60 % en 2011. Parallè-
lement, la population de la région métropolitaine de Montréal représentait 
94 % de celle de Toronto en 1981 contre 68 % en 2011. 

L’intégration économique des deux provinces, par le commerce des produits 
et l’ajustement du marché du travail par différentes voies tel le choix de ré-
sidence des immigrants, permet une forte égalisation des rémunérations 
réelles.44 Ce qui ne s’égalise pas est le prix du sol. Les régions plus prospères 
ont un prix du sol plus élevé qui augmente le coût du logement. Il y a aussi 
leurs salaires monétaires accrus qui ont un impact sur les prix des services 
locaux qui recourent davantage à la main-d’œuvre.

! Conclusion

La conclusion de cette note est précise; tout choc relatif positif pour le 
Québec, comme un développement majeur relié aux ressources naturelles, 
ne se traduit pas par un accroissement du revenu réel de la population mais 
par une augmentation de cette dernière.

43 Selon ressources humaines et Développement des compétences Canada, un panier identique de 
biens et services coûtait en 2007 16 % de moins dans la région métropolitaine de recensement de 
Montréal qu’à celle de Toronto. le coût du logement expliquait 96 % de l’écart. Cet écart du coût de 
la vie qui est plus élevé que l’estimation de Statistique Canada ne surprend pas : le panier concerne 
les familles à plus faible revenu où la part des dépenses consacrées au logement est plus élevée 
que la moyenne des ménages. (ressources humaines et Développement des compétences Canada 
(2009 : 83).

44 Depuis plus d’un demi-siècle, l’Ontario reçoit annuellement environ la moitié des immigrants au 
Canada tandis que la part du Québec est sensiblement inférieure à son importance relative dans 
la population canadienne : la part moyenne du Québec entre 1995 et 2009 dans l’immigration 
internationale canadienne était de 15,5 % contre une part moyenne de population de 23,8 %. Selon 
le recensement de 2006, les personnes nées à l’étranger représentaient 11,5 % de la population du 
Québec contre 28,3 pour l’Ontario et 20,6 % de la population métropolitaine de Montréal, contre 
45,7 pour celle de Toronto.

http://www.statcan.gc.ca/pub/62-001-x/62-001-x2011011-fra.htm
http://publications.gc.ca/collections/collection_2010/rhdcc-hrsdc/HS28-49-2009-fra.pdf
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Ce modèle d’intégration économique a aussi un impact pour les études éco-
nomiques. Il remet tout simplement en question la pertinence des études 
comparatives sur la productivité. Dans une économie intégrée, les évolutions 
différenciées de la productivité disparaissent par la mobilité ou par l’ajuste-
ment des quantités. Une augmentation relative de la productivité d’une ré-
gion s’accompagne d’un accroissement de sa population.
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L’intégration économique et la péréquation
Un récent blogue montre que l’écart du revenu réel moyen entre le 
Québec et l’Ontario est négligeable. Ce résultat n’est pas une aber-
ration malgré une expansion économique généralement plus rapide 
en Ontario qu’au Québec. L’intégration économique des deux pro-
vinces, par le commerce des produits et l’ajustement du marché du 
travail par différentes voies tel le choix de résidence des immigrants, 
permet une forte égalisation des rémunérations réelles. Ce qui ne 
s’égalise pas est le prix du sol. Les régions plus prospères ont un 
prix du sol plus élevé qui augmente le coût du logement. Il y a aussi 
leurs salaires monétaires accrus qui ont un impact sur les prix des 
services locaux qui recourent davantage à la main-d’œuvre.

Remise en question de la péréquation

L’égalisation des revenus réels entre le Québec et l’Ontario remet en question 
le bien-fondé du programme fédéral de péréquation qui représente une dé-
pense de 14,7 milliards de dollars en 2011-2012. Les paiements de péréquation 
existent au Canada depuis 1957. Ils sont des subventions inconditionnelles du 
gouvernement central qui permettent aux provinces dites « pauvres » d’obte-
nir des recettes par habitant plus proches de la moyenne des provinces. Ces 
provinces peuvent alors offrir des services publics provinciaux de quantité et 
de qualité près de la moyenne des provinces sans demander un effort fiscal 
plus élevé à leurs contribuables45.

Comme l’indique le tableau 3-2, les paiements de péréquation sont une source 
importante de recettes pour le gouvernement du Québec : les 8 milliards et 
plus de dollars reçus annuellement entre 2008-2009 et 2010-2011 représen-
taient 18 % de ses revenus autonomes. Jusqu’en 2009-2010, le gouvernement 
ontarien n’avait rien obtenu de ce programme; pour la première fois cette an-
née-là, l’Ontario recevait pour la péréquation un montant relativement faible 
de 347 millions mais qui s’accroît considérablement depuis. L’écart de la sub-

45 le principe de la péréquation est inscrit dans la Constitution canadienne depuis 1982 : « le Parle-
ment et le gouvernement du Canada prennent l’engagement de principe de faire des paiements 
de péréquation propres à donner aux gouvernement provinciaux des revenus suffisants pour les 
mettre en mesure d’assurer les services publics à un niveau de qualité et de fiscalité sensiblement 
comparables. » (Paragraphe 36[2])
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vention par habitant demeure élevé : en 2011-2012, la péréquation représente 
979 $ par tête au Québec contre 165 $ en Ontario. Aussi, le coût de la vie 
demeure plus élevé en Ontario de plus de 10 %. 

TABLeAU 3-2

Paiements fédéraux de péréquation pour le Québec 
et l’Ontario, 2005-2006 à 2012-2013

QUÉBEC ONTARIO

Année  
fiscale

Total Par habitant Total Par habitant

$ millions $ $ millions $

2005-2006 4 798 633 0 0

2006-2007 5 539 726 0 0

2007-2008 7 160 931 0 0

2008-2009 8 028 1 036 0 0

2009-2010 8 355 1 067 347 27

2010-2011 8 552 1 082 972 73

2011-2012 7 815 979 2 200 165

2012-2013 7 391 ---- 3 261 ----

* en utilisant la population au 1er juillet de l’année fiscale.

Source : www.fin.gc.ca/fedprov/mtp-fra.asp.

La raison de cet important écart de la péréquation entre le Québec et l’Onta-
rio provient du fait que les calculs se basent sur des données qui ne tiennent 
pas compte du différentiel du coût de la vie entre les deux provinces; elles 
ont pourtant des revenus réels moyens à peu près semblables. Ainsi, la plus 
grande partie de la péréquation canadienne refuse implicitement la présence 
d’un marché commun ou l’intégration de l’économie canadienne.

Péréquation et rentes des ressources

Des économistes rationalisent le programme de péréquation en raison d’une 
recherche de l’efficacité économique : l’attrait de la valeur des ressources na-
turelles, qui relèvent de la compétence des provinces, peut engendrer une 
trop grande migration comme c’est aussi le cas pour un très beau site ou 
paysage sans droit de propriété. Par exemple, une personne déménage en 

http://www.fin.gc.ca/fedprov/mtp-fra.asp
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Alberta non à cause d’une plus grande productivité mais pour pouvoir bé-
néficier de meilleurs services publics avec des taxes réduites comme une 
absence de taxe de vente.46 

La péréquation diminuerait ainsi cette mobilité trop élevée qui est une façon 
parmi d’autres de dissiper la rente des ressources. Encore là, ces valeurs de-
vraient être bien mesurées. Comme les rentes sur les ressources naturelles 
y compris les ressources hydrauliques sont tout probablement relativement 
plus importantes au Québec qu’en Ontario, la péréquation deviendrait ainsi 
favorable à l’Ontario.

! Conclusion

Cette note a voulu montrer que le programme fédéral de péréquation 
repose sur des bases fragiles qui s’opposent à l’idée d’une économie cana-
dienne intégrée. Comme le Québec est une économie ouverte, l’apport positif 
net de ce programme se traduit à long terme non par un accroissement du 
revenu réel des québécois mais par un accroissement de sa population.

46 Suite à la révision du système de péréquation en 2007, ce sont la moitié des montants réellement 
perçus par les provinces qui forment l’assiette de la capacité fiscale des ressources naturelles. Pour 
l’hydroélectricité produite dans quatre provinces (Terre neuve et labrador, Québec, Manitoba et Co-
lombie-Britannique), ce sont les redevances et les dividendes versés par les sociétés d’état Hydro à 
leur gouvernement qui sont inclus dans la mesure de la capacité fiscale.



105Gérard BélanGer · Les bLogues d’un vieiL économiste

La balance commerciale servant d’appui 
au protectionnisme
La demande pour des mesures protectionnistes est présente sous 
diverses formes dans nos sociétés. Elle revêt d’ailleurs diffé rents 
degrés de sophistication.

En premier lieu, ce texte reprend une présentation vulgarisée des avantages 
d’un échange libre. Il s’agit ensuite d’en faire l’application à un passage d’un 
document gouvernemental sur les enjeux énergétiques.

Les avantages d’un libre-échange

Le manuel de David Friedman (1986 : 123 et 436) vulgarise d’une façon ima-
gée la nature du commerce international. Nous reprenons ici la formulation 
qu’en fait Steven Landsburg en y ajoutant une illustration. (Easterly 2010) 

Il y a deux technologies pour la production de voitures en 
Amérique. L’une consiste à fabriquer à Détroit et l’autre est 
de les cultiver dans l’Iowa. Tout le monde connaissant la pre-
mière technologie, laissez-moi vous parler de la seconde. 
D’abord, vous plantez des graines, qui sont la matière pre-
mière à partir de laquelle les voitures sont construites. Vous 
attendez quelques mois jusqu’à ce que le blé apparaisse. En-
suite, vous récoltez le blé, le chargez sur les navires, et dirigez 
les navires vers l’est dans l’océan Pacifique. Après quelques 
mois, les navires réapparaissent chargés de Toyotas 

 
Le commerce international n’est rien d’autre qu’une 
forme de technologie. Le fait qu’il existe un endroit ap-
pelé le Japon, avec des personnes et des usines, est 
tout à fait non pertinent pour le bien-être des Améri-
cains. Pour analyser les politiques commerciales, nous 
pourrions tout aussi bien supposer que le Japon est 
une machine géante avec des rouages mystérieux qui 

transforment le blé en voitures47. 

47  Landsburg, 2012 : 252-253.

http://aidwatchers.com/2010/09/growing-cars-in-iowa
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Le libre-échange devient ainsi une source de richesse, qui s’apparente au pro-
grès technologique. Ce gain n’a aucune relation avec le solde commercial, 
qui est la différence entre la valeur des exportations et celle des importations.

Pétrole et balance commerciale

Le paragraphe suivant, tiré du document de la Commission sur les enjeux 
énergétiques du Québec, n’a aucun sens analytique : 

En effet, alors qu’on se tourne de plus en plus vers le pétrole 
non traditionnel, coûteux à exploiter, le prix de base du pé-
trole est passé de 20 $ à environ 100 $ le baril en une décen-
nie, faisant exploser le déficit commercial du Québec. Durant 
cette période, le coût des achats de pétrole brut est passé de 
7,2 milliards de dollars en 2002 à plus de 13,7 milliards de 
dollars en 2012. Au cours de la dernière année, la valeur du 
pétrole acheminé aux deux raffineries québécoises repré-
sentait à lui seul (sic) l’équivalent des deux tiers du déficit 
commercial du Québec ce qui réduit d’autant les dépenses 
et les investissements disponibles pour les autres secteurs 
économiques.

Évolution du coût d’approvisionnement en pétrole brut  
et en gaz naturel, en une décennie, mise en parallèle  

avec celle de la balance commerciale du Québec  
(en milliards de dollars courants)

Source : Commission sur les enjeux énergétiques du Québec, 2013 : 13.

Le solde du compte du commerce international n’a aucune valeur prescrip-
tive. Il n’y a pas de valeur optimale pour ce solde. C’est simplement la ré-
sultante d’une comptabilité. Malheureusement, on oublie ainsi l’enseigne-
ment de la section précédente sur la présence de « deux technologies » pour 

http://consultationenergie.gouv.qc.ca/pdf/politique-energetique-document-consultation.pdf
http://consultationenergie.gouv.qc.ca/pdf/politique-energetique-document-consultation.pdf
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produire des hydrocarbures et que l’une nous est facilement disponible en 
créant de la richesse.

Éoliennes et balance commerciale

À cause de leur production irrégulière, l’apport en énergie des éoliennes res-
semble à celui des pluies dans les barrages. Elles permettent d’accroître le ni-
veau d’eau dans les réservoirs en diminuant le nombre de turbines en activité 
lorsque le vent le permet. Le même résultat est obtenu par une importation 
accrue d’électricité aux heures de bas prix.

Dans une perspective d’améliorer le solde commercial, la voie des éoliennes 
devrait être choisie même si son coût est supérieur à 10 sous le kWh. Le coût 
l’importation se situe aux alentours de 3 sous le kWh. Quelle solution est la 
plus rentable?

! Conclusion

Le critère de choix doit être celui de la rentabilité et non une référence 
au solde du compte commercial. Ce dernier critère est une approche de fer-
meture ou de protectionnisme.

J’ai d’ailleurs un voisin de bureau qui conserve depuis plusieurs années un 
solde commercial fort négatif avec l’achat d’une résidence et d’une automo-
bile. Pourtant, il est prospère et ne va pas vers la faillite, loin de là.
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Chapitre 4

Les politiques  
économiques

Les biais des électeurs
La présente campagne électorale présente un lot quotidien de pro-
messes. Comme les hommes politiques doivent répondre aux préfé-
rences des votants, il est pertinent de se demander si les votants ne 
présentent pas certains biais dans leurs préférences qui expliquent le 
contenu des programmes des différents partis, peu orientés vers la 
retenue et les processus des marchés.

Biais identifiés par Caplan

Bryan Caplan (2007A : 23-49 et 2007B : 24-33) identifie quatre familles de 
croyances ou de biais qui sont généralement partagés par les votants et qui 
entraînent la détermination d’un cadre hostile à la décentralisation ou au 
marché et, par conséquent, favorable à la multiplication des interventions 
gouvernementales. Résumons-les tout en reprenant la page frontispice de 
la revue qui a reproduit son texte. Le premier biais concerne la dépréciation 
du pouvoir des processus de marché. Dans son Histoire de l’analyse écono-
mique (1954 [2004: 329]), Schumpeter l’a très bien exprimé :

Comme Adam Smith devait le faire observer, [...] nous ne de-
vons pas notre pain au bon vouloir du boulanger, mais à son 
intérêt personnel, vérité banale qu’il est utile de répéter sans 
cesse, afin de détruire l’indéracinable préjugé selon lequel tout 
acte accompli en vue du profit est par cela même antisocial.

Le deuxième biais touche à la peur d’établir des relations avec l’étranger, ce 
qui favorise les diverses mesures protectionnistes qui prennent différentes 
formes. Le troisième biais porte sur le recours au nombre de travailleurs 

http://reason.com/archives/2007/09/26/the-4-boneheaded-biases-of-stu
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comme critère d’évaluation au lieu de la rentabilité ou du surplus engendré 
par le projet. Le progrès technologique devient alors perçu comme destruc-
teur d’emplois. Ainsi les emplois qualifiés de verts sont maintenant annoncés 
par les différents gouvernements sans égard à leurs coûts.

Le dernier biais est le pessimisme, une tendance à surestimer la sévérité des 
problèmes et à sous-estimer la performance de l’économie. Voici un biais 
favorable à la création de crises pour un système centralisé. La crise peut être 
réelle ou fictive mais elle a la propriété de faire bouger le système. De son 
côté, la décentralisation s’identifie à une forme de lâcher prise sur l’économie 
et la société, et ainsi elle exige un certain degré d’optimisme.

 
Deux facteurs québécois

Deux facteurs renforcent ces biais au 
Québec : le statut de groupe minoritaire 
en Amérique du Nord et l’histoire reli-
gieuse du Québec. Ils défavorisent le re-
cours à la concurrence qui est perçue au 
mieux comme un jeu à somme nulle, le 
gain de l’un ayant sa contrepartie en la 
perte d’un autre. La concurrence n’est 
pas envisagée comme un mécanisme 
favorable à l’amélioration et à l’accrois-
sement du gâteau collectif.

Divers comportements se rattachent à ces 
convictions. Par exemple, le statut de mi-

noritaire favorise le recours au langage guerrier : devant l’ennemi, il ne faut pas 
se diviser, mais être solidaire. Les interventions du Gouvernement du Québec 
faciliteraient ainsi notre identification « en faisant de nous des Québécois ». La 
concurrence et la flexibilité des institutions sont perçues comme des défauts. La 
centralisation et la cartellisation seraient vues comme une source de force. On 
penche vers la fermeture du système au lieu de son ouverture moins rassurante. 
La mise sur pied d’« institutions nationales » est privilégiée. 
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La faible fréquentation des lieux de culte ne signifie pas que la tradition reli-
gieuse des citoyens a été effacée. Le passé perpétue incessamment son in-
fluence. Le monopole catholique chez les francophones a favorisé un biais 
favorable au corporatisme des groupes d’intérêts, et défavorable à la concur-
rence et à la tradition libérale de la liberté individuelle et d’initiative. Cette 
religion n’allait tout de même pas se faire le défenseur de la main invisible 
d’Adam Smith, où la recherche des intérêts égoïstes mène à un résultat global 
valable. C’est la base des processus décentralisés.

! Conclusion

La conclusion de ce texte sur le peu d’intérêt pour la décentralisation 
et les processus du marché pour l’électeur ne se rapproche-t-elle pas de l’in-
tuition d’Alexis de Tocqueville qui écrivait dans De la démocratie en Amérique 
(1835 [2008 :1040]) : « Dans les siècles démocratiques qui vont s’ouvrir, l’in-
dépendance individuelle et les libertés locales seront toujours un produit de 
l’art. La centralisation sera le gouvernement naturel »?

Le partisan de la décentralisation ne devrait-il pas aller se consoler à la plaque 
ci-jointe de l’ancien édifice des postes non loin du Château Frontenac dédiée 
au Chien d’Or? 

Je suis un chien qui ronge lo 
En le rongeant je prend 
mon repos 
Un tems viendra qui nest 
pas venu 
Que je morderay qui maura 
mordu*

*Je suis un chien qui ronge l’os. 
En le rongeant, je prends mon repos. 
Un temps viendra, qui n’est pas venu, 
Où je mordrai qui m’aura mordu.
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La dérive politique de la lutte à la pauvreté
Beaucoup de politiques ont parmi leurs objectifs déclarés l’aide aux 
personnes à faible revenu : bas frais de scolarité, logements coopé-
ratifs subventionnés, garderies à sept dollars pour en mentionner 
que trois. Ainsi lors de l’annonce du programme des garderies, la 
ministre responsable de la famille à l’époque affirmait viser l’« équi-
té à l’égard des familles, une aide universelle mais aussi une aide 
aux familles à plus faibles revenus, aux enfants pauvres finalement 
que nous devons sortir de la pauvreté. C’est ça un des objectifs de 
la politique que nous avons annoncée »48.

L’État providence fournit aux citoyens beaucoup de services qui sont gratuits 
ou fortement subventionnés. Comme le gouvernement ne peut pas satisfaire 
à toute la demande, il y a nécessité de rationner. Il devient donc intéressant de 
se glisser dans les réseaux qui permettent d’être un candidat prioritaire à ces 
services (garderies, logements subventionnés, places d’hébergement, soins 
de santé spécialisés...). Les plus démunis ont moins accès à ces réseaux49.

Il apparaît difficile d’estimer avec un minimum de précision l’effet net des dif-
férentes interventions de l’État providence. Les principales raisons tiennent 
aux éléments suivants : la diminution indirecte de la charité privée et des so-
lidarités familiales; les modifications au système de sanctions et de récom-
penses qui affectent les agents économiques, tels les hauts niveaux explicites 
ou implicites de taxation; et même les incitations à la fraude. Ajoutons une 
hypothèse qui fut assez populaire dans le passé et qui veut que les mesures 
de redistribution aient été peu favorables au quintile le plus pauvre de la po-
pulation  qui était d’ailleurs auparavant la grande préoccupation de la charité 
privée  tout en ayant des effets bénéfiques sur la classe moyenne que for-
ment les deux quintiles suivants50.
48 Cette citation est tirée du texte de Jean Dubé (2001). Inspiré par sa propre situation familiale avec 

deux enfants, cet ancien étudiant concluait: « plutôt que d’aider les familles qui sont dans le besoin, 
le programme de places à contribution réduite vient plutôt aider les familles qui ont un revenu supé-
rieur à 28 500$. »

49 Une étude ontarienne sur les patients qui avaient subi un infarctus du myocarde a bien montré cette 
volonté d’avoir de meilleurs services chez ceux dont les revenus sont plus élevés. la conclusion 
mérite d’être reprise : « Par comparaison avec ceux qui ont des revenus plus bas ou moins d’instruc-
tion, les Canadiens de la classe moyenne supérieure bénéficient d’un accès préférentiel aux services 
à l’intérieur d’un système de santé financé par le secteur public et néanmoins, en toute probabilité, ils 
favoriseront une couverture supplémentaire ou l’achat direct de services ». alter et al., 2004 :1000.

50 C’est la Director’s Law de la redistribution publique des revenus qui peut être perçue comme une 

http://jama.jamanetwork.com/article.aspx?articleid=198309
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Le bien public de la lutte à la pauvreté

La pauvreté se définit par un seuil de revenu au-dessus duquel on satisfait 
aux nécessités minimales ou à des conditions jugées suffisantes. D’autre 
part, l’inégalité des revenus concerne l’ampleur de la dispersion des revenus. 
Une petite ville de banlieue peut être caractérisée par une grande inégalité 
des revenus tout en étant dépourvue de pauvreté.

Il existe dans la population une perception généralisée que la présence de la 
pauvreté est un mal qui doit être combattu. Il n’y a toutefois pas consensus 
sur les méthodes à utiliser et sur le degré de mise en tutelle de ceux qui re-
çoivent l’aide.

Toutefois, la lutte à la pauvreté, qui jouit d’une demande généralisée, conserve 
les aspects d’un bien public, consommation collective et difficultés d’exclure. 
En effet, l’absence de pauvreté profite à tous et n’a pas de lien avec ma contri-
bution individuelle à cette fin. Un triplement de mes dons de charité aurait 
l’effet d’une goutte d’eau dans un lac. Pourquoi le ferais-je?

Les caractéristiques d’un bien public demandent un type d’institution contrai-
gnante, dont la plus connue est l’intervention gouvernementale51. Il est toute-
fois primordial de prendre conscience de la dynamique de cette intervention 
en insistant sur l’importance des préférences du votant médian et sur l’im-
pact des groupes à intérêts concentrés.

L’étude des processus politiques

Dans notre démocratie, la règle du jeu est que les décisions se prennent à 
la pluralité simple des participants. L’aboutissement de ce régime favorise la 
réalisation des préférences de celui qui se situe à la médiane ou au milieu des 
préférences avec les conséquences qui en découlent : tendances des grands 
partis politiques à se ressembler et des gouvernements à standardiser les 
services publics, c’est-à-dire à offrir à la population des quantités et des qua-
lités identiques à tous les individus.

dérivation de la théorie du votant médian. Consulter G. Stigler, 1970.
51 Un organisme privé comme Centraide me contraint : au lieu de me contacter par courrier, il me 

sollicite à l’aide d’une personne de mon entourage qui me «force » à être généreux.  

http://the-idea-shop.com/papers/directors_law.pdf
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Les préférences du votant médian

L’économiste Karl Brunner (1978 : 662) affirmait avec raison que « l’essence de la 
politique est la redistribution et que les conflits politiques sont centrés sur des 
questions de redistribution ». Comment le théorème du votant médian peut-il 
expliquer la redistribution des revenus par le gouvernement? La différence entre 
le « vote sur le marché » avec des billets verts et la règle d’une personne/un vote, 
implique un déplacement de l’équilibre du revenu moyen vers celui du revenu 
médian, qui est généralement inférieur au premier de 15 à 25 % pour les pro-
vinces canadiennes. Cette proposition a d’importantes conséquences. 

L’extension du droit de vote, qui abaissait le revenu du votant médian par rap-
port au revenu moyen, a été favorable à l’expansion du secteur public. Deux 
collègues ont d’ailleurs appliqué l’équilibre du votant médian à la popularité 
de la tarification au coût moyen de l’hydro-électricité au Québec et au Cana-
da. (Bernard et Rolland 1997)

Au Québec, la localisation du votant médian a été déplacée vers les « ré-
gions » par deux phénomènes : une répartition historiquement inégale des 
électeurs entre les circonscriptions (au profit des « régions ») et d’autre part, 
les majorités « inutilement » élevées prévalant dans les circonscriptions à ma-
jorité non francophone. 

La multiplication des groupes d’intérêts

Les coûts de l’information et de la participation politiques expliquent le phé-
nomène assez généralisé de la majorité rationnellement silencieuse. Pour 
chaque membre de cette majorité, l’action politique est trop coûteuse pour 
le bénéfice qu’il peut personnellement en retirer. Ce n’est toutefois pas le cas 
pour les individus fortement concernés par une mesure gouvernementale : 
pour cette minorité agissante, les bénéfices attendus de la participation aux 
processus politiques dépassent les coûts. C’est la logique de l’(in)action col-
lective qui débouche sur la tyrannie des minorités actives. 

L’expansion considérable du secteur public au vingtième siècle a coïncidé 
avec la plus grande spécialisation des tâches, provoquant une augmentation 
des groupes d’intérêts spécialisés. Il y a 130 ans, plus de 50 % des emplois 
étaient dans le secteur primaire, principalement en agriculture. La diversifi-

http://www.sjes.ch/papers/1978-III-28.pdf
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cation de la structure socio-économique a multiplié les groupes minoritaires, 
qui quémandent des mesures gouvernementales en leur faveur. La redis-
tribution des revenus serait ainsi devenue moins « verticale »; c’est-à-dire 
qu’elle est moins axée sur les grandes classes de revenus, riches et pauvres, 
et prendrait de plus en plus un aspect « horizontal » et fragmentaire en faveur 
de minorités agissantes.

! Conclusion

L’expansion du secteur public avec la multiplication des programmes 
implique qu’un nombre considérable de ménages reçoit aujourd’hui des 
prestations gouvernementales. Selon le Census Bureau américain, près de 
la moitié de la population, soit 48,5%, vivait dans un ménage qui a reçu une 
prestation du gouvernement au premier trimestre de 2010. Par contre, 46,4 % 
des ménages ne payaient aucun impôt fédéral sur le revenu en 2010. (Murray, 
2011) Au début des années 80, le total de la population des ménages bénéfi-
ciaires était d’environ 30%. (figure 4-1)

FiGURe 4-1

Pourcentage de la population des etats-Unis vivant dans les  
ménages recevant une quelconque prestation du gouvernement

Source : Murray, 2011.

L’expansion considérable des programmes gouvernementaux sous diffé-
rentes formes ne nous a-t-elle pas éloignées d’une lutte efficace contre la 
pauvreté?
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Se débarrasser d’une conception romantique 
des institutions
L’économique a pris comme modèle la physique en privilégiant la 
mathématisation et la notion d’équilibre. La contrepartie fut l’éva-
cuation de l’étude des institutions et du rôle central de l’entrepre-
neur dans le progrès économique. Ainsi, un étudiant peut traverser 
tout un programme d’économique sans aucune référence à l’esprit 
d’entreprise. Sa formation devient désincarnée.

Les limites de l’économique par rapport aux institutions s’appliquent au 
fonctionnement des gouvernements. L’analyse économique traditionnelle 
concernant le fondement de l’intervention gouvernementale repose sur 
les défaillances du marché ou de la décentralisation sans tenir compte de 
sa contrepartie, les défaillances de cette intervention. C’est un bon exemple 
d’une approche angélique.

Cette approche traditionnelle, qualifiée d’approche anglo-saxonne, concep-
tualise la politique comme indépendante de l’économie ou autonome. C’est 
une relation unidirectionnelle de l’impact du gouvernement sur l’économie, 
telle l’étude de l’incidence de l’augmentation d’une taxe. Dans cet univers, le 
despote bienveillant et omniscient (le central) vient corriger les défaillances 
de la décentralisation ou des marchés.

« La politique sans romance »

Une approche substitut à l’étude de l’intervention gouvernementale brise 
cette relation à sens unique pour favoriser une relation réciproque entre le 
politique et l’économie. L’économie publique devient l’étude de la participa-
tion des citoyens, à l’intérieur des institutions politiques et fiscales, à la réa-
lisation de résultats fiscaux. Parce que cette approche succède à des travaux 
pionniers d’économistes suédois, allemands et italiens, elle est qualifiés de 
continentale. Dans la seconde partie du vingtième siècle, cette approche a 
poursuivi son développement mais elle a changé de nom pour devenir le 
public choice, ou l’école du choix public52. Comme l’affirme James Buchanan, 
c’est ici l’expression d’une volonté de regarder la « politique sans romance ».
52  Pour une excellente vulgarisation de la théorie du choix public, voir Butler, 2012.

http://www.iea.org.uk/sites/default/files/publications/files/IEA%20Public%20Choice%20web%20complete%2029.1.12.pdf
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À ma connaissance, ce détenteur d’un prix Nobel d’économique 1986 a ini-
tialement utilisé l’expression « la politique sans romance » lors d’une confé-
rence prononcée en 1978. Encore aujourd’hui, il demeure pertinent de citer 
des passages de son texte :

Mon titre principal de cette conférence, « La politique sans 
romance », a été choisi pour sa précision descriptive. La théo-
rie du choix public a été le moyen par lequel un ensemble 
romantique et illusoire de notions sur le fonctionnement 
des gouvernements et du comportement des personnes 
qui gouvernent a été remplacé par un ensemble de notions 
qui incarnent davantage de scepticisme à propos de ce que 
peuvent faire les gouvernements et ce que les gouverneurs 
vont faire, notions qui sont sûrement plus conformes à la 
réalité politique que nous pouvons tous observer autour de 
nous. J’ai souvent dit que le choix public offre une « théorie 
de la défaillance gouvernementale » qui est tout à fait compa-
rable à la « théorie de la défaillance du marché » qui a émergé 
de la théorie économie du bien-être des années 1930 et 194053. 

Selon la théorie du choix public, le gouvernement n’est pas une entité abs-
traite mais une institution humaine. Buchanan résume le tout ainsi :

Les politiciens et les bureaucrates sont considérés comme 
des personnes ordinaires tout comme le reste d’entre nous, 
et  la « politique » est considérée comme un régime de dis-
positions, un jeu si vous voulez, dans lequel beaucoup de 
joueurs avec des objectifs très disparates interagissent de 
manière à produire un ensemble de résultats qui ne peuvent 
pas montrer une cohérence interne ou une efficacité par rap-
port à des normes quelconques54. 

La conclusion de la conférence de Buchanan demeure pertinente par rapport 
aux différents «scandales» politiques récents en se référant aux règles du jeu : 

« Les sociétés occidentales sont confrontées à une tâche de 
reconstruction; les institutions politiques fondamentales 

53  Buchanan, (1979) 1984 : 11.
54  Buchanan, (1979) 1984 : 20.
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doivent être réexaminées et reconstruites de manière à main-
tenir les gouvernements ainsi que les citoyens à l’intérieur des 
limites de la tolérance […] La critique seule peut générer le 
chaos, que ce soit sous la forme d’une détérioration progres-
sive ou sous la forme d’une perturbation violente […] Le fa-
natisme pour une cause dans les mouvements antipolitiques, 
antigouvernementaux et contre les institutions peut entraîner 
une dérive vers la terreur anarchiste, la jungle dont Hobbes 
nous a tous prévenus. Il faut en effet conserver clairement 
dans notre esprit le « miracle » de l’ordre social lorsque nous 
cherchons des façons et des moyens de réformer les dispo-
sitions qui semblent avoir dérapées. Je pense que la théorie 
du choix public offre un cadre d’analyse qui nous permet de 
discuter d’une véritable reconstruction dans nos constitutions 
qui pourrait être faite sans coûts sociaux majeurs55. 

! Conclusion

L’approche traditionnelle demeure fort populaire chez l’économiste 
qui perçoit encore l’intervention gouvernementale comme celle d’un des-
pote bienveillant et omniscient qui corrige les défaillances du marché. Elle 
manque de réalisme.

L’aspect surprenant de l’approche plus pertinente à l’intervention gouverne-
mentale qu’incarne l’école du choix public est sa relative nouveauté, remon-
tant à environ un demi-siècle. Pourtant, James Madison dans The Federalist 
Papers avait intuitivement appliqué l’approche il y a déjà deux siècles et quart :

Si les hommes étaient des anges, aucun gouvernement ne 
serait nécessaire. Si les hommes étaient gouvernés par des 
anges, il ne faudrait aucun contrôle interne ou externe sur le 
gouvernement. Lorsqu’on fait un gouvernement qui doit être 
exercé par des hommes sur des hommes, la grande difficulté 
est la suivante : il faut d’abord permettre au gouvernement de 
contrôler les gouvernés; il faut ensuite l’obliger à se contrô-
ler lui-même. Une dépendance vis-à-vis du peuple est, sans 

55  Buchanan, (1979) 1984 : 21.
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doute, le premier contrôle sur le gouvernement; mais l’expé-
rience a montré la nécessité de précautions supplémentaires56.

Dans la même veine, la remise en question des conceptions romantiques 
d’autres institutions telles les coopératives et les institutions sans but lucratif 
serait pertinente et devrait faire l’objet d’un autre blogue.
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Promouvoir la concurrence institutionnelle
Il existe presque toujours différentes façons d’atteindre un objectif. 
Par exemple, pour un déplacement de mon domicile de Québec à 
Montréal, je peux choisir plus d’un mode de transport : l’automobile, 
le train, l’autobus, l’avion. Si je décide d’utiliser l’automobile, plu-
sieurs trajets sont possibles : les autoroutes 20 et 40 ou les voies pa-
noramiques longeant le fleuve. Chaque option a ses propres caracté-
ristiques reliées à la vitesse, à la flexibilité du moment de départ et 
du lieu d’arrivée, au confort et au paysage. Le meilleur choix dépend 
de ce que l’on désire. Est-ce un voyage d’affaires ou d’agrément? S’il 
est vrai que j’ai utilisé tous ces modes de transport par le passé, il y 
en a que j’utilise maintenant beaucoup plus souvent que d’autres.

Si les choix sont nombreux en matière de transport, ils le sont bien davan-
tage pour les différentes formes d’organisation de la production : ménage, 
entreprise à propriété individuelle, association de producteurs, établissement 
sans but lucratif, coopérative, entreprise publique, entreprise capitaliste ré-
glementée, entreprise capitaliste avec actionnariat diffus ou concentré. Cette 
énumération n’est pas exhaustive, mais montre bien que les alternatives sont 
nombreuses et bien présentes dans le monde réel. On doit donc admettre 
que de multiples formes d’organisation sont en concurrence pour produire 
ce que désire la population.

Les caractéristiques des différentes formes d’organisation 

L’organisation parfaite n’existe pas. Par exemple, la Croix-Rouge canadienne, 
un organisme sans but lucratif, fut ébranlée par l’affaire du sang contaminé 
dans les années 1980. De même, les organisations publiques que sont les 
hôpitaux québécois, avec la vétusté de leurs infrastructures et les problèmes 
connexes d’hygiène, connurent durant les années 2000 l’épidémie de C. dif-
ficile, avec une estimation pour les années 2003 et 2004 d’« entre 1 000 et 
3 000 » morts. (Pépin, Valiquette, Cossette, 2005 : 1040)

Il existe une concurrence entre différentes formes d’organisations ou d’insti-
tutions, chacune ayant ses caractéristiques. Je ne connais pas d’alumineries 

http://www.cmaj.ca/content/173/9/1037.short
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qui ont adopté la formule coopérative ou le statut d’un établissement sans 
but lucratif. Bien entendu, la grande firme capitaliste a ses problèmes, dont 
ceux reliés à la gouverne de l’entreprise. Comment concilier les intérêts des 
actionnaires avec ceux des gestionnaires? Malgré ces difficultés, l’entreprise 
capitaliste est très répandue, principalement à cause de l’homogénéité des 
intérêts de ses propriétaires.

Pour plusieurs services personnels, ce ne sont pas les entreprises capita-
listes qui dominent, mais d’autres formes d’organisation : les organisations 
religieuses, les entreprises sans but lucratif et bien sûr, la famille. Avant la 
nationalisation des secteurs de l’éducation, de la santé et des services so-
ciaux, les institutions religieuses et sans but lucratif étaient fort importantes. 
Elles inspiraient davantage la confiance aux usagers que les autres formes 
d’organisation.

L’évolution des caractéristiques des organismes

Les avantages comparatifs des différentes formes d’organisation évoluent 
dans le temps. Ainsi, au début des assurances-vie, la forme mutuelle d’or-
ganisation (où la firme appartient aux détenteurs de polices) impliquait pour 
le consommateur une sorte de protection à long terme de son épargne, face 
aux possibilités des « fly by night » de propriétaires d’établissements à but 
lucratif (Hansmann, 1985). La venue de la réglementation gouvernementale 
dans le secteur des assurances a réduit l’avantage de la confiance que don-
nait la mutuelle par rapport à ses concurrentes, tout en conservant un désa-
vantage pour accroître son capital propre.

Dans certains pays, l’organisation à but lucratif a fait récemment une percée en 
éducation. Pour dynamiser les secteurs primaire et secondaire par la concur-
rence, le gouvernement suédois a instauré, au début des années 90, un pro-
gramme de bons scolaires donnant le choix de l’école aux parents. Qu’est-il ar-
rivé? Dans l’ensemble, une école suédoise sur cinq est présentement une école 
indépendante, et presque la moitié d’entre elles diffèrent des écoles publiques 
par leur démarche pédagogique. Plus de 60 % des écoles indépendantes sont 
gérées comme des sociétés à but lucratif, (Emilsson, 2012 : 78).

http://www.jstor.org/discover/10.2307/764909?uid=3739464&uid=2&uid=3737720&uid=4&sid=21104728424957
http://www.iea.org.uk/sites/default/files/publications/files/The%20Profit%20Motive%20in%20Education%20-%20Continuing%20the%20Revolution.pdf
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Cet auteur, fondateur d’une chaîne d’écoles secondaires à but lucratif totali-
sant aujourd’hui 33 établissements, précise toutefois :

Bien sûr, chaque école indépendante n’est pas nécessaire-
ment bonne. Même si la liberté de choisir signifie que les pa-
rents et les enfants peuvent quitter facilement les écoles qui 
sous-performent, le gouvernement doit améliorer constam-
ment les mécanismes d’inspection et de contrôle (à la fois 
pour les écoles indépendantes et publiques)57.

Vers les années 2000, il y eut aux États-Unis une rapide expansion des uni-
versités privées à but lucratif, totalisant près de 10 % de la clientèle et près 
du tiers de l’expansion des clientèles sur une décennie. La plus connue est 
l’University of Phoenix qui avait en février 2010 plus de 450 000 étudiants en 
différentes localisations physiques et en enseignement à distance.

Les universités privées sont défavorisées par rapport à leurs concurrentes : 
contrairement aux universités publiques, elles ne reçoivent pas directement 
de subventions gouvernementales et elles ne bénéficient pas du prestige ac-
cordé aux universités privées sans but lucratif. Comme c’est aussi le cas pour 
les collèges communautaires, elles se concentrent sur une clientèle moins in-
téressante et même marginale, induite en bonne partie par les prêts fédéraux 
aux étudiants. Au cours des dernières années, ces universités connurent une 
importante contraction, favorisée par les critiques acerbes du monde politique.

! Conclusion

Quel est le rôle de l’État dans la concurrence entre les différentes 
formes d’organisation? Le gouvernement du Québec a tendance à privilégier 
par divers moyens le développement des entreprises de l’économie sociale, 
des coopératives, des organismes sans but lucratif et aussi les fonds des tra-
vailleurs. Il serait préférable de faciliter la concurrence institutionnelle en pri-
vilégiant la neutralité.

D’une manière analogue aux choix multiples de modes de transport et de 
trajets, les formes d’organisation sont nombreuses et variées. Chaque forme 
a des caractéristiques qui lui fournissent la possibilité de jouir de quelques 

57  emilsson, 2012 : 79.

http://www.iea.org.uk/sites/default/files/publications/files/The%20Profit%20Motive%20in%20Education%20-%20Continuing%20the%20Revolution.pdf
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avantages particuliers en certaines circonstances. Ce n’est pas à une autorité 
centrale ou à un plan de définir leurs places respectives dans la société. Elles 
seront plutôt l’issue d’une concurrence entre les différentes formes d’organi-
sation. Ce résultat n’est d’ailleurs pas figé, mais change avec l’évolution de la 
technologie et de l’environnement.

Est-ce à dire que le gouvernement n’a aucun rôle? Loin de là. Il devrait plutôt 
affronter les problèmes d’information sur la qualité des services des orga-
nismes qu’il finance. C’est la recommandation déjà exprimée dans l’exemple 
des écoles suédoises. Ceci n’est pas une mince tâche, remplie d’embûches, 
impliquant de multiples dimensions avec une opposition probable de groupes 
d’intérêts bien établis, et avec l’effet de la loi des conséquences inattendues.

Ce virage, j’en suis conscient, constitue davantage un vœu qu’une prédiction.  
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Le dernier chapitre absent des rapports
Au cours d’une carrière, c’est un nombre considérable de rapports 
de différentes sources que j’ai consultés. L’impression générale qui 
se dégage est la suivante : ces rapports oublient un chapitre, celui 
qui analyserait les problèmes d’implantation de leurs recomman-
dations. Les auteurs, habituellement spécialistes du sujet, ne de-
vraient pas se contenter de formuler des recommandations ou un 
plan, si beau soit-il, mais aussi d’analyser comment ce plan serait 
absorbé par le monde réel, tout particulièrement par la politique.

Les rapports ressemblent aux maquettes des urbanistes

Les rapports ressemblent aux plans des urbanistes et à leurs maquettes des 
villes idéales ou du futur. La présentation et la forme demeurent fort soignées, 
généralement multicolores. Malheureusement, on ignore les contraintes du 
monde réel comme le déjà bâti, l’hétérogénéité des préférences des résidents 
et les caractéristiques contraignantes de l’environnement. On se situe dans 
un monde abstrait ou idéal. C’est bien le cas des multiples rapports.

Le premier coupable

Une référence à une expérience personnelle permet de mieux transmettre 
cette idée. On ne peut appliquer les règles du jeu de bridge lorsque l’on joue 
une partie de poker. Cet enseignement m’a été crûment rappelé par l’un de 
mes étudiants il y a une quinzaine d’années. Je proposais, sûrement avec une 
grande conviction et éloquence, d’appliquer au secteur public les règles d’ef-
ficacité développées par les économistes, tout probablement en me référant 
à la publication de l’OCDE, Gérer avec les mécanismes de type marché (1993). 
Cet étudiant m’interrompit pour signaler mon incohérence. Je prescrivais de 
recourir à une tarification des services publics, alors que les citoyens désirent 
mettre ces services dans le secteur public, précisément pour éviter une telle 
tarification.

Ce refus de prendre en compte la dynamique politique se retrouve dans 
maints rapports qui demandent de dépolitiser les décisions qui relèvent des 
processus politiques. C’est vouloir reprocher aux politiciens d’exercer leur 
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métier, la politique. Voilà un désir souvent exprimé, témoignant d’une inco-
hérence facilement détectable.

Les économistes sont-ils borgnes?

Les rapports rédigés par les économistes souffrent généralement du dernier 
chapitre absent avec un recours se limitant à l’arsenal des arguments pour 
justifier l’intervention gouvernementale sous une forme ou une autre. En plu-
sieurs circonstances, les marchés libres seraient défaillants, incapables d’as-
surer un système de sanctions et de récompenses qui entraînerait le non-gas-
pillage des ressources. On parle alors de situations où il y a présence d’effets 
de débordement, d’économies de grande dimension, de biens publics, d’in-
formations asymétriques entre les parties, de pouvoirs monopolistiques, de 
chômage involontaire et enfin, d’une distribution des revenus perçue comme 
insatisfaisante.

Les possibilités de défaillance de la décentralisation ou des marchés sont 
donc nombreuses, ce qui permet à tout économiste muni d’un minimum 
d’imagination de tenter de justifier l’intervention gouvernementale dans 
n’importe quelle activité. Cette justification de la centralisation ressemble au 
comportement du légendaire empereur romain qui, étant juge à un concours 
de chant entre deux personnes, écouta la première et s’empressa de remettre 
le prix à la seconde sans s’assurer qu’elle ne faussait pas davantage que la 
première.

L’approche pour promouvoir l’intervention gouvernementale basée sur les 
défaillances des marchés insiste exclusivement sur le gaspillage et l’ineffica-
cité qu’entraînent les décisions décentralisées. Elle oublie complètement le 
coût de l’alternative, en passant sous silence les inefficacités des décisions 
centralisées : faible responsabilité de l’utilisateur, standardisation et cartellisa-
tion des services, absence d’expérimentation et de flexibilité, et incohérence 
dans les décisions pour n’énumérer que quelques coûts de la centralisation. 
Elle peut toutefois permettre une plus grande égalité dans la consommation 
des services publics.
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Le dernier chapitre et les problèmes d’implantation

Avec le refus de présenter un dernier chapitre sur les problèmes d’implanta-
tion de leurs recommandations, les différents rapports, incluant ceux rédigés 
par les économistes, font implicitement l’hypothèse que le gouvernement 
s’identifie à une forme de despote bienveillant avec l’unique objectif de maxi-
miser le bien-être des citoyens. C’est une conception très romantique de la 
politique. Les mécanismes de création de cette autorité magnanime ne sont 
pas étudiés, les défaillances des processus politiques étant implicitement ju-
gées peu importantes.

L’absence du dernier chapitre sur les difficultés d’implantation des recom-
mandations par les processus politiques explique en très grande partie pour-
quoi les rapports aboutissent rapidement sur les rayons des différentes bi-
bliothèques… pour y ramasser la poussière.
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Peut-on décentraliser la centralisation?
Le financement des services publics comme les services de santé 
vise à réconcilier deux objectifs : équité et efficacité. Pour qu’il y ait 
équité, on cherche à miser sur un financement centra lisé ou provin-
cial afin de pouvoir assurer une plus grande égalisation des services 
disponibles. Cette centralisation repose sur une coordination bu-
reaucratique par l’établissement de normes. Le deuxième objectif 
vise à diminuer les coûts et à répondre le mieux possible à des be-
soins variés et changeants. La décentralisation est célébrée comme 
moyen d’encourager la diversité dans la quantité et la qualité des 
services disponibles et de favoriser la créativité.

On cherche évidemment souvent à établir une troisième voie pour l’équilibre 
entre ces deux objectifs sans se rendre compte que la réconciliation efficace 
d’un objectif qui réclame la centralisation avec un autre qui réclame la décen-
tralisation pose des problèmes de fond.

La troisième voie

Un document d’un institut britannique de recherches sur les services de san-
té permet d’illustrer les propositions d’une possibilité d’une troisième voie 
entre la centralisation et la décentralisation :

The Future of the NHS (le National Health Service britan-
nique) identifie trois problèmes immédiats et interreliés qui 
doivent être affrontés : la surpolitisation du NHS, la centrali-
sation excessive, et une manque de sensibilité aux individus 
et aux communautés locales[...] Prises ensemble, ces idées 
fournissent un rappel opportun du besoin de baser la ré-
forme sur la dévolution du pouvoir du centre. Une plus claire 
séparation du gouvernement de la fourniture des soins de la 
santé, des libertés accrues pour les producteurs et un plus 
grand choix pour les patients offrent un cadre potentiel pour 
un changement évolutif, à petit pas, conduit à la fois par la 
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perspicacité des professionnels sur la ligne de feu et par les 
besoins exprimés par les usagers58.

Les multiples rapports québécois et canadiens sur l’organisation des services 
de santé véhiculent des idées ou des recommandations similaires. C’est 
l’expression d’une volonté de décentraliser la centralisation par la recherche 
d’une troisième voie.

Les caractéristiques de deux morales

Dans Systems of Survival, A Dialogue on the Moral Foundations of Com-
merce and Politics, Jane Jacobs établit un parallèle entre les différentes ca-
ractéristiques de la morale commerciale (ou de la décentralisation) et de la 
morale protectrice (ou de la centralisation). Les forces armées sont une illus-
tration de cette dernière morale. Le tableau ci-dessous en donne une traduc-
tion. Comme il est permis de le constater au tableau 4-1, il n’y a pas place ici 
pour un continuum entre la centralisation et la décentralisation : ce sont deux 
mondes vraiment opposés.

58  King’s Fund : 2002, résumé.

http://www.kingsfund.org.uk/sites/files/kf/field/field_publication_file/future-of-the-nhs-framework-for-debate-discussion-paper-kings-fund-january-2002.pdf
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TABLeAU 4-1

Syndrome de  Syndrome de 
la morale commerciale la morale protectrice
Éviter la force Éviter le commerce

Arriver à des accords volontaires Déployer de la prouesse

Être honnête Être soumis et discipliné

Collaborer facilement avec les tiers et les étrangers Obéir à la tradition

Concurrencer Respecter la hiérarchie

Respecter les contrats Être loyal

Faire preuve d’initiative et d’un esprit entreprenant Tirer vengeance

Être ouvert à l’innovation Tromper par devoir

Être efficace User beaucoup de temps libre

Promouvoir le bien-être et le confort Être prétentieux

Être dissident par devoir Distribuer les largesses

Investir pour des fins productives Être exclusif

Être travailleur Montrer de la fermeté

Être économe Être fataliste

Être optimiste Valoriser l’honneur 

Source : Jacobs, 1992 : 215.

Pourquoi en est-il ainsi?

La décentralisation est un système ouvert avec des institutions en concurrence. 
Elle s’appuie sur des échanges libres qui encouragent l’expérimentation et la 
créativité institutionnelle. Pour se réaliser elle demande toutefois une respon-
sabilité dans le financement. Comme l’indique une expression anglaise connue 
« He who pays the piper calls the tune » (qui paie a bien le droit de choisir).

Avec un financement centralisé, la question n’est pas de savoir si on a le 
choix entre la décentralisation et la centralisation, mais de savoir comment 
aménager cette dernière. Il faut plutôt parler de degré de déconcentration ou 
de diffusion de la gestion.

À la fin des années 90, lorsque le centre de radiothérapie de l’hôpital de Platts-
burg a vu affluer les patients québécois, il a rapidement agrandi et acheté un 
nouvel appareil parce que c’était payant. Dans un système de santé centralisé 
et fermé, c’est beaucoup plus lent. On ne peut être flexible et normé en même 
temps. Avant de prendre une décision, l’appareil bureaucratique va analyser 
tous les éléments avec la crainte des précédents. Il y a plusieurs années, une 
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coopérative de santé d’un village près de Shawinigan avait décidé d’acheter 
une maison pour attirer des médecins. Il a fallu deux ans au ministère avant 
de prendre une décision dans ce dossier.

Le phénomène du balancier

L’incohérence de décentraliser la centralisation se traduit par le phénomène 
du balancier dans les réformes avec des mouvements en directions oppo-
sées, soit à un moment précis, soit dans le temps. Le passage suivant d’une 
étude sur les réformes européennes des services de santé le confirme :

Réglementer les incitatifs dans des marchés planifiés. Deux 
objectifs centraux distinguent cette nouvelle période de ré-
forme des précédentes: ajouter la micro-efficacité au ni-
veau de la gestion institutionnelle à la macro-efficacité déjà 
réalisée au niveau du secteur de la santé et combiner une 
conduite entrepreneuriale avec la solidarité. Les deux objec-
tifs ont été recherchés à travers une forme ou une autre d’un 
marché planifié et les deux impliquent le déploiement par 
l’État d’un mélange conscient et calibré avec soin de régle-
mentation et d’incitation59.

Le sous-titre « Réglementer les incitatifs dans des marchés planifiés » n’an-
nonce pas des politiques cohérentes.

! Conclusion

Ce texte a voulu montrer que les systèmes centralisés et décentrali-
sés ont leurs propres caractéristiques. Si on ne s’y réfère pas, on manque le 
coche. Les prescriptions qui cherchent une troisième voie sont sans emprise 
sur la réalité. Les chiens aboient et les chats miaulent. On ne peut  faire miau-
ler un chien ou  aboyer un chat; tôt ou tard la véritable nature de ces bêtes 
réapparaît malgré les multiples tentatives de dressage.
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Pourquoi le secteur public recourt-il si peu 
à la tarification?
La volonté d’établir une tarification sur le nouveau Pont Champlain 
incite à se poser la question suivante : pourquoi le secteur public 
recourt-il si peu à la tarification? Les comptes de taxes de tous les ni-
veaux de gouvernement sont agrégés, sans commune mesure avec le 
détail des factures des magasins d’alimentation.

Pourtant, la tarification est l’instrument approprié pour éviter le gaspillage, en 
s’assurant que les bénéfices d’une activité ou décision soient au moins égaux 
aux coûts, sinon l’économie sort perdante de ce choix. De plus, une tarifica-
tion valable impose la responsabilité aux agents économiques et les incite à 
expérimenter continuellement pour accroître leur bien-être.

Une tarification valable

Pour conserver ses effets bénéfiques, la tarification doit être appropriée, c’est-
à-dire indiquer à l’utilisateur le coût qu’implique son action. À titre d’exemple, 
le Metrorail de Washington utilise une tarification variable selon la distance 
parcourue et le moment de la journée du trajet avec un tarif de pointe.

Pour illustrer une tarification inappropriée, il est intéressant de se rapporter à 
une déclaration faite en 2006 du président et directeur général d’Hydro-Qué-
bec au sujet des contrats à risque partagés qui s’appliquent aux entreprises 
énergivores :

Le président et directeur général d’Hydro-Québec, Thierry Van-
dal, a laissé entendre que la société d’État ne perd pas d’argent 
avec les fameux contrats à risques partagés, signés avec les 
alumineries et autres entreprises énergivores dans les années 
80, contrairement aux idées reçues dans ce domaine.

En fait, l’opération est rentable, tout dépendant par quel bout 
de la lorgnette on regarde le problème, a expliqué le grand 
patron d’Hydro […]
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La rentabilité peut se mesurer de bien des façons, a-t-il lancé. 
Si c’est par rapport à nos nouveaux approvisionnements à 8 ¢ 
du kilowattheure, à l’évidence la réponse est non. Si c’est par 
rapport au coût d’approvisionnement moyen de l’ensemble 
du réseau d’Hydro-Québec, oui, on fait de l’argent. Par rap-
port au marché de l’exportation, c’est non. »

M. Vandal a confié qu’en 2005, les contrats à risques partagés 
signés avec les entreprises énergivores avaient rapporté une 
somme « légèrement inférieure » au tarif grande puissance, 
ou tarif L, qui est de 3,6 ¢ du kilowattheure. Le coût d’appro-
visionnement moyen du réseau d’Hydro tourne autour de 3¢ 
du kilowattheure »60. 

Le président et directeur général utilise la mauvaise « lorgnette » ou point 
de référence pour évaluer les contrats aux entreprises énergivores. Le coût 
moyen d’approvisionnement (3 ¢ le kWh) n’a aucun lien avec ces contrats 
(moins de 3,6 ¢). La référence pour la tarification devrait être ce qu’on pourrait 
faire avec cette électricité, soit diminuer l’accroissement de la capacité (8 ¢) ou 
accroître les exportations (9,6 ¢ pour le prix moyen des exportations améri-
caines en 2005). En somme, ces contrats devenaient une source de pauvreté 
pour le Québec.

On peut également mentionner deux cas historiques de tarification inap-
propriée pour les automobilistes québécois. La première autoroute québé-
coise, l’autoroute des Laurentides entre Montréal et Saint-Jérôme, eut trois 
postes de péage. La tarification y était à l’envers du bon sens, soit 25 sous aux 
heures creuses et 10 sous aux heures de pointe. De même, durant la période 
où l’actuel Pont Champlain était tarifé, les fréquents utilisateurs, dont tout 
spécialement ceux de l’heure de pointe, pouvaient se procurer des jetons à 
un prix fort réduit.

Le peu de recours à la tarification

On ne peut pas appliquer les règles du jeu de bridge quand on joue une partie 
de poker. Cet enseignement m’a été crûment rappelé par un de mes étudiants 

60 S. Paradis, 2006 (2 novembre). « Hydro ne perdrait pas d’argent avec les contrats à risques parta-
gés », Le Soleil : 43.
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il y a une vingtaine d’années. Je proposais d’appliquer au secteur public les 
règles d’efficacité développées par les économistes pour éviter le gaspillage. 
Cet étudiant m’interrompit pour signaler mon incohérence. Je proposais de 
recourir à une tarification des services publics, alors que les citoyens désirent 
mettre ces services dans le secteur public, précisément pour éviter une telle 
tarification. 

L’étudiant reprenait implicitement l’affirmation de Karl Brunner (1978 : 662) : 
« L’essence de la politique est la redistribution et les conflits politiques sont 
centrés sur des questions de redistribution ».

L’illusion de la gratuité

En rendant les consommateurs responsables de leurs choix, la tarification 
leur donne un certain pouvoir. Son absence les place sous la tutelle des dé-
cisions politico-bureaucratiques. La langue anglaise a une bonne expression 
pour décrire ce phénomène : « He who pays the piper calls the tune » (qui paie 
a bien le droit de choisir).

Dans plusieurs secteurs dont tout spécialement le secteur routier, la gratuité 
est une illusion. L’absence de tarification se traduit par le phénomène de la 
congestion où le coût n’est pas monétaire mais se traduit plutôt en perte ap-
préciable de temps.

En 1962, Anthony Downs a ainsi analysé la « loi fondamentale » de la conges-
tion routière :

L’expérience récente pour les autoroutes dans les grandes 
villes américaines suggère que la congestion routière est là 
pour toujours. Apparemment, peu importe le nombre  de 
nouvelles autoroutes construites pour relier les régions pé-
riphériques au quartier des affaires du centre-ville, les na-
vetteurs-automobilistes continuent d’avancer très lentement 
aux heures de pointe du matin et du soir […] La véritable 
cause de la congestion aux heures de pointe n’est pas une 
mauvaise planification, mais le fonctionnement de l’équilibre 
de la circulation. En fait, ses résultats sont tellement auto-
matiques qu’on peut même les mettre sous forme de loi de 

http://www.sjes.ch/papers/1978-III-28.pdf
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Downs sur la congestion aux heures de pointe, ou de la deu-
xième loi de Parkinson adaptée au trafic : sur les autoroutes 
de banlieue urbaine, la congestion du trafic aux heures de 
pointe culmine pour répondre à une capacité maximale61.

Un travail empirique « confirme la ‘‘loi fondamentale de la congestion rou-
tière’’ suggérée par Downs où un prolongement des autoroutes provoque 
une augmentation proportionnelle du trafic dans les régions métropolitaines 
des États-Unis. » (Duranton et Turner 2009 : 42).

Selon le principe des vases communicants, la congestion ne disparaîtra pas 
sur un nouveau pont Champlain sans une tarification appropriée.

61 Downs, a. 1962. “The law of Peak-Hour Congestion”, Traffic Quarterly. 16 (3): 393.

http://www.spatialeconomics.ac.uk/textonly/SERC/publications/download/sercdp0030.pdf
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La structure tarifaire de l’électricité
Lors du budget de mars 2010, le ministre des Finances du Québec a 
annoncé une hausse graduelle sur cinq ans débutant en 2014 de 1 ¢/
kWh du prix du bloc patrimonial d’électricité gelé à 2,79 ¢ depuis son 
établissement en 2000. Cette hausse n’est toutefois pas généralisée 
puisque le ministre ajoutait :

La clientèle industrielle du tarif L, c’est-à-dire le tarif de grande 
puissance, sera exonérée de la hausse du prix de l’électri-
cité patrimoniale, mais pas des hausses habituelles d’Hy-
dro-Québec. Pour cette clientèle, qui regroupe 150 grandes 
entreprises industrielles, l’électricité est une composante im-
portante des coûts de production.

Ce blogue ne vise pas à porter un jugement sur le bien-fondé de cette hausse 
non généralisée mais plutôt à prendre conscience de l’écart important et 
même croissant entre les tarifs de l’électricité vendue à l’industrie et à ceux 
des ménages. Après une analyse de la structure tarifaire de l’électricité avant 
la création d’Hydro-Québec en 1944, le texte reprend les comparaisons inter-
nationales publiées récemment par l’Agence internationale de l’énergie.

La tarification des entreprises privées au Québec62

Pour analyser la structure de la tarification avant la création d’Hydro-Québec, 
il est intéressant de comparer les tarifs au Québec avec ceux de l’Ontario. 
Cette province a nationalisé ce secteur dès 1904. Le livre de John H. Dales 
fournit une documentation pertinente à ce sujet.

Le tableau 4-2 indique que les tarifs des compagnies privées québécoises 
étaient généralement supérieurs à ceux de l’entreprise publique Ontario Hy-
dro pour chaque catégorie, à l’exception du secteur des métaux non-ferreux. 
Compte tenu de l’importance de ce secteur au Québec, le prix moyen pour 
l’ensemble des ventes était plus faible au Québec qu’en Ontario. Avec d’im-
portants barrages et surtout avec des possibilités d’expansion encore inex-
ploitées, contrairement à Ontario Hydro, la Shawinigan Water and Power aug-
62 Cette section emprunte à Bélanger, G. et J. T. Bernard, « la tarification de l’électricité au Québec », 

dans F. Palda (dir.), l’état interventionniste : le gouvernement provincial et l’économie du Québec, 
Vancouver : The Fraser Institute, p. 169-191.
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mentait ses profits en attirant des entreprises énergivores par de bas tarifs qui 
demeuraient toutefois plus élevés que les coûts marginaux. Elle maintenait 
même des bureaux de promotion industrielle à New York et à Londres.

TABLeAU 4-2

Recettes moyennes des ventes d’électricité Québec  
et Ontario - 1931, 1936 et 1940 (en ¢/kWh)

1931 1936 1940

Qué. Ont. Qué. Ont. Qué. Ont.

Toutes les ventes 0,52 0,75 0,35 0,60 0,39 0,55

Domestique et 
agriculture 3,62 1,78 3,19 1,68 2,97 1,43

Faible puissance N/D N/D 2,50 1,70 2,00 1,50

Manufacturier 
général 0,74 0,60 0,48 0,565 0,52 0,47

Métaux non-fer-
reux 0,28 0,80 0,07 0,28 0,23 0,37

Source :  Dales, J.H., Hydroelectricity Industrial Development Quebec 
1898-1940, Cambridge, Ma: Harvard University Press, 1957, p. 47.

Les compagnies d’électricité privées au Québec fixaient un tarif plus élevé 
qu’en Ontario pour les marchés captifs que sont les ménages et les secteurs 
d’activité, dont les frais pour l’électricité ne représentent qu’une faible partie 
des coûts de production. Elles étaient peu contraintes par le laxisme du cadre 
réglementaire. Dales écrit d’ailleurs : «  La politique [de la Montreal Light, Heat 
and Power] était de maximiser les profits de monopole, et sa simplicité a été 
modifiée que par diverses réorganisations de sociétés destinées à dissimuler 
le taux réel de rendement du capital investi. » (p. 119).

Si on étudie la structure des tarifs pour les différents consommateurs sans te-
nir compte de la couverture des coûts marginaux, on peut tirer la conclusion 
suivante : la nationalisation de l’électricité bénéficie davantage au secteur do-
mestique c’est-à-dire aux clients résidentiels et à l’agriculture.
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La structure internationale des tarifs

Qu’en est-il de la structure des tarifs d’électricité pour les différents pays? Une 
récente étude de l’Agence internationale de l’énergie sur le Danemark fournit 
une information condensée.

Le Danemark

Le rôle de leader de l’adoption des énergies vertes du Danemark suscite l’in-
térêt de s’intéresser à l’évolution de la structure tarifaire dans ce pays. La 
figure 4-2 montre bien que la croissance des tarifs est très différente entre 
celle des ménages et celle de l’industrie. En 2010, le tarif domestique était 
légèrement inférieur à 35 ¢ canadiens par kWh soit 3,12 fois le tarif industriel. 
Toutefois, le tarif domestique comprend la TVA de 25 %. Si on la retranche, le 
tarif domestique devient 28 ¢ du kWh soit 2,5 fois le tarif industriel. Au Qué-
bec pour 2010 avec une consommation de 1 000 kWh, le tarif moyen sans 
taxe était très légèrement inférieur à 7 ¢.

FiGURe 4-2

Prix de l’électricité pour l’industrie et les ménages  
au Danemark, 1980 à 2010

Source: International energy agency, 2012, p. 102. 

http://www.iea.org/publications/freepublications/publication/Denmark2011_unsecured.pdf
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Les pays de l’Agence

La figure 4-3 donne une comparaison internationale des tarifs d’électricité 
pour les clients industriels et les ménages. Comme il a déjà été noté pour 
le Danemark, il serait approprié de retrancher pour le tarif des ménages les 
taxes générales de vente comme la TVA. Même si la figure ne fait pas cette 
correction, il demeure valable de conclure que les tarifs auxquels sont sou-
mis les ménages sont nettement supérieurs à ceux de l’industrie.

FiGURe 4-3

Prix de l’électricité dans les pays membres  
de l’Agence internationale de l’énergie

 Industrie
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Ménages  

note :  l’information pour les taxes est non-disponible pour la Corée et les états-Unis, et les tarifs de 
quelques pays. 

Source :  International energy agency, p. 103.

! Conclusion

Ce texte a simplement voulu montrer que l’exemption de la clientèle 
du tarif L de la hausse de 1 ¢ de l’électricité patrimoniale ne reflète pas une 
nouvelle dynamique pour l’établissement de la structure tarifaire. L’important 
écart des tarifs entre le secteur industriel et celui des ménages existait au 
Québec à l’époque des entreprises privées et demeure la norme au niveau 
international.  

À l’exemple du Danemark et aussi de l’Allemagne, la popularité et la crois-
sance des énergies vertes risquent d’accentuer le différentiel des tarifs. 

http://www.iea.org/publications/freepublications/publication/Denmark2011_unsecured.pdf
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Chapitre 5  

L’austérité

Des rapports sur l’évaluation des programmes 
jetés à la corbeille?
Le nouveau gouvernement du Québec a créé une Commission de 
révision permanente des programmes. En se référant au communi-
qué diffusé par le cabinet du président du Conseil du trésor, le man-
dat de cette commission se résume ainsi :

Les travaux de la Commission devront permettre au gouver-
nement de statuer sur l’opportunité d’éliminer certains pro-
grammes, de réduire leur portée ou de les repositionner et 
d’être en mesure de les évaluer de façon continue. Certains pro-
grammes seront jugés pertinents, mais insuffisamment pour-
vus en ressources. D’autres, au contraire, seront revus en pro-
fondeur. Tous les programmes seront sujets à être évalués […]

Rappelons que des gains de 3,2 G$ sont anticipés pour 
l’exercice 2015-2016 en lien notamment avec les travaux de 
la Commission et que ceux-ci devront s’arrimer avec le pro-
cessus budgétaire. À la suite de cela, un mécanisme d’éva-
luation continue des programmes permettra de poursuivre 
l’optimisation des ressources gouvernementales, au-delà de 
leur repositionnement.

Relativement à la mise sur pied de cette commission, trois sujets viennent à 
l’esprit. Premièrement, il n’y a rien de nouveau sous le soleil. La création d’un 
groupe de travail sur la révision des programmes est une activité récurrente 
au Québec, comme c’est aussi le cas ailleurs. Ensuite, il est utile d’expliquer 
pourquoi les recommandations des rapports sont rarement suivies. Enfin, 

http://www.fil-information.gouv.qc.ca/Pages/Article.aspx?aiguillage=ajd&type=1&lang=fr?pgs&idArticle=2206119574
http://www.fil-information.gouv.qc.ca/Pages/Article.aspx?aiguillage=ajd&type=1&lang=fr?pgs&idArticle=2206119574
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nous consacrerons un autre blogue à montrer comment l’austérité survient 
et la façon dont elle s’incarne généralement dans l’affectation des crédits 
budgétaires. 

Rien de nouveau sous le soleil

L’âge permet souvent de se rendre compte que les mêmes phénomènes re-
viennent. C’est le cas de la Commission de révision permanente des pro-
grammes récemment mise sur pied. À ce sujet, il existe au Québec plusieurs 
précédents. En 1986, il y eut la publication du rapport du Groupe de travail 
sur la révision des fonctions et des organisations gouvernementales (Rapport 
Gobeil). En septembre 1997, c’était la publication du Rapport d’un groupe par-
lementaire sur l’examen des organismes gouvernementaux (Rapport Facal). 
Il faut ensuite mentionner les trois rapports du groupe de travail sur l’examen 
des organismes du gouvernement (Boudreau 2004-2005, Geoffrion 2005-
2006 et Rolland 2007-2008). En 2009-2010, il y eut enfin la publication des trois 
fascicules du Comité consultatif sur l’économie et les finances publiques.

Si la révision des programmes gouvernementaux a suscité la création de 
plusieurs de groupes de travail et de rapports au Québec, il en est aussi de 
même dans les autres juridictions. Nous nous limiterons à mentionner deux 
importants rapports récents. En 2012, il y eut la publication de l’imposant 
rapport de la Commission de la réforme des services publics de l’Ontario 
(Rapport Drummond) et en 2010 au gouvernement fédéral américain, c’était 
autour de la National Commission on Fiscal Responsibility and Reform (Rap-
port Bowles-Simpson).

Pourquoi le peu d’impact de ces rapports?

Les rapports sur la révision des programmes gouvernementaux sont donc 
forts nombreux. Quel est leur impact? C’est loin d’être démagogique que d’af-
firmer qu’ils ont généralement peu d’impact. Ils atterrissent généralement sur 
les rayons des différentes bibliothèques pour y ramasser la poussière, si ce 
n’est pas le chemin de la corbeille ou de la déchiqueteuse. 

Ce phénomène du peu d’impact de ces rapports mérite d’être expliqué : pour-
quoi en est-il ainsi? La réponse se trouve dans la nature de ces publications 

http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/evenements/3267.html
http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/evenements/3267.html
http://www.mce.gouv.qc.ca/publications/rapport_organismes_gouv_1997.pdf
http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/rapportBoudreau2004-2005.pdf
http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/RapportGeoffrion2005-2006.pdf
http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/RapportGeoffrion2005-2006.pdf
http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/rapportRolland2006-2007.pdf
http://classiques.uqac.ca/contemporains/finances_publiques_qc/comite_consultatif__eco_fin_pubiques/le_quebec_face_a_ses_defis-fasc_3.pdf
http://www.fin.gov.on.ca/fr/reformcommission/chapters/report.pdf
http://www.fiscalcommission.gov/sites/fiscalcommission.gov/files/documents/TheMomentofTruth12_1_2010.pdf
http://www.fiscalcommission.gov/sites/fiscalcommission.gov/files/documents/TheMomentofTruth12_1_2010.pdf
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qui conservent un caractère purement technocratique. Par exemple, les éco-
nomistes insistent sur la rentabilité économique des programmes pour éva-
luer si les avantages économiques globaux en dépassent les coûts. Pourquoi 
en résulte-t-il alors des recommandations inappropriées? 

Se limitant à une approche technocratique, ces rapports oublient les impor-
tantes considérations politiques. Ce qui est pertinent n’est pas la rentabilité 
économique d’un programme mais plutôt sa rentabilité politique. L’objectif 
bien normal des décideurs est d’accroître la probabilité de se faire réélire. 
C’est essentiellement le jeu politique.

Ceci peut être illustré par les premières mesures du nouveau gouvernement 
québécois : l’augmentation des sommes allouées aux emplois forestiers, la 
fin du moratoire sur les petites centrales hydrauliques et l’approbation de 
l’aide à la cimenterie à Port-Daniel. Pour un économiste, ces trois mesures 
suscitent rapidement des doutes sur leur rentabilité économique. Est-ce le 
cas pour la rentabilité politique d’un gouvernement qui vient d’être élu en 
bonne partie grâce à une percée dans les « régions »? 

Il existe d’ailleurs une forte demande pour des politiques régionales; il ne 
faut pas oublier que le déclin d’un territoire entraîne un surplus immobilier 
qui diminue considérablement la valeur des résidences qui forme la majeure 
partie des actifs de leurs résidents.

! Conclusion

Comme l’affirmait Thomas Sargent dans une brève synthèse sur l’en-
seignement de la science économique :

En économie comme dans un jeu, les gens sont, en équilibre, 
satisfaits de leurs choix. C’est pourquoi il est difficile pour les 
autres personnes bien intentionnées de changer les choses 
pour le meilleur et pour le pire.

La situation est semblable dans le domaine politique. La structure des pro-
grammes reflète les forces ou les intérêts en présence. Cette structure n’est 
pas immuable mais toute modification présuppose un important change-
ment de ces forces dans la société. 

https://files.nyu.edu/ts43/public/personal/UC_graduation.pdf
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C’est un enseignement qu’oublient les différents groupes de travail sur la 
révision des programmes. 
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Une austérité provoquée de l’extérieur
Un récent blogue sur le peu d’impact des nombreux rapports des différents 
groupes de travail sur la révision des programmes gouvernementaux don-
nait la conclusion suivante :

Comme l’affirmait Thomas Sargent dans une brève synthèse sur l’enseigne-
ment de la science économique :

En économie comme dans un jeu, les gens sont, en équilibre, 
satisfaits de leurs choix. C’est pourquoi il est difficile pour les 
autres personnes bien intentionnées de changer les choses 
pour le meilleur et pour le pire.

La situation est semblable dans le domaine politique. La 
structure des programmes reflète les forces ou les intérêts 
en présence. Cette structure n’est pas immuable mais toute 
modification présuppose un important changement de ces 
forces dans la société. 

C’est un enseignement qu’oublient les différents groupes de 
travail sur la révision des programmes.

Les périodes d’austérité relative dans le secteur public ne contredisent-elles 
pas cette conclusion? Ces périodes existent malgré les biais favorables des 
électeurs pour les interventions publiques et leur recherche de subventions. 
Les partis politiques y répondent et n’ont pas intérêt à annoncer l’austérité en 
période électorale.

Une étude du Centre d’analyse des politiques publiques de l’Université Laval 
le confirme :

Pour les élections de 2012-2014, les différences de positionne-
ment répondent aux attentes. QS (-46) est plus à gauche que 
le PQ (-26), lui-même plus à gauche que le PLQ (-22) et la CAQ 
(-21). Toutefois, le point le plus remarquable est que tous les 
partis ont des positionnements négatifs, à gauche de l’axe, 
laissant ainsi un large espace vide au centre droit.

http://blogue.economistesquebecois.com/2014/08/17/des-rapports-sur-l%e2%80%99evaluation-des-programmes-jetes-a-la-corbeille/
https://files.nyu.edu/ts43/public/personal/UC_graduation.pdf
http://blogue.economistesquebecois.com/2014/03/18/le-biais-des-electeurs/
http://www.ledevoir.com/politique/quebec/404323/positionnement-id
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Les contraintes extérieures

Si la présence des périodes d’austérité budgétaire ne s’explique pas par les 
forces internes de la société, il faut se tourner vers les contraintes provenant 
de l’extérieur. Ce sont principalement celles des marchés financiers avec le 
rôle visible et de premier plan des agences de notation financière, qui ont 
comme fonction d’estimer les risques des dettes.

Ce n’est pas notre propos d’évaluer les évaluateurs que sont les agences de 
notation. Elles influencent, mais elles sont aussi influencées par les marchés 
financiers. Ce sont des organisations très humaines sur lesquelles il faut évi-
ter d’avoir une conception romantique.

Un long extrait d’une conférence d’un ancien premier ministre, Lucien Bou-
chard, montre très bien l’importance des agences de notation dans l’implan-
tation de l’austérité budgétaire au Québec :

Je souhaite en particulier à nos futurs premiers ministres de 
ne pas avoir à vivre l’expérience qui a été mienne en mai 1996.

Permettez-moi de l’évoquer devant vous. Mon gouvernement 
venait de déposer son premier budget qui annonçait des cou-
pures sans précédent dans les dépenses publiques. Notre 
évaluation de crédit se situait déjà à un niveau critique. Une 
dévaluation de plus nous stigmatiserait comme emprunteur 
à risque, à un cheveu de l’ostracisme des prêteurs institution-
nels. C’est justement pour éviter ce scénario catastrophe que 
les participants au Sommet économique de Québec s’étaient 
entendus pour livrer une lutte farouche aux déficits. Nous 
avions dressé le budget dans cette foulée, pensant que sa 
rigueur rassurerait les agences de notation.

Vous pouvez vous imaginer le choc que je reçus par cette belle 
matinée de mai 1996, quand mon directeur de cabinet et le 
sous-ministre des Finances firent irruption dans mon bureau 
pour me remettre, la mine sombre, le projet de communiqué 
qu’ils venaient de recevoir et qu’allait publier le lendemain 
l’une des deux plus importantes agences de notation de New 

http://policyoptions.irpp.org/wp-content/uploads/sites/2/assets/po/the-front-runners/bouchard.pdf
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York : on nous infligeait une autre décote, celle-là même que 
nous avions mis tant d’acharnement à éviter.

Bien entendu, je ne pouvais me résigner à un tel désaveu 
de la démarche de rigueur que nous venions de lancer. J’ob-
tins qu’on suspende la publication du communiqué, le temps 
d’aller rencontrer les analystes de l’agence. Je m’envolai tôt 
le lendemain, pour New York, en compagnie du sous-mi-
nistre en titre et du sous-ministre adjoint du ministère des 
Finances. Pour plus de discrétion, nous affrétâmes un avion 
privé, au lieu d’utiliser un avion gouvernemental.

Je n’oublierai pas de sitôt les deux ou trois heures que, face 
à un quatuor de dirigeants de l’agence, nous avons passées 
dans ce bureau d’un gratte-ciel de Wall Street, expliquant, jus-
tifiant, plaidant, discutant, répondant à des questions comme 
la suivante : comment croire qu’après une quarantaine d’an-
nées consécutives de budgets déficitaires, le gouvernement 
du Québec réussira, en trois ans, à atteindre le déficit zéro?

Pendant ce temps, me revinrent à l’esprit les discussions qui 
entouraient les négociations des secteurs public et parapu-
blic dans les années 70. Les porte-paroles gouvernementaux 
devaient se débattre comme des diables dans l’eau bénite 
pour réfuter la thèse de la capacité illimitée de payer de l’État. 
Je me disais aussi qu’il était gênant pour le premier ministre 
d’un gouvernement responsable de devoir ainsi passer sous 
les fourches caudines d’analystes de Wall Street. Je songeai 
à mon père qui n’a jamais rien acheté, y compris un camion 
ou une maison, sans les payer comptant. Je ne pouvais faire 
autrement que de conclure : voilà ce qui arrive quand on 
dépense et emprunte au-delà de nos moyens. Et de me dire 
aussi que le contrôle et l’intégrité de ses finances publiques 
sont le commencement, voire la condition, de la souveraineté.

Je reviens à New York. Après avoir épuisé tous les arguments 
et réitéré la détermination du gouvernement, nous nous ar-
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rêtâmes, un peu à bout de souffle. Nos interlocuteurs, après 
nous avoir regardés un moment en silence, d’un air dubitatif, 
nous indiquèrent qu’ils nous contacteraient incessamment. 
MM. Alain Rhéaume, Gilles Godbout et moi rentrâmes à 
Québec en nous croisant les doigts. Le lendemain, un coup 
de fil nous informait, à notre immense soulagement, qu’il n’y 
aurait pas de décote et qu’on se contenterait de nous mettre 
sous observation. Le communiqué émis le même jour devait 
le confirmer. (p. 18-19)

Un prochain blogue traitera de la façon dont l’austérité s’incarne générale-
ment dans l’affectation des crédits budgétaires.
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L’implantation de l’austérité
Deux récents blogues ont montré que la présence des périodes 
d’austérité budgétaire du gouvernement du Québec ne s’ex-
plique pas par les forces internes de la société mais plutôt par les 
contraintes provenant de l’extérieur, principalement celles des mar-
chés financiers et des agences de notation.

Ce blogue s’intéresse à l’implantation de l’austérité budgétaire en abordant 
trois aspects. Les deux premiers étudient d’un côté une vue idéaliste et de 
l’autre une vue réaliste de l’instauration de l’austérité. Enfin, il s’agira de ré-
pondre à la question suivante : pourquoi en est-il ainsi dans le choix des ap-
proches?

L’approche technocratique ou idéaliste 

Une vue idéaliste de l’implantation de l’austérité s’apparente au budget base 
zéro, où une remise en question des programmes remplace une simple re-
conduction. L’élimination du « gras » budgétaire s’effectue d’une façon ration-
nelle : une évaluation des programmes par rapport aux besoins à satisfaire, 
l’établissement des priorités et enfin la réduction, si ce n’est l’élimination, des 
programmes les moins efficaces.

La technocratie effectue un nettoyage dans les programmes en utilisant son 
expertise dans une opération voulant être qualifiée de soignée ou fine. C’est 
en grande partie l’objectif de la nouvelle Commission de révision perma-
nente des programmes.

L’approche habituellement suivie

L’approche généralement suivie dans l’implantation de l’austérité budgétaire 
ne mérite point le qualificatif de raffinée mais plutôt celui de brutale. Elle im-
plique différentes mesures pour réduire le déficit budgétaire : les mesures pa-
ramétriques, coupures des dépenses d’entretien, ajustement des règles comp-
tables et recours à d’autres instruments politiques comme la réglementation.

Les mesures paramétriques pour diminuer un déficit budgétaire sont dras-
tiques. Le gouvernement annonce une coupure généralisée des crédits de 

http://blogue.economistesquebecois.com/2014/08/17/des-rapports-sur-l%e2%80%99evaluation-des-programmes-jetes-a-la-corbeille/
http://fr.wikipedia.org/wiki/Budget_base_z%C3%A9ro
http://fr.wikipedia.org/wiki/Budget_base_z%C3%A9ro
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tous les ministères d’un pourcentage donné, disons cinq pour cent. Il peut 
y ajouter un gel des embauches ou le non-remplacement d’un départ sur 
deux. Ce ne sont pas des mesures particulières mais plutôt de portée géné-
rale (across-the-board).

Dans une période d’austérité, le central, ici le Conseil du trésor, laisse aux 
ministères et organismes le fardeau des décisions concernant où iront les 
coupures importantes. Ces derniers les appliqueront sur les dépenses qui 
peuvent être plus facilement différées comme les dépenses d’entretien des 
infrastructures. À cet égard, il y a déjà plusieurs décennies, j’avais fait une 
manchette dans The Gazette en prédisant correctement des coupures re-
latives plus importantes à la bibliothèque de mon université parce que les 
livres n’étaient pas syndiqués.

Il y a toutefois moyen de montrer une réduction du déficit en adaptant les 
normes comptables utilisées. Un chroniqueur économique, Francis Vailles, 
en a donné récemment un excellent exemple qui mérite d’être repris :

Depuis plus de 30 ans, quand le gouvernement du Québec 
s’entend avec une municipalité pour lui verser une subven-
tion, il n’inscrit pas ce paiement de transfert dans ses dé-
penses de l’année. Curieusement, il étale ses versements sur 
plusieurs années, par exemple 20 ans, et il inscrit seulement 
dans ses dépenses la portion annuelle des versements. C’est 
le cas, par exemple, de la subvention pour le nouveau Coli-
sée de Québec, de 200 millions.

Le Québec serait le seul à procéder ainsi au Canada. L’On-
tario, la Colombie-Britannique ou le gouvernement fédéral, 
entre autres, inscriraient la subvention à la dépense dans 
l’année de son utilisation. Autrement dit, en Ontario, un Coli-
sée grèverait le budget de l’année de 200 millions, essentiel-
lement, comparativement à environ 10 millions au Québec!

Un autre moyen de réduire le déficit se trouve dans le changement du mode 
d’intervention; au lieu de dépenser, comme une subvention aux éditeurs de 
livres, on peut réglementer comme la légalisation sur le prix unique. 

http://affaires.lapresse.ca/opinions/chroniques/francis-vailles/201404/25/01-4760718-quebec-montreal-un-differend-de-plusieurs-milliards.php
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Un exemple d’une importante intervention gouvernementale qui ne se tra-
duit pas par des dépenses budgétaires est le soutien des prix des produits 
laitiers par les contingentements de production et des mesures tarifaires. Se-
lon les estimations de l’OCDE (2013 : 337 et 362), les producteurs canadiens 
de lait recevaient en 2012 un transfert estimé à 3,2 milliards de dollars, soit 
52,7 % des recettes brutes pour le produit, à un coût pour les consommateurs 
de 3,6 milliards.

Pourquoi en est-il ainsi?

L’implantation d’une austérité budgétaire, imposée en très grande partie par 
la peur d’une décote de la part des agences de notation, a un coût politique 
important pour le parti au pouvoir. La popularité ne s’acquiert pas par le refus 
d’accorder des subventions. Pouvons-nous alors reprocher au gouvernement 
de vouloir en minimiser les coûts politiques?

Il n’est donc pas approprié de s’attaquer à la structure des programmes avec 
une approche apparentée au budget base zéro pour au moins deux raisons. 
Premièrement, la structure des programmes reflète les forces et intérêts en 
présence dans une société. L’austérité imposée de l’extérieur ne change pas 
ou très peu l’équilibre de ces forces. De plus, une remise en question des 
programmes serait une importante source de tension ou de discorde entre 
les différents ministres sectoriels au moment où la solidarité est si nécessaire. 
Les mesures paramétriques deviennent alors perçues comme équitables en 
mettant tous les secteurs sur le même pied.

Comme les agences de notation se concentrent sur l’importance du déficit 
budgétaire, la priorité gouvernementale vise à montrer une belle image sur 
cet aspect du budget, tout en minimisant le coût politique.

http://www.oecd-ilibrary.org/fr/agriculture-and-food/politiques-agricoles-suivi-et-evaluation-2013_agr_pol-2013-fr
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Chapitre 6  

L’université

La détérioration des études de premier cycle
En cette période de contestation de l’augmentation des frais de 
scolarité, il est approprié de réfléchir sur l’établissement univer-
si taire qui a évolué avec le temps. Un point important est la dété-
rioration relative des études de baccalauréat. C’est un phénomène 
généralisé en Amérique du Nord : la taille des classes s’est accrue, 
le recours à des pigistes aussi, et le résultat a été une réduction du 
temps d’étude et une inflation des notes. 

Voici ce qu’écrit un directeur d’études de premier cycle d’économique d’une 
université canadienne :

Il y a plusieurs années, lorsque j’ai joint le Département 
d’économique de Queen’s à titre de professeur adjoint, nous 
avions 10 sections pour le cours d’économique de première 
année avec 60 à 70 étudiants dans chacune. L’évaluation re-
posait sur des travaux et examens corrigés par les profes-
seurs. Pour la prochaine année, nous aurons trois sections 
d’environ 450 étudiants chacune. Le professeur utilisera un 
micro pour être entendu dans un grand auditorium, et 90 % 
de l’évaluation portera sur des examens à choix multiples63.  

Pour la simple transmission des connaissances, le grand groupe n’est pas un 
handicap majeur. La petite classe a toutefois un rendement supérieur lors-
qu’il s’agit de préparer les étudiants à résoudre des problèmes ou de modi-
fier des attitudes. 

63  Carmichael, 2010 :1.

http://www.econ.queensu.ca/files/alumni/qed-newsletter-2010.pdf
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De plus, il existe un recours généralisé aux chargés de cours et à des pigistes 
et vacataires dont la disponibilité est nécessairement réduite pour les étu-
diants.

Qu’en est-il de l’évolution du temps scolaire des étudiants à temps complet? 
Les établissements proposent régulièrement la norme suivante : un cours de 
trois crédits correspond à trois heures de cours en classe et à six heures par 
semaine de travail hors cours de la part de l’étudiant. Avec une charge nor-
male de cinq cours, le tout correspond à une semaine de travail scolaire de 
45 heures.

On est loin de la norme en pratique. Une recherche a intégré les résultats de 
différentes enquêtes sur le temps scolaire des étudiants à temps complet de 
premier cycle aux États-Unis64. Au début des années 60, la semaine moyenne 
était de 39 heures : 15 heures en classe et 24 heures en étude. Cette semaine 
moyenne est tombée à 27 heures au début des années 2000, soit 15 heures 
en classe et seulement 12 heures d’étude.

Cette baisse de plus de 10 heures par semaine de temps d’étude s’applique 
à tous les sous-groupes (comme la présence ou non du travail externe) et à 
ceux qui consacrent généralement plus de temps au travail scolaire comme 
les femmes et les étudiants en génie. En somme, aujourd’hui, l’étudiant à 
temps complet est à temps partiel à l’université.

L’évolution des notes reflète-t-elle la semaine écourtée des étudiants? 
La réponse est négative. Au cours des dernières décennies, il y a eu deux 
phénomènes, soit l’augmentation de la moyenne des notes et leur compres-
sion ou la diminution de leur dispersion65.

64 Babcock, P. & M. Marks, 2011 (décembre). “The Falling Time Cost of College: evidence from Half 
a Century of Time Use Data,” The Review of Economics and Statistics, 93(2), p. 468-478 et 2010 
(août). “leisure College, USa: The Decline in Student Study Time”, AEI Education Outlook, no 7 
(http://www.aei.org/wp-content/uploads/2011/10/07-eduO-aug-2010-g-new.pdf).

65 Une documentation américaine agrégée et par institution se retrouve sur le site www.gradeinfla-
tion.com.

http://www.aei.org/wp-content/uploads/2011/10/07-EduO-Aug-2010-g-new.pdf
http://www.gradeinflation.com
http://www.gradeinflation.com


157Gérard BélanGer · Les bLogues d’un vieiL économiste

Christian Nadeau a étudié le phénomène à l’Université Laval66. De 1988 à 
2001, les 16 facultés sans exception ont vu croître les moyennes des notes. 
La dispersion des notes a d’ailleurs diminué dans toutes les facultés sauf 
une. À la session d’automne 1988, 26 % des notes décernées à la Faculté de 
médecine étaient des A contre 67 % à l’automne 2001.

Il existe de plus une relation entre l’inflation des notes et la baisse du temps 
d’étude. Une recherche basée sur des données de l’Université de Californie à 
San Diego conclut que le temps d’étude moyen serait environ 45 % plus court 
si les étudiants d’un cours s’attendaient à une note moyenne de A au lieu de 
C67.

Les différentes références montrent bien la détérioration relative ou la 
non-priorité accordée aux études de baccalauréat. Il faut expliquer le phéno-
mène. Ce sera l’objet d’un prochain blogue.

66 Son essai est largement reproduit dans Le Soleil du 24 mai 2003.
67 Babcock P., 2010 (octobre). “real Costs of nominal Grade Inflation: new evidence from Student 

Course evaluations”, Economic Inquiry. 48 (4), p. 983-996.
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La dérive des études de baccalauréat 
aux États-Unis
Deux récents blogues sur les universités ont montré comment l’ex-
plosion des connaissances et la recherche de la renommée dans 
leur discipline pour les professeurs et du prestige institutionnel 
pour les administrateurs ont donné la priorité à la recherche et aux 
programmes d’études spécialisés au détriment de la masse des 
étudiants du premier cycle ou de baccalauréat.

Ce texte poursuit ce thème en se référant à une récente étude sur la qualité 
de l’apprentissage au niveau du baccalauréat aux États-Unis. Il comprend 
deux sections : la première donne quelques résultats de l’étude et la seconde 
reprend l’explication de la situation qu’en font les auteurs.

Les résultats

Deux sociologues ont étudié, sur une période de quatre ans, 2 322 étu-
diants dans 24 établissements différents décernant des baccalauréats. Voici 
quelques-uns de leurs résultats :

 Pour un semestre typique, 32 % des étudiants ne prennent 
pas un seul cours avec plus de 40 pages de lecture par se-
maine, et 50 % des étudiants n’ont pas pris de cours exigeant 
plus de 20 pages d’écriture au cours du semestre 

Si le test utilisé, le Collegiate Learning Assessment, est mis 
sur une échelle traditionnelle de 0 à 100 points, 45 % des étu-
diants n’auraient pas montré des gains de même un point 
au cours des deux premières années de collège, et 36 % des 
étudiants n’auraient pas montré de tels gains (un point) sur 
les quatre années de collège […]

Les 36 % des étudiants qui déclarèrent avoir passé cinq 
heures ou moins par semaine en étude individuelle avaient 
3,16 comme moyenne des dossiers de leurs notes68. (soit 
entre B et B+)

68  arum et roska : WK10.

http://www.nytimes.com/2011/05/15/opinion/15arum.html?module=Search&mabReward=relbias%3Ar%2C%7B%221%22%3A%22RI%3A7%22%7D&_r=0
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Ces données indiquent bien la faible priorité accordée à la formation au ni-
veau du baccalauréat. Comment peut-on expliquer la situation?

L’explication

Une situation qui perdure n’est pas le fruit du hasard, mais représente un 
équilibre entre des facteurs ou des forces durables. C’est ce que montrent 
très bien les deux sociologues en un paragraphe au dernier chapitre du livre 
consacré à leur recherche :

L’apprentissage limité dans le système d’enseignement supé-
rieur américain ne peut pas être défini comme une crise parce 
que la survie institutionnelle et organisationnelle du système 
n’est pas menacée de façon significative. Les parents  bien 
que quelque peu contrariés par l’augmentation des coûts  
veulent que les collèges fournissent un environnement sûr 
où leurs enfants puissent arriver à maturité, à accéder à 
l’indépendance, et à obtenir les références qui leur permet-
tront de réussir en tant qu’adultes. Les étudiants en général 
cherchent à profiter des avantages d’une pleine expérience 
au niveau collégial qui met autant l’accent sur la vie sociale 
que sur les poursuites académiques, tout en obtenant des 
notes élevées dans leurs cours en y investissant relativement 
peu d’efforts. Les professeurs sont impatients de trouver le 
temps de se concentrer sur leurs recherches et sur leurs in-
térêts professionnels. Les administrateurs mettent la priorité 
sur les classements institutionnels externes et les résultats 
financiers. Les organismes gouvernementaux de finance-
ment sont principalement intéressés par le développement 
de nouvelles connaissances scientifiques. En bref, le système 
fonctionne. Aucun des acteurs du système n’est principale-
ment intéressé par la croissance académique des étudiants 
de premier cycle, bien que plusieurs soient préoccupés par 
la rétention des étudiants et leur persistance. L’apprentissage 
limité sur les campus universitaires n’est pas une crise parce 
que les acteurs institutionnels impliqués dans le système re-
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çoivent les résultats organisationnels qu’ils recherchent, et 
donc ni les institutions elles-mêmes, ni le système dans son 
ensemble ne sont  en aucune façon contestés ou menacés69. 

! Conclusion

Parmi les 2 774 institutions américaines qui avaient en 2009 des pro-
grammes de quatre ans débouchant sur un diplôme de baccalauréat, il y en 
a plusieurs qui ont d’excellentes performances et qui offrent un bon enca-
drement, en particulier des collèges de liberal arts qui se limitent au premier 
cycle. Toutefois, elles n’atteignent qu’une minorité d’étudiants.

La situation au Canada s’est peut-être moins détériorée que celle montrée 
par l’étude. Néanmoins, les mêmes forces sont présentes relativement à l’ap-
prentissage au premier cycle.

69  arum et roska : 124-125.

http://www.press.uchicago.edu/ucp/books/book/chicago/A/bo10327226.html
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L’université, une bureaucratie professionnelle
La dynamique de l’université, vue sous l’angle d’une bureaucratie 
professionnelle, permet en partie d’expliquer la détérioration des 
études de baccalauréat qui a été explicitée dans un récent blogue. 
À l’université, on est en présence de deux pouvoirs, corps professo-
ral et administration, débouchant sur une lutte bureaucratique où 
l’autonomie professionnelle demeure l’élément fondamental. 

Les personnes hautement qualifiées désirent conserver une importante au-
tonomie dans leurs décisions, plutôt que d’être soumises à des directives 
précises de superviseurs. Pour elles, les rigidités inhérentes à la bureaucratie 
traditionnelle ne conviennent pas.

Les professeurs d’université sont des décideurs importants; leurs intérêts 
peuvent facilement s’opposer à ceux de l’administration de l’établissement 
qui est soumise aux contraintes du bailleur de fonds, le gouvernement.

L’université analysée par Adam Smith

Il y a deux siècles et un tiers, Adam Smith consacrait quelques pages de sa 
Richesse des nations à l’institution universitaire. Sa perception demeure en-
core pertinente :

Dans d’autres universités, il est interdit au maître de recevoir 
un honoraire ou rétribution de ses élèves, et son traitement 
annuel constitue la totalité du revenu de sa fonction. Dans ce 
cas, son intérêt se trouve mis en opposition aussi direct que 
possible avec son devoir. L’intérêt de tout homme est de pas-
ser sa vie à son aise le plus qu’il peut et, si des émoluments 
doivent être exactement les mêmes, qu’il remplisse ou non 
quelque devoir pénible, c’est certainement son intérêt (au 
moins dans le sens qu’on attache communément à ce mot), ou 
de négliger tout à fait ce devoir, ou bien, s’il est sous les yeux 
de quelque autorité qui ne lui permette pas d’agir ainsi, de s’en 
acquitter avec toute l’inattention et toute l’indolence que cette 
autorité voudra lui permettre. Si naturellement il a de l’activité 
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et qu’il aime le travail, son intérêt est d’employer cette activité 
à quelque chose dont il puisse retirer un avantage plutôt qu’à 
l’acquittement d’un devoir qui ne peut lui en produire.

Si l’autorité à laquelle il est assujetti réside dans la corporation, 
le collège ou l’université dont il est membre lui-même, et dont 
la plupart des autres membres sont, comme lui, des personnes 
qui enseignent, ou qui devraient enseigner, il est probable qu’ils 
feront tous cause commune pour se traiter réciproquement 
avec beaucoup d’indulgence, et que chacun consentira volon-
tiers à ce que son voisin néglige ses devoirs, pourvu qu’on lui 
laisse aussi de son côté la faculté de négliger les siens70.

Le corps professoral se situe au cœur du processus de production universi-
taire. Il prend de façon autonome de nombreuses décisions qui conditionnent 
l’affectation des ressources. Grâce au principe de la liberté académique, le 
professeur réussit à limiter l’étendue des contrôles qui s’exercent sur ses ser-
vices et sur l’emploi de son temps. Il reste libre d’enseigner ce qui lui plaît, 
de la façon qu’il l’entend. Cela lui permet de s’attribuer une bonne part du 
budget discrétionnaire de l’établissement.

La domination du producteur

La domination du « producteur » devient facilement une entrave à la démocra-
tisation plus poussée de la formation universitaire. Les professeurs préfèrent 
normalement s’entourer des étudiants les plus doués, plus réceptifs et qui, 
souvent, servent de facteurs de production dans leurs travaux de recherche 
ou de consultation. Si les professeurs n’ignorent pas que la demande de leurs 
services dépend du niveau et de la croissance de la clientèle étudiante, leurs 
intérêts individuels ne les orientent pas moins vers un élitisme incontestable 
grâce auquel les élèves les plus doués obtiennent généralement les meilleurs 
services.

Cette divergence entre les intérêts individuels et collectifs du corps profes-
soral se résout le plus souvent par la multiplication de petits groupes qui 
suivent des cours fort spécialisés et coûteux, de concert avec des cours géné-

70  Smith, adam. 1776. Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations, la traduction 
vient de Bousquet, G. H.1950. adam Smith, Paris : Dalloz, p. 280-281.
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raux et peu coûteux qui s’adressent à de très nombreuses clientèles. Ces der-
niers sont les cours « populaires » qu’un département se résigne à assumer 
pour obtenir plus de ressources professorales.

! Conclusion

La dépréciation des études de premier cycle reflète les incitations 
qu’affronte l’universitaire dans un monde de plus en plus spécialisé. S’il est 
un excellent communicateur et intégrateur des connaissances, sa réputation 
demeure locale, limitée aux étudiants de son unité. De son côté, le chercheur 
vise la reconnaissance des membres de sa discipline et reçoit les nombreuses 
décharges d’enseignement à l’intérieur de son université. La promotion dé-
pend des activités de recherche et l’inflation des notes achète la paix avec les 
étudiants de premier cycle.
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Le financement universitaire : la course aux 
étudiants et la dépréciation des programmes
Le récent décès de James Buchanan, détenteur du prix Nobel d’éco-
nomique de 1986, et les discussions reliées au Sommet sur l’ensei-
gnement supérieur m’ont incité à relire le livre dont il y est le coau-
teur, Academia in Anarchy: An Economic Diagnosis. Ce livre, publié 
en 1970, visait à une analyse économique du « chaos universitaire » 
des années 60.

L’idée principale de ce livre est la suivante : 

L’enseignement universitaire, lorsqu’il est examiné à tra-
vers les yeux des économistes, implique des caractéris-
tiques d’une industrie unique. C’est parce que : (1) ceux qui 
consomment son produit ne l’achètent pas, (2) ceux qui le 
produisent ne le vendent pas, (3) et ceux qui financent ne le 
contrôlent pas. Est-il surprenant que les processus ordonnés 
qui semblent caractériser les relations commerciales stan-
dards semblent se rompre dans les universités?71

Dans une recension du livre, Harry Johnson exprimait la même idée d’une 
autre façon : « Les auteurs ont quelques mots acerbes sur la “démocratie du 
corps professoral”, comme la liberté de ces personnes, qui ne mangent pas 
la nourriture et ne paient pas l’addition, de commander le dîner par un vote 
majoritaire. » (Johnson, 1971 : 203)

Comment peut-on alors expliquer le phénomène majeur des études univer-
sitaires au cours des dernières décennies, soit la détérioration des études 
de premier cycle qui concerne la masse des étudiants? La taille des classes 
s’est accrue, le recours à des pigistes aussi et le résultat est une réduction 
du temps d’étude et une inflation des notes. L’étudiant à plein temps est au-
jourd’hui à temps partiel à l’université. Un facteur important d’explication de 
cette détérioration origine de la méthode de financement public de l’universi-
té, généralement basée sur le nombre d’étudiants.

71  Buchanan et Devletoglou, 1970 : 8.
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« Ceux qui financent ne le contrôlent pas »

Selon Buchanan et Devletoglou, une caractéristique de l’enseignement univer-
sitaire est la suivante : « ceux qui financent ne le contrôlent pas ». Pourtant, il 
existe en langue anglaise une expression qui a plein de sens : He who  pays the 
piper calls the tune (Celui qui paie a bien le droit de choisir). Pourquoi n’est-ce 
pas le cas dans les universités malgré l’importance du financement public?

Ces deux auteurs en fournissent au moins partiellement la réponse qui mé-
rite d’être reprise malgré la longueur de l’extrait, les économistes ayant ten-
dance à ignorer les origines des institutions :  

« L’Église, l’État et l’Université

Cet héritage s’étend à l’ère moderne lorsque le financement 
des universités a été pris en charge par l’État. Malgré le chan-
gement dans le soutien économique de l’enseignement su-
périeur, la tradition d’indépendance du contrôle politique a 
été vigoureusement maintenue. Les institutions peuvent tou-
jours être partiellement expliquées par leurs origines histo-
riques, et nous avons mentionné plusieurs fois les sources 
médiévales de la structure universitaire. Une caractéristique 
importante de l’organisation académique moderne et les at-
titudes modernes envers les établissements d’enseignement 
supérieur peuvent être attribuées à la lutte intense entre 
l’Église et l’État. Les universités étaient des armes de la puis-
sance de l’Église, et donc elles étaient tenues à l’extérieur du 
domaine des compétences de l’État ou du gouvernement. 
Cela signifiait que les universités étaient soumises à la loi ca-
nonique et non à la loi de l’État.

[…] attitudes à l’égard des universités a été l’idée que ces 
institutions ne devaient être responsables que devant leurs 
propres lois, dérivées de l’interne et aussi appliquées de l’in-
terne. En fait, on peut dire sans exagération que l’université est 
devenue, dans le monde moderne, l’équivalent le plus proche 
de l’Église du Moyen Age. Son enceinte est sacro-sainte, et le 
contribuable victime est placé dans une position semblable à 
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celle de ce pauvre homme qui a sacrifié son pain à l’appui de 
la magnificence de l’Église officielle des siècles passés. Cette 
indépendance vénérée de l’université du contrôle politique a 
atteint des limites absurdes lors de certains troubles récents. 
La véhémence avec laquelle les étudiants contestataires s’ob-
jectent à un simple exercice du pouvoir policier de l’État sur 
les campus universitaires d’État, et le soutien obtenu de la 
communauté au sens large, témoignent de la vigueur persis-
tante du mythe concernant les « droits » de l’université d’agir 
en conformité avec son propre droit « moral »72. 

Le financement par étudiant

À l’exception des collèges et universités privés des États-Unis, les universi-
tés reçoivent directement des gouvernements une part considérable de leurs 
revenus. Ces subventions sont généralement globales pour conserver l’auto-
nomie décisionnelle des établissements. La répartition des subventions entre 
ces derniers est basée de façon prépondérante sur l’effectif des étudiants en 
équivalence au temps plein pondérés par le champ des disciplines et par le 
niveau de formation. À l’intérieur des établissements, la répartition des res-
sources et des budgets se fait en grande partie sur la base du nombre des 
crédits-étudiants.

En Ontario, le financement universitaire à l’aide du nombre d’étudiants pon-
dérés existe depuis les années 60. Au Québec, l’implantation générale de 
cette méthode de financement est récente, remontant au début des années 
2000. Auparavant, le mode de financement était hybride avec une importante 
composante historique, soit une subvention gouvernementale globale ba-
sée sur celle de l’année précédente avec des ajustements variables selon les 
époques.

La course aux étudiants

La répartition des subventions aux établissements sur la base de l’effectif 
étudiant et celle des budgets entre les unités d’un même établissement en 

72  Buchanan et Devletoglou, 1970 : 73-74.
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fonction des crédits-étudiants provoquent une course au nombre d’étudiants 
avec la présence de différentes voies pour obtenir un diplôme.

Pourquoi cette course aux étudiants ne se traduirait-elle pas par une course à 
la qualité pour accroître l’attrait des études? Cela n’a pas lieu pour au moins 
deux raisons. La formation universitaire est premièrement un bien d’expé-
rience, un bien demandant de l’avoir consommé pour en connaître la valeur. 
Si on prend l’exemple d’un étudiant débutant un programme en science éco-
nomique, comment peut-il faire un choix approprié avec si peu d’informa-
tion? La qualité de sa formation dépendra aussi de son effort.

Une deuxième raison, tout probablement plus importante, ne permettant 
pas à la course aux étudiants de se traduire à une course à la qualité, est la 
clientèle visée. Il s’agit en effet d’attirer une clientèle marginale ou en péri-
phérie qui est moins intéressée et disposée vers l’aspect académique des 
programmes et une bonne formation. En somme, c’est une course à attirer 
une clientèle moins motivée.

! Conclusion

Le financement gouvernemental des universités et celui des unités 
à l’intérieur des institutions favorisent la dépréciation des programmes pour 
accroître la clientèle. Cette situation continuera pour au moins deux raisons.

Premièrement, dans les mesures de succès des subventions aux universités, 
les taux relatifs de fréquentation universitaire ont une grande pondération. 
L’exemple suivant le montre : il y a plusieurs années, les universités Queen’s et 
Western avaient exprimé leurs intentions de limiter leurs effectifs étudiants à 
l’exemple des universités et collèges privés américains comme Harvard, Prince-
ton ou Amherst College, établissements qui se classent au sommet des palma-
rès des programmes de premier cycle. Le gouvernement ontarien exprima un 
refus avec une menace de les pénaliser. Elles rentrèrent dans les rangs.

De plus, toute réforme qui limite la course aux étudiants sera perçue comme 
une entrave à l’autonomie universitaire qui a ses défenseurs bien établis.
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Le financement des réseaux publics,  
un problème d’agence
Selon mon récent blogue, le financement public des universités sur 
la base de l’effectif étudiant et celui des unités d’un même établis-
sement en fonction des crédits-étudiants provoque une course au 
nombre d’étudiants avec une détérioration de la qualité des pro-
grammes universitaires.

L’enseignement universitaire est un secteur où « ceux qui consomment son 
produit ne l’achètent pas, ceux qui le produisent ne le vendent pas et ceux 
qui financent ne le contrôlent pas ». Il existe d’autres secteurs où ces caracté-
ristiques sont présentes. C’est le cas pour les réseaux de l’éducation et de la 
santé et des services sociaux.

Le financement de ces réseaux implique essentiellement un problème 
d’agence entre le principal, le gouvernement qui finance avec une informa-
tion incomplète, et les agents qui produisent sur le terrain. Comment s’af-
fronte ce conflit entre l’agent et le principal?

Les agents répondent aux incitations

Toute méthode de financement véhicule un système d’incitations. Le princi-
pal indique aux agents ce qui est valorisé explicitement ou implicitement. Les 
agents y sont sensibles comme le montre l’exemple suivant concernant une 
modification aux incitatifs véhiculés par le financement du secteur hospitalier.

Le programme Medicare, qui existe aux États-Unis depuis 1965, est un sys-
tème public d’assurance santé au bénéfice des personnes de plus de 65 ans 
et des plus jeunes handicapés. Lorsque ce programme a transformé en 1983-
84, le remboursement hospitalier d’un paiement à la pièce en une tarification 
globale sur une base administrative, les journées supplémentaires d’hospita-
lisation et les tests internes supplémentaires sont passés de biens rembour-
sés à ne pas être remboursés du tout. En trois ans, le nombre de jours d’hos-
pitalisation pour les bénéficiaires du Medicare a diminué d’un quart, comme 
le montre la figure 6-1.
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FiGURe 6-1

Journées d’hospitalisation pour 1 000 personnes âgées  
bénéficiaires du Medicare américain

Source : Cutler et ly, 2011 : 16.

Un problème d’agence

Les réseaux publics répondent aux incitations véhiculées par les règles du 
principal, ici l’administration provinciale. La question devient celle-ci : quel est 
le meilleur mode de financement des réseaux? La réponse à cette question 
est loin de susciter l’unanimité, comme en témoigne le secteur québécois des 
services de santé. D’un côté, la rémunération à l’acte pour le corps médical 
fait l’objet de maintes dénonciations à cause de son incitation à multiplier 
les actes. De l’autre, l’Association québécoise d’établissements de santé et 
de services sociaux recommande un financement institutionnel sur la base 
des activités, ce qui favoriserait ainsi leur multiplication. Cette méthode, qui 
a servi de base à la réforme du financement hospitalier de Medicare, est au-
jourd’hui utilisée dans de très nombreuses juridictions.

Comment peut-on concilier l’offre effective des institutions déconcentrées des 
réseaux ou des agents avec la demande effective de l’administration gouver-
nementale ou du principal? Dans un régime où le consommateur n’assume 
pas les coûts et où le budget est fonction de la quantité produite, l’organisme 

http://pubs.aeaweb.org/doi/pdfplus/10.1257/jep.25.2.3
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déconcentré fait face à une demande implicite beaucoup plus élastique ou 
plus intense que ne le perçoit le principal ou l’administration centrale.

Dans la mesure où une unité d’output supplémentaire accroît le budget de 
l’institution déconcentrée, les unités de production ont tendance à choisir un 
niveau d’output plus élevé que ne l’avait prévu le planificateur. Ainsi, lorsque 
les allocations aux universités se font en fonction du nombre d’étudiants, les 
établissements ont tendance à multiplier les programmes les plus populaires 
et les plus rentables financièrement, s’apparentant souvent à des activités de 
loisirs, tels les cours de langue, de cinéma, d’initiation à la musique et de dé-
gustation de vin et les nombreux et variés certificats. Dans ces conditions, l’au-
torité centrale a le sentiment de perdre le contrôle de la situation. 

La signification qui se dégage de cet aménagement, c’est que sans tarifica-
tion, il s’avère presque impossible d’instituer aux deux niveaux de décision, 
le central et le déconcentré, un régime identique de sanctions et de récom-
penses ou d’incitations. L’autorité centrale aura toujours l’impression de se 
faire rouler par les unités déconcentrées qui, de leur côté, ne visent au fond 
qu’à accroître leur marge de manœuvre ou leur budget discrétionnaire.

! Conclusion

Il est plus facile de déceler un problème d’agence ou de relation 
d’agent-principal que de trouver la façon d’en minimiser l’importance. L’an-
cien conseiller du premier ministre Tony Blair, Julian Le Grand réfère à quatre 
« modèles » pour améliorer les services publics dans les secteurs de l’éduca-
tion et de la santé. Ce sont :

la confiance : les professionnels, les gestionnaires et les autres 
personnes qui travaillent dans les services publics sont jugés 
dignes de confiance pour fournir un service de qualité;

l’autorité : par la formation ou par d’autres moyens, une au-
torité supérieure dicte les normes de qualité que doivent sa-
tisfaire les travailleurs des services publics ; c’est l’approche 
« command-and-control »;
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la voix : les utilisateurs de services communiquent directe-
ment aux fournisseurs leurs points de vue sur la qualité du 
service; et

la concurrence : les utilisateurs choisissent le service qu’ils at-
tendent parmi ceux offerts par des fournisseurs en situation 
de concurrence73. 

Chaque modèle possède des avantages et, bien sûr, des inconvénients. Pour 
leur part, les économistes sont particulièrement favorables au modèle du 
choix et de la concurrence pour mieux satisfaire les consommateurs. 

L’analyse des quatre modèles de Le Grand et leurs applications au Québec 

devront faire l’objet d’un prochain blogue.

73  le Grand, 2007.

http://www.voxeu.org/article/how-get-good-public-services-through-choice-and-competition
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Quel modèle peut solutionner le problème 
d’agence des universités?
La gouvernance et le financement du réseau universitaire impli-
quent essentiellement un problème d’agence entre le principal, le 
gouverne ment qui finance avec une information incomplète, et les 
agents, les universités. Julian Le Grand (2007), conseiller de l’ancien 
premier ministre anglais Tony Blair, réfère à quatre modèles pour 
améliorer la fourniture des services publics. Ce sont la confiance, 
l’autorité, la voix et la concurrence. Il s’agit ici de résumer quelques 
caractéristiques de chaque modèle, avantages et inconvénients, en 
les appliquant au réseau universitaire.

La confiance

Même si elles reçoivent une grande partie de leurs revenus de l’État, les 
établissements universitaires publics nord-américains jouissent d’une très 
grande liberté de décision. Le gouvernement continue de conserver une rela-
tion de confiance envers les producteurs malgré le niveau de sa subvention, 
qui se situe présentement au Québec à trois milliards de dollars pour le fonc-
tionnement et le service de la dette. Différents facteurs expliquent l’autono-
mie universitaire, comme l’origine religieuse de l’institution et la présence 
de personnes hautement qualifiées désirant conserver une autonomie dans 
leurs décisions, plutôt que d’être soumises à des directives de superviseurs. 

Cette autonomie a facilité une évolution des universités. L’explosion des 
connaissances, la recherche de la renommée dans leurs disciplines pour les 
professeurs et du prestige institutionnel pour les administrateurs donnèrent 
la priorité à la recherche et aux programmes d’études spécialisées, au détri-
ment de la masse des étudiants de premier cycle ou du baccalauréat.

Cette détérioration des études de baccalauréat est confirmée par une récente 
étude américaine : 

Un grand nombre d’étudiants n’a montré aucun progrès si-
gnificatif dans les tests de pensée critique, de raisonnement 
complexe et d’écriture qui ont été administrés au début de 
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leurs études et à nouveau à la fin de leur deuxième et qua-
trième année. Si le test utilisé, le Collegiate Learning Assess-
ment, est transposé en une échelle traditionnelle de 0 à 100 
points, 45 pour cent des élèves n’aurait pas démontré des 
gains de même un point au cours des deux premières an-
nées de collège, et 36 pour cent n’aurait pas montré de tels 
gains sur les quatre années74. 

L’autorité

Si le premier modèle de fourniture des services publics manifestait la 
confiance du principal envers les agents producteurs, le deuxième modèle, 
l’approche du « command-and-control », serait basé sur la méfiance du prin-
cipal. Ce dernier montre son autorité en dictant aux agents des normes de 
qualité ou des objectifs à atteindre.

Ce modèle eut son application au Québec avec la signature des contrats de 
performance des différentes universités avec le ministère de l’Éducation à la 
fin de 2000 et au début de 2001 pour obtenir des fonds supplémentaires. Cette 
expérience des contrats ne fut pas renouvelée et reçut beaucoup d’amende-
ments durant sa brève existence.

Le principal, le ministère de l’Éducation, exigeait entre autres des institutions 
d’accroître appréciablement les taux de diplômés. Un moyen de réaliser l’ob-
jectif consiste à réduire la difficulté des programmes avec une inflation des 
notes. Cette inflation a cours depuis les années 60 comme l’indique la figure 
6-2. La note A était environ trois fois plus fréquente en 2008 qu’en 1960.

74  arum et roska, 2011 : WK 10.

http://www.nytimes.com/2011/05/15/opinion/15arum.html?module=Search&mabReward=relbias%3Ar%2C%7b%221%22%3A%22RI%3A7%22%7d&_r=2&
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FiGURe 6-2

Distribution des notes des collèges et universités  
des États-Unis en fonction du temps

Source : rojstaczer et Healy, 2012 : 6.

La voix

Les utilisateurs de services peuvent communiquer leurs points de vue sur 
la qualité des services par différents moyens : évaluation des cours, partici-
pation aux instances institutionnelles, recours au protecteur universitaire 
et même boycottage. Si la mobilité découle d’une décision individuelle, la 
contestation verbale demande une action collective pour être productive. Le 
produit de l’action collective s’apparente à un bien public avec tous les pro-
blèmes d’incitation à la participation et de déséquilibre de consommation 
que cette sorte de bien comporte. La contestation verbale comporte des coûts 
qui en limitent l’efficacité comme méthode d’expression des préférences des 
étudiants, surtout si les coûts sont variés. Récemment, les 11 000 étudiants 
diplômés de l’Université Laval ont rejeté une proposition de grève par un 
vote de 141 voix contre et 40 pour. Toutefois, la faible valeur du temps des 
étudiants de certains programmes d’étude réduit pour eux les coûts et leur 

http://www.tcrecord.org/content.asp?contentid=16473
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facilite la tâche de s’instituer leaders des mouvements étudiants comme une 
préparation à leur carrière.

Malgré ces difficultés, la contestation étudiante a entraîné quelques effets 
comme un abaissement de l’effort global des diplômés grâce à une plus 
grande variété de programmes, à un choix de cours plus nombreux et à la 
propension des professeurs à élever le niveau des notes. Force est d’ad-
mettre cependant que les étudiants ont obtenu ce qui était le moins onéreux 
à sacrifier pour le corps professoral. La contestation ne s’est pas traduite par 
l’accroissement des efforts consacrés à l’enseignement par les professeurs.

La concurrence

Le quatrième modèle est celui du choix : ici les étudiants choisissent la for-
mation désirée parmi les différents programmes offerts par des universités 
en situation de concurrence. Ce modèle attire particulièrement la faveur des 
économistes prônant l’aiguillon de la concurrence pour mieux satisfaire les 
consommateurs.

Le modèle de choix affronte deux difficultés. La formation universitaire 
constitue premièrement un bien d’expérience, un bien demandant de l’avoir 
consommé pour en connaître la valeur. Le système universitaire ne facilite 
pas le choix des étudiants en se rebutant à offrir de l’information, en particu-
lier sur la qualité des programmes.

De plus, les résultats du fonctionnement de la concurrence varient énor-
mément selon les incitations véhiculées par les règles où elle évolue. C’est 
comme une partie de hockey se déroulant différemment selon que les mises 
en échec soient permises ou non. Les règles de financement universitaire 
actuelles incitent à l’augmentation des étudiants en attirant une clientèle 
marginale, moins motivée et moins intéressée par l’aspect académique des 
programmes. La concurrence favorise ainsi une dépréciation des diplômes.

! Conclusion

Les quatre modèles avancés par Le Grand pour améliorer la fourni-
ture des services publics eurent leurs applications dans le système univer-
sitaire québécois. Chacun a ses failles auxquelles il faut ajouter les lacunes 
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du processus politique dans un système universitaire nationalisé. Les pro-
blèmes d’agence dans la gouvernance et le financement universitaires ne 
sont pas près d’être résorbés.

La première étape demande une connaissance de la valeur du système ou de 
sa performance. Aux États-Unis, le Collegiate Learning Assessment, utilisé 
dans l’étude d’Arum et Reska, accroît graduellement sa pénétration pour me-
surer la valeur ajoutée des programmes de différentes institutions. Sans cette 
connaissance, comment peut-on s’améliorer?
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La division du travail dans le développement 
des connaissances
L’avancement en âge n’apporte pas nécessairement la sagesse, 
mais plutôt une plus grande liberté à formuler de grandes ques-
tions sans l’obligation d’y fournir des réponses. La question de ce 
blogue est « Où se trouve la place des institutions périphériques, 
comme les nôtres, dans la division internationale du travail reliée 
au développement des connaissances? »

Pour l’économiste, le concept de la division du travail renvoie à l’exemple de 
la fabrication d’épingles, utilisé dans les premières pages de sa Richesse des 
nations (1776) par le « père » de la science économique, Adam Smith. Son 
troisième chapitre a le titre suivant : « Que la division du travail est limitée 
par l’étendue du marché ». Dans le domaine du développement des connais-
sances, l’étendue du marché est fort vaste, ce qui facilite la spécialisation.

Le monde académique et la division du travail

La réflexion sur une question est généralement simplifiée en prenant 
l’exemple d’une autre société. Ainsi, qu’en est-il de cette division du travail 
dans le monde académique américain? Pour William Bowen, c’est un sujet 
tabou. Cet économiste s’y connaît puisqu’il exerça de longs mandats comme 
président de Princeton University et aussi d’une Fondation consacrée aux 
problèmes de l’enseignement supérieur. 

Voici ce que Bowen affirmait récemment :

Retour aux implications de la poursuite incessante de la ré-
putation. Un problème spécifique  une source précise de la 
pression à la hausse sur les coûts que j’attribue, nullement 
avec une faible importance, aux guerres de statut  est la pro-
lifération et à certains moments le soutien excessif des pro-
grammes d’études supérieures d’un statut médiocre dans 
des domaines telle la physique. Neil Rudenstine et moi avons 
discuté de ce problème en détail dans un livre que nous 
avons écrit il y a quelques années (In Pursuit of the PhD), et il 
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n’existe aucune preuve qu’il s’est fait quelque chose, mais le 
problème est depuis devenu plus sérieux.

Robert M. Berdahl, quand il était président de l’Association 
of American Universities, avait courageusement demandé : 
« Combien d’universités de recherche la nation a-t-elle be-
soin? [...] Je ne sais pas combien nous devrions en avoir. 
Mais c’est une grave question qui mérite d’être examinée. 

La question exploratoire de Berdahl mena à une évaluation 
sur deux ans mandatée par le Congrès sur les menaces fi-
nancières des universités de recherche du pays. L’étude n’a 
toutefois pas répondu à la question centrale de Berdahl  qui 
est, certes, très sensible. William (« Brit ») Kirwan, chancelier 
de l’University System of Maryland, a appelé cela une occa-
sion manquée « pour répondre à ce point précis de manière 
plus explicite ». Je suis d’accord75.

La division du travail dans le milieu académique n’est pas ici au programme, 
s’identifiant en effet à un sujet tabou. 

L’application à mon univers

Comment la division internationale du travail dans le développement et la trans-
mission des connaissances doit-elle s’incarner dans un département d’écono-
mique comme le mien, qui n’est pas classifié parmi les cent premiers au niveau 
mondial? Quelles pondérations devrait-on accorder aux différentes activités ou 
produits du corps professoral lors des embauches et des promotions?

Les tâches d’un universitaire sont multiples et se situent à différents niveaux. 
Le prestige rattaché à une publication académique varie énormément, en 
relation avec les estimations des degrés d’impact des revues. Doit-on pri-
vilégier les publications dans des revues de premier ordre et complètement 
négliger les études à portée plus locale qui s’intéressent à l’application des 
connaissances disciplinaires au milieu? De même, l’activité d’enseignement 
se situe à des niveaux très différents avec une qualité aussi très variable. 

75  Bowen, 2012 : 9.

http://www.ithaka.org/sites/default/files/files/ITHAKA-TheCostDiseaseinHigherEducation.pdf
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Il est donc compliqué d’établir des critères ou pondérations valables pour 
apprécier le travail d’un membre d’un département universitaire. Il faut aus-
si tenir compte d’au moins trois autres facteurs. Premièrement, un certain 
degré d’hétérogénéité du corps professoral permet un meilleur rendement 
de l’ensemble. De plus, un département universitaire fait partie d’un établis-
sement qui établit ses propres priorités. Elle peut privilégier le travail mul-
tidisciplinaire même si cela implique un intérêt moindre pour les membres 
d’une discipline. Enfin, si on prend comme exemple la présente situation en 
Ontario, les universités pourront bientôt entrer dans une phase de remise en 
question et de réorientation. 

En somme, comme une entreprise, un département doit se trouver une niche 
dans un monde ouvert et changeant.

Les politiques scientifiques canadiennes

Pour l’exercice 2011-2012, les dépenses du gouvernement fédéral pour le sou-
tien à l’innovation en entreprise ont atteint environ 6,44 milliards de dollars, 
réparties entre plus de 100 programmes et instituts. (Industrie Canada, 2011 : 
3-3) La question demeure : comment établir une telle politique pour une pe-
tite économie ouverte?

Une information, d’apparence anodine, illustre les difficultés. Trois canadiens 
ont obtenu le prix Nobel d’économie depuis sa création en 1969 : William 
Vickrey en 1996, Myron Scholes en 1997 et Robert Mundell en 1999. Tous les 
trois ont conservé leur nationalité canadienne tout en faisant carrière dans 
des universités américaines.

L’OCDE résume ainsi la situation canadienne en innovation : 

Le lourd déficit technologique de la balance des paiements 
et le grand nombre de brevets détenus conjointement avec 
des inventeurs étrangers signalent probablement le fait que 
l’économie canadienne se distingue sur le plan structurel 
par une forte filialisation industrielle, c’est-à-dire par le rôle 
moteur de filiales qui puisent souvent dans les technologies 
fournies par leur société-mère aux États-Unis. L’innovation 
pourrait ainsi être considérée comme un avantage compa-

http://examen-rd.ca/eic/site/033.nsf/vwapj/R-D_InnovationCanada_Final-fra.pdf/$FILE/R-D_InnovationCanada_Final-fra.pdf
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ratif des États-Unis, le Canada important la R-D du chef de 
file technologique et fournissant à des fins d’exportation des 
ressources et des biens semi-finis issus de ces ressources76. 

De plus, les entreprises innovantes se développent moins localement mais, 
elles sont plutôt systématiquement acquises par des firmes étrangères qui 
leur offrent certaines complémentarités77.

Conclusion

La question suivante mérite d’être constamment à l’esprit pour tous les sec-
teurs, et, tout spécialement, pour celui du développement des connaissances : 
où est la place de l’organisme dans la division internationale du travail avec 
une économie ouverte et placée dans un univers risqué et instable?

76 OCDe, 2012 : 68.
77 Consulter à cet effet l’étude de Carpentier et Suret (2013). Comme le souligne une récente publica-

tion de l’OCDe, les firmes multinationales peuvent recourir à la planification fiscale : 
l’allégement de la fiscalité pour la r & D, lorsqu’on tient compte de la planification fiscale trans-
frontalière des entreprises multinationales, pourrait bien être plus grand que les gouvernements 
prévoyaient lorsque leurs incitations fiscales à la r & D ont été conçues. les pays peuvent perdre 
les recettes fiscales sur la production de la r & D subventionnée et de perdre aussi les externalités 
domestiques des connaissances associées à la production. nous devons également reconnaître le 
risque que la plus grande dépendance des pays sur des incitations fiscales pour stimuler la r & D 
augmente le montant de la perte des revenus fiscaux sans une augmentation proportionnelle de 
l’innovation. OCDe, 2013 : 17.

http://www.oecd-ilibrary.org/economics/etudes-economiques-de-l-ocde-canada-2012_eco_surveys-can-2012-fr
http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/fonds-education-saine-gouvernance/valeurs-mob/rapport-migration-societe-technologiques-sc1139.pdf
http://www.oecd-ilibrary.org/industry-and-services/supporting-investment-in-knowledge-capital-growth-and-innovation_9789264193307-en
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Y a-t-il trop d’étudiants à l’université?
La rentrée universitaire est un bon moment pour se poser de 
grandes questions sur le système universitaire, même si les ré-
ponses sont difficiles. Elles suscitent avec raison la controverse. 
Ce billet pose la question suivante : y a-t-il trop d’étudiants qui 
fréquentent l’université? À mon avis, l’évolution de l’établissement 
universitaire, qui a engendré la dépréciation des études de premier 
cycle, favorise une réponse positive à la question. Quels sont les 
arguments?

L’évolution des universités

Les universités québécoises sont soumises aux mêmes forces que l’ensemble 
des universités nord-américaines. Quelles sont ces forces? Premièrement, on 
est en présence d’un développement rapide des connaissances. Au début 
des années 70, un économiste universitaire pouvait se tenir à jour dans sa 
discipline en consultant six ou sept revues académiques. Aujourd’hui, c’est 
ce nombre pour un seul secteur, comme l’économie de la santé ou l’écono-
mie publique, en plus des multiples documents d’institutions variées. C’est 
en effet devenu un monde de spécialisation de plus en plus poussée. 

À part quelques établissements aux États-Unis, les universités sont des éta-
blissements publics, comme au Canada, ou des établissements sans but lu-
cratif. Comme ils ne sont pas à la recherche des profits, quels sont les ob-
jectifs qui les animent? Ils peuvent être nombreux comme le montre pour 
certains la priorité accordée aux équipes sportives. Toutefois, la recherche du 
prestige de l’établissement avec un budget en croissance remplace celui des 
profits. Les palmarès internationaux des universités, comme le palmarès de 
Shanghai, se basent en bonne partie sur les activités de recherche.

Le corps professoral

Le corps professoral répond aux incitations. Le professeur vise la promotion 
à l’intérieur de son établissement et la reconnaissance des membres de sa 
discipline. Cela se traduit par l’accent sur les activités de recherche qui sont 

http://www.shanghairanking.com/
http://www.shanghairanking.com/
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souvent accompagnées de décharges d’enseignement. L’inflation des notes, 
un phénomène bien documenté, permet d’acheter la paix des étudiants.

Une récente étude empirique sur les facteurs expliquant la rémunération re-
lative du corps professoral d’une université publique américaine (University 
of New Mexico avec 35 000 étudiants) illustre de façon si éloquente le peu 
de prestige accordé à l’enseignement qu’il vaut la peine d’en reprendre la 
conclusion malgré sa longueur :

Il est vraiment anormal que l’activité d’enseignement soit 
pénalisée, même quand tout le reste, y compris la produc-
tion de publications, est maintenu constant. Pour deux pro-
fesseurs qui ont des dossiers similaires de recherche, celui 
qui consacre plus de temps et d’effort à l’enseignement ga-
gnera moins. Une explication possible réside dans l’idée de 
la maximisation du prestige dans l’enseignement supérieur. 
Malgré l’inclusion de l’enseignement dans l’énoncé de mis-
sion de chaque collège, l’enseignement de premier cycle ne 
confère aucun prestige. En tant que tel, les établissements 
d’enseignement supérieur ont tendance à ne pas récompen-
ser, et même à sanctionner, l’effort d’enseignement. Parmi 
les grands secteurs de l’université étudiée, les membres du 
corps professoral dans les sciences humaines, même s’ils 
ne sont pas récompensés, ne sont du moins pas pénalisés 
pour l’effort dans l’enseignement. On ne peut pas en dire au-
tant des sciences naturelles et sociales. Les professeurs des 
sciences naturelles en particulier font face à une lourde péna-
lité de consacrer plus de temps à l’enseignement […]

Nos résultats confirment l’inquiétude dans la presse popu-
laire sur l’enseignement supérieur méprisant l’enseignement 
de premier cycle. Le coût du temps consacré à l’enseigne-
ment, surtout quand tout le reste, y compris la présence d’une 
égale productivité en recherche, suggère que l’enseignement 
est vraiment un parent pauvre parmi les tâches du corps pro-
fessoral que sont la recherche, le service et l’enseignement. Il 
serait difficile pour la communauté de l’enseignement supé-

http://www.gradeinflation.com/
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rieur de faire valoir qu’elle apprécie l’enseignement de pre-
mier cycle, lorsque les données de cette étude, qui contrôle 
tellement, appuient la conclusion générale des écrits que, 
toutes choses étant égales par ailleurs, les membres du 
corps professoral font face à une pénalité financière quand 
ils consacrent davantage d’effort à l’enseignement78. 

Financement et course aux étudiants

À l’exception des collèges et universités privés des États-Unis, les établisse-
ments reçoivent directement des gouvernements une part considérable de 
leurs revenus. Ces subventions sont généralement globales pour conserver 
l’autonomie décisionnelle des établissements. La répartition des subventions 
entre ces derniers est basée d’une façon prépondérante sur l’effectif des étu-
diants en équivalence au temps plein, pondérés par le champ des disciplines 
et par le niveau de formation. À l’intérieur des institutions, la répartition des 
ressources et des budgets se fait en grande partie sur la base du nombre des 
crédits-étudiants.

Ce financement basé sur l’effectif provoque une course au nombre d’étudiants 
avec la présence de différentes voies pour faciliter l’obtention d’un diplôme. Il 
s’agit en effet d’attirer une clientèle marginale ou en périphérie qui est moins 
intéressée et disposée à l’aspect académique des programmes ainsi qu’à une 
bonne formation. C’est une course à recruter une clientèle moins motivée qui, 
à son tour, fait sentir son influence sur la qualité des programmes. La forma-
tion sérieuse est reportée vers la maîtrise et là encore, il y a une incitation à 
développer des programmes facilement accessibles.

Dans ce contexte, l’étudiant à temps complet est à temps partiel à l’uni versité 
et il ne donne pas la priorité à l’acquisition d’une bonne formation.

! Conclusion

Quelle est la résultante de toute cette dynamique du monde universi-
taire? Les détenteurs d’un baccalauréat ont-ils un emploi approprié à une for-
mation de baccalauréat? Les données du Bureau of Labor Statistics des États-
Unis sont révélatrices à ce sujet : en 2010, pour les 41,7 millions de diplômés, 
78  Binder et al. 2012 :41.

http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0165176512001516
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« […] à peine la moitié des diplômés des collèges sont dans 
des occupations exigeant un baccalauréat ou plus. Environ 
37 %, en fait, sont dans des emplois exigeant un diplôme 
d’études secondaires ou moins, et environ 11 % dans des em-
plois exigeant normalement une formation postsecondaire, 
généralement un « diplôme d’associé » (correspondant à la 
formation technique du CEGEP)79.

L’évolution des établissements universitaires, qui a engendré une déprécia-
tion relative des études de premier cycle, permet de défendre l’idée qu’il y a 
aujourd’hui trop d’étudiants qui fréquentent ces établissements.

79  Vedder et al. 2013 :12.

http://centerforcollegeaffordability.org/uploads/Underemployed%20Report%202.pdf
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Chapitre 7 

Le secteur des soins  
de la santé

L’évolution relative des dépenses des soins 
de santé : une perspective historique
En cinquante ans, la part des dépenses de santé dans l’économie canadienne 
a plus que doublé : en 1960, elles représentaient 5,6 % de la production contre 
une donnée de 11,9 % pour 2009. Cette croissance soutenue suscite beaucoup 
d’appréhension; les dépenses de santé sont perçues comme incontrôlées. 
Comme elles sont financées à 70 % par le secteur public, elles s’accaparent 
une importante et croissante part du budget des administrations en laissant 
moins d’espace pour les autres « priorités » telles l’éducation, les infrastruc-
tures et la recherche.

L’expansion des dépenses de santé dans l’économie est généralement dé-
noncée comme une crise majeure : cette tendance ne saurait durer sans 
hypothéquer les prochaines décennies. Or cette expansion peut être jugée 
comme un phénomène normal.

Une perspective de longue période aide en effet à mieux comprendre les 
phénomènes; c’est l’apport de Robert W. Fogel, économiste-historien qui 
est le codétenteur du prix Nobel d’économique de 1993. Dans son livre The 
Fourth Great Awakening and the Future of Egalitarism, il compare pour les 
années 1875 et 1995 la distribution de la « consommation élargie » (tableau 
7-1). Qu’inclut ce concept de consommation élargie? C’est la somme des dé-
penses conventionnelles de consommation et d’une imputation de la valeur 
du temps de loisirs qui s’est accru au cours des décennies.

http://www.press.uchicago.edu/ucp/books/book/chicago/F/bo3619006.html
http://www.press.uchicago.edu/ucp/books/book/chicago/F/bo3619006.html
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TABLeAU 7-1

États-Unis – Tendance à long terme dans la structure  
de consommation élargie* et élasticité-revenu de différentes  

catégories de consommation

Catégories de 
consommation

Distribution  
de la  

consommation  
(en %)

Élasticité- 
revenu 

de longue 
période

1875 1995
Alimentation 49 5 0,2
Vêtement 12 2 0,3
Logement 13 6 0,7
Soins de santé 1 9 1,6
Éducation 1 5 1,5
Autres 6 7 1,1
Loisirs 18 68 1,5

*Consommation élargie = somme des dépenses conventionnelles de consommation et d’une imputation de la 
valeur du temps de loisir.

Source :  Fogel, 2000 : 190. les estimations de la variation de la structure de consommation sur une période de 
120 ans permettent à Fogel de donner l’explication majeure de la croissance de la part des soins de 
santé dans l’économie.

Le facteur principal est une élasticité-revenu à long terme de 
la demande de soins de santé de 1,6  pour chaque augmenta-
tion de 1 % du revenu d’une famille, la famille veut augmen-
ter ses dépenses en soins de santé de 1,6 %. Cela n’est pas 
une nouvelle tendance. Entre 1875 et 1995, la part du revenu 
familial consacrée à l’alimentation, à l’habillement et au loge-
ment a diminué, passant de 87 % à seulement 30 %, malgré le 
fait que nous mangeons plus de nourriture, possédons plus 
de vêtements, et avons aujourd’hui des logements meilleurs 
et plus spacieux que ceux disponibles en 1875. Tout cela a été 
rendu possible par la croissance de la productivité des pro-
duits traditionnels. Dans le dernier quart du 19e siècle, il fal-
lait 1 700 heures de travail pour acheter des approvision-ne-
ments alimentaires annuels pour une famille. Aujourd’hui, 
cet achat requiert seulement 260 heures, et il est probable 
que d’ici 2040, l’approvisionnement alimentaire d’une famille 
sera acheté avec environ 160 heures de travail.

http://www.press.uchicago.edu/ucp/books/book/chicago/F/bo3619006.html
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Par conséquent, il n’est pas nécessaire de supprimer la de-
mande de soins. Les dépenses de santé sont menées par la 
demande, qui est stimulée par les revenus et par les progrès de 
la biotechnologie qui permettent des interventions sanitaires 
plus efficaces. Tout comme l’électricité et la fabrication sont les 
industries qui ont stimulé la croissance du reste de l’économie 
au début du 20e siècle, la santé est l’industrie de la croissance 
du 21e siècle. C’est un secteur de pointe, ce qui signifie que les 
dépenses en soins de santé vont propulser un large éventail 
d’autres industries, notamment la fabrication, l’éducation, les 
services financiers, les communications et la construction80. 

Avec une estimation d’élasticité-revenu de 1,6, Fogel prévoit que les dé-
penses de santé représenteront environ 29 % de la production aux États-Unis 
en 2040 comparativement à 16 % en 2008. Bien que les prévisions de longue 
période demeurent hasardeuses en grande partie par l’impact imprévisible 
du progrès technologique sur les différents secteurs et que son élasticité-re-
venu puisse apparaître élevée pour plusieurs81, Fogel a le mérite d’insister 
sur l’important effet de la croissance des revenus qui provoque une hausse 
du budget discrétionnaire des ménages qui valorisent les conditions de santé 
et de mieux-être. La croissance de la part des loisirs dans la consommation 
élargie, passant de 18 % en 1875 à 68 % en 1995, témoigne bien de l’ampleur 
de la hausse de la marge discrétionnaire dans les choix de consommation.

80 Fogel, 2009.
81 Comment peut-on réconcilier l’élasticité-revenu de 1,6 établie par Fogel et celle de 1,0 utilisée par une 

étude récente de l’Institut C.D. Howe? (Dodge et Dion, 2011 : 4-5) 
le revenu (PIB réel par habitant) est un facteur crucial pour déterminer combien les nations dépensent 
pour les soins médicaux; il explique régulièrement autour de 90 % de la variation des dépenses réelles 
de santé entre les pays et aussi dans le temps. Des estimations récentes ont tendance à trouver une 
élasticité du revenu de niveau macro d’environ 1,0, ce qui implique que les dépenses de santé se 
déplacent en tandem avec le PIB. Cependant, l’élasticité brute ou non ajustée entre les dépenses réelles 
de santé par habitant et le PIB réel par habitant est beaucoup plus élevée  environ 1,4 à 1,7. Cette valeur 
non ajustée, que nous appelons une élasticité des dépenses, ne reflète pas seulement un effet de revenu 
pur mais aussi d’autres facteurs affectant les dépenses de santé qui sont en corrélation avec le PIB réel 
par habitant. Ceci inclut sans doute une bonne partie de l’impact de la technologie, les prix médicaux, et 
l’assurance. Smith et al. (2009 : 1279-1280)  
Une autre façon d’expliquer la croissance des dépenses de santé avec le revenu (et aussi avec l’âge) est 
formulée par Hall et Jones, 2007 : 39 : 
Comme les gens deviennent plus riches et leur consommation augmente, l’utilité marginale de la 
consommation tombe rapidement. les dépenses de santé pour prolonger la vie permettent  aux individus 
d’acheter des périodes supplémentaires d’utilité. l’utilité marginale de la prolongation de la vie ne baisse 
pas. en conséquence, la composition optimale des dépenses totales se déplace vers la santé, et la part de 
la santé croît avec le revenu. Dans les projections basées sur l’analyse quantitative de notre modèle, la part 
optimale des dépenses de santé semble susceptible de dépasser 30 % d’ici le milieu du siècle.

http://www.american.com/archive/2009/september/forecasting-the-cost-of-u-s-healthcare
http://www.cdhowe.org/pdf/Commentary_327_fr.pdf
http://content.healthaffairs.org/content/28/5/1276.full.pdf+html
http://qje.oxfordjournals.org/content/122/1/39.full.pdf+html
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L’impact limité de la lutte au gaspillage 
dans le secteur de la santé
Comme dans l’éducation, les soins de santé sont un secteur où « le 
consommateur n’achète pas et le producteur ne vend pas ». De plus, 
tout imposant système comprend de nombreuses sources d’ineffi-
cacité ou de gaspillage. Il ne s’agit pas ici de les identifier mais plutôt 
de prendre conscience de l’impact limité de la lutte au gaspillage sur 
l’évolution des taux de croissance des dépenses de santé. La lutte au 
gaspillage est en effet un phénomène ponctuel qui n’affecte pas la ten-
dance ou la trajectoire de longue période.

Niveau versus croissance

Il faut bien faire la distinction entre variation du rapport des dépenses de 
santé sur le PIB d’une part et le niveau de ce rapport d’autre part. Prenons un 
exemple chiffré : dans le cas où différentes mesures permettraient de réduire 
de 15 % les dépenses de santé sur une période de cinq ans, le taux de crois-
sance des dépenses de santé dans l’économie ne serait pas modifié après les 
cinq années de réforme. La « crise » de la croissance des dépenses aurait eu 
un répit de cinq ans mais pas plus. Le même taux de croissance reviendrait 
sans égard à la nature de ces réformes. 

La trajectoire de longue période de l’importance des dépenses de santé dans 
l’économie ne pourrait-elle pas être modifiée par un accroissement de leur 
productivité? Les progrès technologiques en agriculture ont favorisé la dé-
croissance de la place de ce secteur dans l’économie. Pourquoi n’en serait-il 
pas ainsi dans le secteur des soins de la santé?

Le progrès technologique favorable à l’augmentation des dépenses

Il ne faut pas s’attendre à des résultats percutants du progrès technologique 
sur la décroissance des dépenses de santé : dans le domaine des soins de 
santé, le progrès des connaissances se traduit bien souvent par l’émergence 
de nouveaux et de meilleurs traitements. Quel que soit ce mélange d’impact 
des progrès de la connaissance (réduction de coûts et nouveaux services), 
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compte tenu de l’élasticité-revenu de la demande de soins, on peut s’attendre 
à une croissance de la quantité demandée à cause du prix global moins éle-
vé, y incluant le temps de convalescence et l’intensité de la douleur ou de la 
nouveauté du traitement ou des deux. 

Ainsi, l’introduction de la laparoscopie pour les opérations de la vésicule bi-
liaire (action moins invasive et convalescence plus courte) a provoqué une 
augmentation tellement considérable du nombre d’opérations que, malgré 
la réduction importante du coût unitaire, les dépenses crûrent pour ce traite-
ment. Le progrès des connaissances, même s’il réduit les coûts unitaires, est 
très souvent un facteur d’expansion des dépenses en santé. C’est la même 
chose pour les nouveaux médicaments coûteux reliés à des conditions ou 
maladies spécifiques, ou pour les nouveaux moyens orientés vers le mieux-
être comme la récente popularité du blanchiment des dents.

Le progrès des connaissances peut donc fort bien augmenter le bien-être de la 
population et la qualité des soins, mais il ne faut pas s’attendre à ce que cela 
réduise nécessairement la croissance des dépenses des soins de santé.

Une lueur d’espoir?

Il ne faut pas toutefois exclure que l’on puisse un jour s’attaquer de manière 
significative au mode de production et ainsi réduire substantiellement l’évo-
lution des coûts de production des services et traitements existants par une 
réorganisation fondamentale du travail ou des méthodes de production. 
Nous pouvons penser ici à la robotisation de certains  services aux personnes 
âgées. Des robots existent déjà pour l’alimentation des personnes institution-
nalisées et pour les services ménagers et autres pour celles à domicile.

On suivrait ainsi l’exemple des secteurs de l’agriculture et de la fabrication 
par une standardisation accrue qui permettrait un plus grand recours au ca-
pital et aux technologies de l’information. Il y a 50 ans, les coûts de main-
d’œuvre représentaient environ 30 % pour cent des coûts totaux du secteur 
manufacturier contre moins de 15 % aujourd’hui. Cette transformation, qui 
exige aussi de faire un meilleur usage de tous les niveaux de compétences 
dans le monde de la santé, ne se fera pas sans heurts; les changements bou-
leversent les anciens équilibres entre les différents groupes.
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Une Hydro-Québec de la santé?
La croissance des dépenses et les problèmes d’efficacité du sys-
tème incitent plusieurs à recommander la création d’une sorte 
d’Hydro-Québec dépolitisée des soins de santé. Ceci permettrait 
des décisions par des experts ou professionnels du secteur. Cela a 
été soulevé dans le Rapport Clair (2000 : 214)82 : 

La structure ministérielle telle qu’on la connaît depuis 1970 
est-elle toujours adaptée au contexte actuel pour agir comme 
principal instrument de gouverne en fait d’administration 
globale de l’offre de services? Ne faudrait-il pas créer une 
agence ou une société publique dotée d’un conseil d’admi-
nistration hautement crédible pour coordonner l’administra-
tion de l’offre de services, en conformité avec les orientations 
et les budgets décidés par le gouvernement, auquel cas le 
ministère, ainsi allégé, verrait plutôt à élaborer les politiques, 
à définir les standards et à évaluer les résultats?

La création d’une société publique exprime une volonté de dépolitiser le sec-
teur, qui demeure financé à plus de 70 % pour cent par le gouvernement. En 
2010-2011, les dépenses de santé et de services sociaux représentaient 42,7 % 
des dépenses budgétaires. Cette mise sur pied d’une Santé-Québec refuse la 
dynamique politique dans la mission gouvernementale la plus importante. 
Une société publique à l’exemple d’Hydro-Québec demeurerait néanmoins 
une institution qui ne serait pas complètement isolée de la politique.

Comment l’ajustement d’un secteur se fait-il? En 1970, le social scientist Al-
bert O. Hirschman publiait un petit livre intitulé : Exit, Voice and Loyalty : Res-
ponses to Decline in Firms, Organizations, and States. Le titre demeure en-
core aujourd’hui très évocateur. Que nous dit-il?

Les processus décentralisés des marchés, qui sont fort étudiés par les écono-
mistes, favorisent la voie de l’exit ou du vote par les pieds pour manifester 

82 également, mais en prenant toutefois une autre voie, le rapport Castonguay-Marcotte-Venne 
« recommande que le ministère de la Santé et des Services sociaux se dégage de la production 
des soins proprement dits » (p. 174) en déconcentrant les décisions de production vers les agences 
régionales et les autres institutions de santé et en favorisant la méthode d’achats de services ou de 
contrats. Pour une évaluation de cette approche, voir Bélanger-Migué (2009).

http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2000/00-109.pdf
http://www.hup.harvard.edu/catalog.php?isbn=9780674276604
http://www.hup.harvard.edu/catalog.php?isbn=9780674276604
http://www.groupes.finances.gouv.qc.ca/financementsante/fr/rapport/pdf/RapportFR_FinancementSante.pdf
http://www.erudit.org/revue/ae/2009/v85/n1/039737ar.html?vue=resume
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son mécontentement. Si je ne suis pas satisfait de mon supermarché (Métro 
par exemple), je ne prends pas l’initiative d’une pétition ou d’une contesta-
tion; je vais tout simplement chez un concurrent (comme Provigo), en faisant 
une action individuelle.

Les processus politiques, qui intéressent les politicologues mais non d’une 
façon exclusive, concernent des décisions de groupes. Le citoyen doit prendre 
la voie de l’action collective pour exprimer ses préférences. Au lieu de l’exit 
ou de la mobilité, le citoyen doit recourir à la voix (voice), c’est-à-dire aux ma-
nifestations vocifératrices. Il est important de bien savoir jouer du tam-tam.

Dans ce contexte, la notion de crise devient centrale pour comprendre les 
ajustements dans un système centralisé. La crise peut être réelle ou fictive, 
mais c’est elle qui fait bouger le système et entraîne des ajustements. 

Les différents rapports ou déclarations de sages qui dénoncent le poids des 
crises appréhendées dans la gestion du système de santé refusent à mon avis 
la logique d’un système centralisé qui le demeure par son financement. Ceci 
est bien résumé par cette phrase : « He who pays the piper calls the tune ». 

Comme les prix, qui sont le mécanisme d’ajustement décentralisé, les crises, 
réelles ou non, jouent le même rôle dans ces systèmes centralisés. Elles font 
bouger le système ou les normes. Les crises sont inhérentes au jeu politique.

La création d’une société publique de la santé ne dépolitise donc pas le sys-
tème mais concentre davantage les décisions. Cela ne le rend-il pas plus vul-
nérable et moins flexible en favorisant davantage les solutions mur à mur?
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La contre-sélection dans une assurance  
maladie collective
Le besoin d’assurance provient du désir de se prémunir contre une 
forte variabilité des conditions futures ou contre des situations ca-
tastrophiques. L’assurance répond donc à un besoin : se prémunir 
contre des risques importants. Outre les coûts administratifs, elle 
implique deux problèmes majeurs : l’action cachée et l’information 
cachée.

Bien que ce blogue s’intéresse à un exemple concret d’information cachée, 
il est utile d’étudier brièvement l’action cachée. L’adhésion à une assurance 
modifie le comportement de l’assuré. L’assurance contre le vol diminue pour 
lui l’intérêt que pourrait présenter l’achat d’un système de protection sophisti-
qué, car les avantages d’un tel système sont alors considérablement réduits. 
C’est ce qu’on appelle l’effet de l’action cachée ou encore : le risque subjectif, 
le risque ou aléa moral, l’effet de prix pour l’économiste.

Le problème de l’action cachée est amplifié dans le cas des assurances qui 
ne se limitent pas à la protection contre des conditions futures très variables 
entre individus ou contre des situations catastrophiques. Ainsi l’assurance 
maladie et l’assurance hospitalisation publiques, que nous connaissons, ne 
se limitent pas à protéger le citoyen contre des risques dont les coûts seraient 
élevés, mais rendent gratuits tous les soins de services de santé concernés. 
Elles en augmentent ainsi la quantité demandée de soins.

L’information cachée

L’information cachée est une situation où l’assuré a plus d’information sur 
son état de santé ou sa demande de services que l’assureur. Ceci ne pose au-
cun problème lorsque l’assuré n’a pas le choix de prendre ou non l’assurance 
proposée comme c’est le cas pour l’assurance hospitalisation et l’assurance 
maladie. Comme tous doivent y adhérer, il n’y a pas de problème de sélec-
tion. Ce n’est pas le cas lorsque les clients ont un choix.
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L’assurance maladie des professeurs de l’Université Laval

Depuis la réforme de juin 2002 de leur régime d’assurance collective, les pro-
fesseurs de l’Université Laval ont le choix entre deux régimes d’assurance 
maladie, un régime de base et un régime élargi. Ce dernier implique des 
franchises moins élevées et il rembourse aussi les frais de services paramé-
dicaux (soins dentaires dont l’orthodontie, psychologues, chiropraticiens, 
acupuncteurs…) et plusieurs appareils (lunettes, pompe à insuline, appareils 
auditifs…). Deux fois l’an, les professeurs peuvent changer de plan. Un point 
très important : les coûts excédentaires du plan élargi sont entièrement à la 
charge de ceux qui y adhèrent.

La dynamique de la possibilité de choisir

Comme le plan élargi ou plus onéreux est attrayant pour les participants fort 
demandeurs de services vu leurs préférences ou leur mauvais état de san-
té, l’écart entre les deux systèmes s’accroît avec le temps ce qui favorise un 
transfert d’adhérents vers le programme de base, laissant au programme 
élargi des membres qui ont une moyenne attendue de consommation encore 
plus élevée. Le programme élargi ou généreux devient de plus en plus coû-
teux, inabordable et ainsi, pourrait même disparaître. C’est l’enseignement 
qu’a donné une expérience similaire mais de plus grande portée pour les em-
ployés de l’Université Harvard au milieu des années 90 (Cutler et Zeckhauser, 
2000 : 616, 622-623).

L’évolution des régimes

Qu’en est-il de l’évolution du régime d’assurance maladie des professeurs 
de l’Université Laval? Nous présentons les données pour les plans familiaux. 
Regardons en premier lieu l’évolution des écarts de coûts entre les deux ré-
gimes, le régime de base et le régime élargi. L’écart est passé de 1 461,25 $ 
en juin 2002 à 2 025,40 $ en février 2013, soit une augmentation de 38,1 %. Au 
cours de cette période, la croissance de l’indice général des prix à la consom-
mation fut de 23,4 %.

Quel est l’effet de la croissance de l’écart entre les deux régimes sur leur par-
ticipation relative? Pour les plans familiaux, la participation relative au régime 
de base est passée de 18,2 % à 30,9 de juin 2002 à février 2013. Le régime 

http://www.hks.harvard.edu/fs/rzeckhau/CZ2000.pdf
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élargi devient de moins en moins populaire avec la croissance de ses coûts 
relatifs. Il ne faut pas oublier qu’un professeur peut transférer de régimes 
à deux dates durant l’année. L’augmentation de la popularité du régime de 
base est en effet une tendance lourde.

! Conclusion

Ce blogue a voulu illustrer le problème de la sélection adverse ou la 
contre-sélection dans le choix des assurances. Ce problème est provoqué par 
l’information cachée ou le différentiel d’information entre l’assuré et l’assureur.
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Chapitre 8

La taxation

L’impôt sur le revenu des particuliers devrait-il 
changer de nom?
Au sujet d’une réforme de la structure de la taxation, une recom-
mandation courante est la suivante : « Il faut absolument éviter 
d’alourdir les impôts sur le revenu […] (et) orienter la ponction fis-
cale de l’État vers les formes d’imposition les moins dommageables 
pour la croissance économique, soit notamment les taxes à la 
consommation. »

Au milieu de la dernière décennie, des modèles d’équilibre général des mi-
nistères des finances fédéral et québécois confirmèrent le bien-fondé de la 
recommandation : le coût excédentaire ou d’efficacité à long terme d’un dol-
lar supplémentaire de taxation fédérale était estimé à 0,3 pour l’impôt sur le 
revenu des particuliers contre 0,1 pour la taxe à la consommation. Pour le 
Québec, à cause de la plus grande ouverture de l’économie, les coûts d’effi-
cacité d’un dollar supplémentaire de taxation étaient plus élevés : 0,74 pour 
l’impôt sur le revenu des particuliers et 0,54 pour la taxe de vente québécoise.

Contrairement à la recommandation de privilégier les taxes à la consom-
mation et aux estimations des modèles, cette courte note vise à prendre 
conscience que pour la classe moyenne, l’impôt sur le revenu des particu-
liers devient principalement un impôt sur la consommation. En effet, les 
rendements des deux formes de placements ou d’investissements les plus 
populaires échappent à l’impôt sur le revenu. Il s’agit du traitement fiscal de 
l’épargne-retraite et du capital placé dans sa propre résidence. 

Les dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu n’ont jamais inclus dans 
la définition du revenu imposable le rendement du capital investi par un par-
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ticulier dans sa propre résidence. En outre, le gain de capital réalisé lors de 
la vente de la résidence principale n’est pas imposable. Par ailleurs, l’impôt 
sur le revenu ne taxe pas le rendement des épargnes placées dans les biens 
durables tels les meubles ou les tableaux.

En plus d’avoir une part appréciable de son patrimoine dans son logement, 
l’individu moyen épargne pour la période de retraite où la rémunération du 
travail est nulle ou réduite. Le gouvernement facilite cette prévoyance par des 
incitatifs fiscaux à l’épargne-retraite. La déduction permise pour l’épargne-re-
traite sous toutes ses formes s’élève à 18 % du revenu gagné au cours de l’an-
née précédente, jusqu’à concurrence d’un montant de 23 820 $ pour l’année 
2013. L’épargne-retraite est taxée au moment où elle est retirée et probable-
ment consommée.

Enfin, depuis 2009, le contribuable peut mettre annuellement cinq mille dol-
lars d’épargne (aujourd’hui 5 500 $) dont le rendement n’est pas imposable.

En raison du traitement fiscal de l’équité dans la résidence principale, de 
l’épargne-retraite et des comptes d’épargne libres d’impôt, l’impôt sur le re-
venu devrait s’appeler différemment. Pour la classe moyenne, il se limite aux 
dépenses de consommation.

La difficulté de bien déterminer la base ou le fardeau effectif des taxes est 
générale. Les incidences des taxes sur la masse salariale et sur la consom-
mation sont assez similaires en raison de la non-taxation des rendements 
de l’épargne et du capital83. De même, les taxes sur le revenu des sociétés 
peuvent être supportées à long terme par les travailleurs (et le sol) vu la très 
grande mobilité du capital84.

83 Une intéressante et courte analyse de ce sujet est celle de Farhi e. et I. Werning, Quelques 
considérations sur la mise en place de la TVA sociale en France, non daté, 4 p. (http://web.mit.edu/
iwerning/Public/VaT.pdf).

84 « notre estimation centrale est que 1 $ d’impôt supplémentaire (sur le revenu des sociétés) réduit 
les salaires de 92 cents à long terme. » C’était la conclusion de la version de 2008 du document de 
travail d’arulampalam W. et al., The Direct Incidence of Corporate Income Tax on Wages, Oxford UK: 
Oxford University Centre for Business Taxation. la version de 2009 a réduit l’estimation à 75 cents. 
(http://www.sbs.ox.ac.uk/centres/tax/Documents/working_papers/WP0917.pdf).

http://web.mit.edu/iwerning/Public/VAT.pdf
http://web.mit.edu/iwerning/Public/VAT.pdf
http://www.sbs.ox.ac.uk/centres/tax/Documents/working_papers/WP0917.pdf
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Les prescriptions en fiscalité varient  
selon les époques
Au terme d’une carrière de plus de cinq décennies en économique, 
il est sage de prendre conscience de la variabilité temporelle des 
prescriptions des économistes. Ce blogue se limite à des extraits 
de deux sources qui synthétisent les principes dominants en taxa-
tion durant ce demi-siècle. McLure et Zodrow (1994) se limite à la 
« grande taxe », soit l’impôt sur le revenu des particuliers, pour les 
années 1960 et 1985 tandis que le Mirrlees Report (2011) porte sur 
l’ensemble du présent système fiscal.

Avant de présenter le travail des deux sources, quelques mots pour situer 
le contexte des trois années en question. En 1960, l’analyse des coûts d’ef-
ficacité des taxes était développée en théorie, mais les différentes tentatives 
pour les mesurer concluaient que ces coûts d’efficacité n’avaient pas une im-
portance élevée, comme en témoigne cet extrait d’un manuel de finances 
publiques très populaire à l’époque :

En somme, il apparaît que l’effet défavorable des taxes sur le 
revenu personnel relié à l’offre d’effort est probablement de 
peu d’importance. En voici les causes : les gens ne sont pas 
exclusivement motivés par le revenu monétaire; leur degré 
de contrôle sur leurs conditions de travail est limité et enfin 
les modes de paiement des employeurs ont été ajustés pour 
tenir compte du fardeau fiscal85. 

Dans ce contexte, les objectifs d’équité en taxation prenaient toute la place.

En 1980, les coûts d’efficacité des taxes sont maintenant perçus comme éle-
vés, ce qui priorise les initiatives de les diminuer aux dépens de l’équité ou 
des objectifs de redistribution.

Qu’en est-il aujourd’hui? Du tableau synthèse de l’imposant Mirrlees Report, 
que nous reproduisons, il y a ici une tentative d’améliorer une conciliation 
des deux objectifs d’équité et d’efficacité. Pour l’équité, le rapport propose 
une taxe négative soit « une prestation unique et intégrée pour les personnes 
85  eckstein 1964 : 74.
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à faible revenu et/ou avec des besoins élevés » et aussi une taxe sur les trans-
ferts de richesse. Du côté de l’efficacité, en plus de privilégier la neutralité 
fiscale entre les différents secteurs, il recommande d’éviter la double taxation 
de l’épargne et de l’investissement en ne taxant que les profits économiques 
ou les rentes et de fixer des taxes environnementales appropriées sur le car-
bone et la congestion.

Donnons maintenant la voie aux deux sources qui résument les principes 
dominants en taxation pour 1960, 1985 et 2010.

Les principes dominants de 1960

Il semble raisonnable de dire qu’en 1960, la majorité des 
économistes en fiscalité actifs dans les débats de politique 
publique aurait accepté les principes suivants de la politique 
de la taxation sur le revenu, et les changements y découlant 
pour la taxe sur le revenu des États-Unis de l’époque :

1. L’équité exige que les principales sources d’imposi-
tion soient directes et personnelles. 

2. Le revenu devrait être la base de la fiscalité directe.

3. Une taxation uniforme sur une large base est souhai-
table pour des raisons d’équité horizontale et de neutralité.

4. Le revenu imposable devrait suivre la définition 
Haig-Simons [le revenu d’une année = la consomma-
tion + l’augmentation de la richesse nette au cours de l’an-
née] aussi étroitement qu’il est faisable administrativement.

5. L’imposition globale est appropriée, alors que l’impo-
sition cédulaire [impliquant des taxes distinctes sur différents 
types ou sources de revenu] ne l’est pas.

6. La famille doit être l’unité pour payer l’impôt.

7. Les gains en capital doivent être imposés comme un 
revenu ordinaire.
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8. Des incitations à l’investissement pourraient être 
utiles dans certaines circonstances. 

9. Des ajustements pour inflation dans la mesure du re-
venu n’est pas nécessaire.

10. Des taux d’imposition très progressifs sont appro-
priés pour des raisons de répartition des revenus.

Il n’y avait pas d’accord sur la nécessité d’intégrer les impôts 
sur le revenu des sociétés et des particuliers86.

Les principes dominants de 1985

Ce qui suit est une liste de points de vue qui auraient probablement été ac-
ceptables pour la majorité des économistes de l’impôt en 1985 : 

1. L’efficacité économique est plus appréciée que l’équi-
té verticale.

2. L’équité horizontale est moins importante qu’on ne le 
pensait, parce que les différences en matière de fiscalité des 
revenus du capital devraient être reflétées dans de différents 
rendements avant impôt.

3. La complexité croissante de l’impôt sur le revenu est 
un sujet de préoccupation.

4. La consommation est plus appropriée que le reve-
nu comme base de la fiscalité directe (c’est-à-dire qu’elle est 
plus efficace, plus juste et plus simple à administrer).

5. L’individu doit être l’unité pour payer l’impôt.

6. La définition Haig-Simons du revenu est difficile à 
mettre en œuvre, notamment en raison de problèmes du 
moment de la taxation.

86  Mclure et Zodrow, 1994 : 174.
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7. Il peut être nécessaire de tolérer des éléments cé-
dulaires si tous les écarts par rapport à la définition Haig-Si-
mons ne peuvent pas être éliminés.

8. Les incitations à l’investissement ne sont pas néces-
saires ou souhaitables dans le cadre d’une taxe à la consom-
mation, mais beaucoup pensent qu’elles puissent être sou-
haitables pour un impôt sur le revenu afin de stimuler la 
formation de capital. 

9. L’intégration des impôts sur le revenu est appropriée, 
mais peut être nécessaire seulement pour les dividendes ver-
sés sur les nouvelles émissions d’actions.

10. L’ajustement à l’inflation pour l’assiette de l’impôt, 
qui n’est pas nécessaire pour une taxe à la consommation, 
doit être considéré sous un impôt sur le revenu si l’inflation 
ne peut être contenue.

11. Les taux d’imposition hautement progressifs doivent 
être évités. 

12. Une taxation uniforme (de ce qui est imposé) n’est 
pas nécessairement optimale, car toutes les activités écono-
miques, notamment les loisirs, ne peuvent pas être taxées, et 
les revenus des propriétaires-occupants ne peuvent pas être 
imposés pour des raisons politiques ou administratives.

Comme en 1960, il y a des zones importantes de désaccord 
dans la profession sur ce qui constitue une bonne politique 
fiscale. Il semble, cependant, que le point de vue dominant 
est passé d’une philosophie de la redistribution et d’une im-
position uniforme qui pourrait être étiquetée « libérale » à une 
philosophie conservatrice qui minimise les problèmes de ré-
partition et qui appuie le traitement préférentiel des revenus 
du capital87.

87  Mclure et Zodrow, 1994 : 193-194.
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Les principes dominants de 2010

Pour résumer les principes de fiscalité dominants présentement, la meilleure 
référence est le tableau-synthèse suivant des recommandations du Mirrlees 
Report :

Un bon système fiscal  
Impôts sur les revenus 

Un impôt progressif sur le revenu avec une structure 
de taux transparente et cohérente.

Une prestation unique et intégrée pour les personnes 
à faible revenu et/ou avec des besoins élevés.

Une cédule de taux d’imposition effectifs qui reflète 
les connaissances sur les réponses comportementales 
[des mères d’enfants d’âge scolaire et des gens près 

de l’âge de la retraite].

Les impôts indirects

Une TVA largement uniforme. 
avec un petit nombre d’exceptions ciblées 
pour des raisons d’efficacité économique 

- et des taxes équivalentes sur  
les services financiers et le logement.

Pas de taxes sur les transactions.

Taxes supplémentaires sur l’alcool et le tabac.

Les taxes environnementales 

Prix cohérents sur les émissions de carbone.

Taxe bien ciblée sur la congestion routière.

http://www.ifs.org.uk/mirrleesreview/design/taxbydesign.pdf
http://www.ifs.org.uk/mirrleesreview/design/taxbydesign.pdf
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Fiscalité de l’épargne et de la richesse

Pas d’impôt sur le rendement normal de l’épargne. 
avec une incitation supplémentaire pour l’épargne-retraite.

Barème standard de l’impôt sur le revenu appliqué  
au revenu de toutes les sources après une allocation  

pour le taux normal de rendement de l’épargne

 des taux d’imposition sur le revenu personnel inférieur  
sur les actions de sociétés pour tenir compte de l’impôt déjà 

payé par la société.

Une taxe de transfert à vie de richesse.

Taxes d’affaires

Taux unique de l’impôt sur les sociétés avec absence  
d’impôt sur le rendement normal de l’investissement.

L’égalité de traitement des revenus provenant de l’emploi, 
l’auto-emploi et l’exploitation d’une petite entreprise.

Pas de taxe sur les intrants intermédiaires mais taxe sur 
la valeur des terrains au moins pour les entreprises et 

les terres agricoles88.

Quels seront les principes dominants pour la taxation en 2035? À venir !
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Eckstein, O. 1964. Public Finance. Englewood Cliffs NJ: Prentice-Hall.

McLure, C. E. et G. R. Zodrow. 1994. “The Study and Practice of Income Tax 
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88  Mirrlees, 2011 : 478-479.

http://www.ifs.org.uk/mirrleesreview/design/taxbydesign.pdf
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Qui supporte la taxe de bienvenue?
Le droit de mutation immobilière est une taxe qui doit être payée à la muni-
cipalité lors de l’acquisition d’un immeuble neuf ou usagé et du terrain ou du 
terrain seulement. Cette taxe est connue sous le nom de taxe de bienvenue 
pour deux raisons : c’est une taxe payée par le nouvel acquéreur ou du nou-
veau venu. Le projet de loi créant cette taxe fut initialement parrainé par le 
ministre libéral des Affaires municipales, Jean Bienvenue mais adopté après 
la victoire de 1976 du Parti Québécois.

De 1976 à 1992, les corporations municipales avaient le pouvoir de prélever 
cette taxe sans y être obligées. Ce n’est plus le cas depuis janvier 1992; elles 
ont l’obligation d’appliquer le droit de mutation immobilière aux taux sui-
vants, fixés par le Gouvernement du Québec :

Province de Québec, hors de Montréal :

Δ 0,5 % sur les premiers 50 000$;

Δ 1,0 % sur la tranche de 50 001$ à 250 000$;

Δ 1,5 % sur la tranche qui excède 250 001$.

Pour Montréal :

Δ 0,5 % sur les premiers 50 000$;

Δ 1,0 % sur la tranche de 50 001$ à 250 000$;

Δ 1,5 % sur la tranche de 250 001$ à 500 000$;

Δ 2 % sur la tranche de 500 001$ à 1 000 000$;

Δ 2,5 % sur la tranche qui excède 1 000 001$.

Le droit de mutation immobilière est une taxe répandue au Canada et aux 
États-Unis. Il s’applique dans 37 états des États-Unis. En France, les droits de 
mutation sont passés cette année de 3,8% à 4,5% dans la majorité des dépar-
tements en plus d’un droit communal de 1,2%.

Les droits de mutation immobilière sont-ils une source importante de finan-
cement pour les municipalités? En 2012, ces dernières avaient des revenus de 

http://www.lefigaro.fr/immobilier/2014/01/19/05002-20140119ARTFIG00170-immobilier-hausse-generalisee-des-droits-de-mutation.php
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/finances_indicateurs_fiscalite/fiscalite/fiscalite_organismes_municipaux.pdf
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fonctionnement de 17,9 milliards dont 52,4 % ou 9,4 milliards provenaient des 
taxes foncières. Pour leur part, les droits de mutation totalisaient 528 millions, 
soit 3,0 % des revenus de fonctionnement et 5,6 % du rendement des taxes 
foncières. Leur apport dans le budget des municipalités est donc marginal.

Une taxe hybride

Les droits de mutation immobilière ne peuvent pas s’apparenter à une pure 
taxe provinciale, ni à une pure taxe municipale : ils sont une taxe hybride. 
D’un côté, le gouvernement provincial rend la taxe obligatoire et en fixe la 
structure des taux. De l’autre côté, la municipalité perçoit la taxe et bénéficie 
de la totalité de son rendement.

Ce n’est pas une taxe locale, établie par les élus municipaux et variable entre 
les différentes municipalités. C’en est une pour la ville de Toronto qui a impo-
sé un droit de mutation immobilière au début de 2008, qui s’ajoutait au droit 
provincial.

L’incidence selon un jugement rapide

Le psychologue Daniel Kahneman, codétenteur du prix Nobel d’économie 
en 2002, a publié un livre intitulé Thinking Fast and Slow traduit sous le titre 
Système 1, Système 2 : les deux vitesses de la pensée. Notre cerveau aurait 
selon lui deux systèmes indépendants pour organiser la connaissance.

Le système 1 permet le jugement rapide. Quelle conclusion favorise-t-il dans 
l’incidence du droit de mutation? Comme le droit est payable par l’acheteur, il 
en supporte le coût en plus du prix d’achat, comme c’est le cas pour la TPS et 
la TVQ. Les personnes changeant souvent de lieu de résidence supporteraient 
un fardeau plus élevé et devraient envisager une location pour ne pas perdre 
leur avoir vu leur mobilité. Il faut toutefois se méfier de poser des jugements 
rapides.

L’incidence selon un jugement lent

Le système 2 de Kahneman, qui est notre réflexion lente, permet de mieux 
analyser le problème. Qu’en est-il de la taxe sur la mutation immobilière qui 
est une taxe sur la mobilité?
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Avant de répondre à cette question, un modèle simple et extrême permet 
d’illustrer les difficultés de déterminer l’impact des taxes. Une « petite éco-
nomie » a deux facteurs de production : les travailleurs, qui ne désirent aucu-
nement travailler à l’extérieur de cette économie et le capital qui, de par sa 
grande mobilité, exige un taux de rendement comparable à celui qui existe 
à l’extérieur.

Dans cette économie, le fardeau d’une augmentation des taxes est à la charge 
des travailleurs, même dans le cas où cette augmentation frappe le capital. 
En effet, le rendement net du capital ne peut varier puisqu’il est fixé de l’ex-
térieur.

L’incidence n’est toutefois pas la même pour l’économie. Une taxe sur la 
masse salariale n’a pas d’effet puisqu’elle implique directement une baisse 
des salaires. Dans le cas des taxes sur le capital, il y a une sortie de capital 
jusqu’à ce que le rendement net, soit le rendement brut moins les taxes, soit 
revenu au niveau antérieur, le niveau international. Cette perte de capital a un 
important coût pour cette « petite économie ».

Ce modèle simple aide à comprendre la différence de l’incidence entre le 
droit de mutation, qui ne s’applique qu’à une partie du stock immobilier et la 
taxe foncière générale, qui s’applique à l’ensemble du stock.

Comme pour le modèle, les deux taxes ont sensiblement la même incidence, 
soit celle de réduire le prix général des immeubles. « Le financement du gou-
vernement municipal avec un droit de mutation ne présente aucun avantage 
apparent sur une taxe foncière ordinaire ». (Dachis et al., 2008:15).

À l’exemple du modèle, les deux taxes n’ont pas le même effet sur l’écono-
mie. Le droit de mutation demeure une taxe sur la mobilité, ce qui décourage 
une affectation optimale du stock immobilier. Un couple dont les enfants ont 
quitté la demeure aura moins d’intérêt à trouver une résidence plus appro-
priée à leurs nouvelles conditions.

De plus, la base du droit de mutation est relativement beaucoup plus va-
riable que celle de la taxe foncière générale. Ceci est un inconvénient comme 
source de financement municipal.

http://www.cdhowe.org/pdf/commentary_277.pdf
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! Conclusion

Comme le droit de mutation ne rapportait en 2012 que 5,6 % du ren-
dement des taxes foncières, il faudrait songer sérieusement à l’abolir avec 
une augmentation de la taxe foncière générale en contrepartie. Ce serait en-
lever une entrave à la mobilité venant d’une taxe qui a une base réduite, les 
transactions immobilières. 

Malheureusement, il y a cette expression : an old tax is a good tax.
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Chapitre 9

Les relations  
intergouvernementales

L’ambiguïté du fédéralisme et des relations 
intergou vernementales
La croissance des interventions gouvernementales sous différentes 
formes soulève la question suivante : la décentralisation de l’économie 
est-elle vouée à l’échec? La même question s’applique aux relations 
intergouvernementales dont le fédéralisme. Les processus politiques 
ne pourraient-ils pas favoriser l’autorité centrale, qui conserverait da-
vantage de pouvoirs monopolistiques ou discrétionnaires? 

Au XIXe siècle, deux analystes avaient perçu cette tendance vers l’hégémo-
nie du pouvoir central. Selon Alexis de Tocqueville (1835, 2008 :1040), « dans 
les siècles démocratiques qui vont s’ouvrir, l’indépendance individuelle 
et les libertés locales seront toujours un produit de l’art. La centralisation 
sera le gouvernement naturel. » Du livre de Lord Bryce, The American Com-
monwealth publié en 1888, McWhinney (1966 : 13) identifie la « Bryce Law » : 
« le fédéralisme n’est tout simplement qu’une transition vers un gouverne-
ment unitaire ». L’histoire de la création des fédérations des pays développés 
tend à confirmer ces jugements : les fédérations ne doivent généralement 
pas leur origine à la décentralisation d’un gouvernement unitaire, mais plutôt 
à la fusion incomplète d’unités auparavant séparées. Une exception est la 
Belgique.

Pourquoi cette centralisation?

Une explication d’une centralisation du fédéralisme et de la standardisation 
accrue des services sur le territoire réside dans le fait que l’autorité centrale 
ou supérieure prélève plus facilement des impôts, parce qu’elle est moins 
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soumise à la concurrence. Elle peut échanger avec les autres paliers de gou-
vernement de l’argent pour des pouvoirs, si elle n’a pas le pouvoir d’interve-
nir unilatéralement. Ces raisons expliquent la perte d’autonomie du gouver-
nement local.

Une autre façon d’analyser la perte de responsabilité dans les relations in-
tergouvernementales consiste à référer au cas du monopole discriminant. 
Si une organisation évolue dans deux marchés différents, en étant dans le 
premier le seul offreur et, dans le second, soumise à une concurrence, elle 
aura tendance à s’occuper davantage du second marché. Dans le premier, 
elle possède une demande captive.

Le même raisonnement se transpose dans le contexte de la concurrence ver-
ticale ou entre gouvernements. Le gouvernement fédéral est dans une posi-
tion de monopole dans l’offre de biens strictement nationaux, telle la défense 
nationale. Il est l’offreur tout désigné pour ces biens qui demeurent toutefois 
loin des préoccupations immédiates du citoyen. Le central a néanmoins inté-
rêt à se rapprocher des citoyens dans la fourniture de biens régionaux, locaux 
ou même privés. Cela est plus rentable électoralement.

Quel en est le résultat? Le gouvernement central a tendance à négliger les 
questions vraiment nationales. Ce fut le cas au Canada pour la défense natio-
nale, pour laquelle les préoccupations sont habituellement de nature locale, 
comme la localisation des bases ou des contrats militaires. Il y a pour lui plus 
d’intérêts à se mêler des biens régionaux et locaux qui sont dépourvus d’ex-
ternalités nationales. C’est ainsi que le gouvernement fédéral a assumé une 
bonne partie des améliorations apportées à la route Québec-Saguenay. Où 
est l’impact national de cet investissement?

La concurrence verticale, inhérente au régime fédéral par la présence de dif-
férents niveaux d’administration, ne déboucherait-elle pas vers une course 
aux subventions de la part des autorités provinciales et municipales? J’habite 
une région (celle de la ville de Québec) où cette dynamique est bien déve-
loppée. Lors des élections fédérales de janvier 2006, deux importants mé-
dias posaient à leurs lecteurs/auditeurs durant plusieurs jours, la question 
suivante : « Québec a-t-elle reçu sa juste part du gouvernement fédéral? » On 
peut se demander quelle est la conception du fédéralisme sous-jacente à cet 
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appel à tous. Pour ma part, j’y voyais « un rôle de distributeur de cadeaux en 
concurrence avec le Père Noël ». (Le Soleil : A16)

Subventions et incitations

Les subventions des gouvernements supérieurs aux administrations infé-
rieures changent les incitations comme le font les subventions pour l’éco-
nomie en général. Les subventions concernant beaucoup plus les dépenses 
en immobilisation par rapport aux dépenses courantes ou d’opération, elles 
biaisent les décisions pour les activités subventionnées. Comme le gouver-
nement du Québec donne une subvention de 50 % (qui a déjà atteint 75 %) 
pour l’achat de véhicules neufs, les autorités régionales de transport en com-
mun sont alors incitées à renouveler plus rapidement leur flotte en diminuant 
la durée de vie d’un autobus. Elles doivent, en effet, assumer les coûts crois-
sants d’une flotte plus vieille. Ce phénomène favorise ce qu’on peut appeler 
des autobus jetables ou autobus « kleenex ».

Cette dynamique se généralise aux demandes de faire financer par les gou-
vernements supérieurs le renouvellement des infrastructures municipales 
comme les réseaux d’aqueduc et d’égouts. Pourtant, le propriétaire d’un bun-
galow sait pertinemment qu’il doit périodiquement encourir une importante 
dépense pour remplacer les bardeaux d’asphalte de sa couverture. Il est de 
son intérêt de prévoir cette dépense. Cela ne semble pas le cas pour les cor-
porations municipales qui attendent les catastrophes pour mieux obtenir des 
subventions.

La responsabilité ambiguë

La concurrence verticale ou entre les niveaux de gouvernement et les com-
promis qu’elle suscite rendent plus difficile au citoyen l’identification de la 
responsabilité des politiques et de leur financement.

L’expansion du secteur public québécois, de la fin des années 50 au milieu 
des années 70, se différencie peu des autres provinces canadiennes. Il est 
assez juste d’affirmer que le phénomène qui a été qualifié de Révolution tran-
quille au Québec fut le produit ou au moins fut considérablement influencé 
par les politiques du gouvernement central, notamment en matière de soins 
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de santé, d’éducation, de sécurité du revenu et de transport. L’élément carac-
téristique ou propre au Québec francophone fut la laïcisation des différentes 
institutions en éducation, santé et bien-être.

Encore aujourd’hui, un ancien ministre des Affaires sociales du Québec, au-
jourd’hui le ministère de la Santé et des Services sociaux, est appelé « le père 
de l’assurance maladie », comme si ce programme avait été une création au-
tonome du gouvernement d’alors. Dans cette attribution, l’important finan-
cement fédéral conditionnel à une assurance publique universelle, de même 
que l’implantation moins tardive dans les autres provinces, sont ignorés : on 
se limite à un univers strictement québécois.
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Péréquation et ‘flypaper effect’
(Ce blogue reprend intégralement un texte publié dans le journal La 
Presse du 16 décembre 2008, p. A26. Il offre un complément à l’ana-
lyse récente de Luc Godbout sur la péréquation. Même si l’Ontario 
a commencé à recevoir de la péréquation en l’année fiscale 2009-10, 
le raisonnement du texte demeure valable.)

L’importance des dépenses du secteur public québécois présente un para-
doxe. Malgré que le Québec soit considéré comme une province pauvre, le 
gouvernement du Québec offre à sa population des services plus généreux 
que les autres provinces, tels le programme de garderie à 7 $ et des frais de 
scolarité peu élevés pour les études postsecondaires.

Ce phénomène est généralement expliqué par les préférences des Québé-
cois qui ressembleraient davantage à celles des Européens par rapport aux 
choix nord-américains. Mon explication est moins subjective : elle réside plu-
tôt dans les paiements considérables de péréquation que verse le gouverne-
ment fédéral au Québec et qui sont sans fondement.

En 2008-2009, le gouvernement du Québec reçoit 8 milliards de dollars en 
péréquation, un montant égal à 16 % de ses revenus autonomes. Le gouverne-
ment ontarien ne reçoit pas un sou. Cette différence est-elle justifiée?

De prime abord, la réponse est positive. Selon les deux critères du PIB et du 
revenu personnel par habitant, il existerait pour 2006 un écart entre 12 % et 
16 % favorable à l’Ontario. Le Québec est donc relativement pauvre.

Ces données ne tiennent toutefois pas compte des différences du coût de la 
vie entre les deux provinces. Selon les indices comparatifs du prix de détail 
pour octobre 2006, le coût de la vie à Montréal est inférieur de 14,7 % par rap-
port à Toronto. Il en découle que l’écart du revenu réel moyen entre les deux 
provinces est négligeable.

Égalisation du revenu réel

Cette égalisation du revenu réel ne doit pas surprendre malgré une expan-
sion généralement plus rapide en Ontario qu’au Québec et aussi à Toronto 

http://blogue.economistesquebecois.com/2012/06/26/que-vaut-la-critique-albertaine-au-sujet-de-la-perequation-recue-par-le-quebec/
http://blogue.economistesquebecois.com/2012/06/26/que-vaut-la-critique-albertaine-au-sujet-de-la-perequation-recue-par-le-quebec/
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par rapport à Montréal. L’économie québécoise correspond au modèle éco-
nomique de la « petite économie » où l’ajustement s’effectue progressive-
ment par un déplacement relatif de la population et par une convergence des 
revenus réels.

Qu’en est-il du déplacement relatif de la population? De 1951 à 2006, la part 
du Québec dans la population canadienne est passée de 28,9 % à 23,5 %, tan-
dis que celle de l’Ontario était en hausse, de 32,8 à 38,9 %. La part du Québec 
baisse en moyenne d’un dixième de pour cent par année.

Avec l’égalisation des revenus réels entre le Québec et l’Ontario, le différen-
tiel de 8 milliards dans les paiements de péréquation entre les deux provinces 
n’est point justifié. Une question demeure : pourquoi cet important « cadeau » 
obtenu du gouvernement fédéral n’est-il pas transféré aux contribuables 
grâce à un fardeau fiscal moins élevé?

Selon les conclusions de plusieurs études empiriques, les subventions in-
conditionnelles aux administrations inférieures, tels les paiements de péré-
quation aux provinces, provoquent des accroissements équivalents aux dé-
penses. Cela a été surnommé le « flypaper effect » ou « l’argent colle où il 
touche ».

Addendum

Pour un résumé des écrits sur le flypaper effect, voir :

Inman, Robert P. “flypaper effect” The New Palgrave Dictionary of Economics. 
Online Edition. Eds. Steven N. Durlauf and Lawrence E.Blume. PalgraveMac-
millan, 2009. (http://www.dictionaryofeconomics.com/article?id=pde2009_
F000323)

http://www.dictionaryofeconomics.com/article?id=pde2009_F000323
http://www.dictionaryofeconomics.com/article?id=pde2009_F000323
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Un tramway en cadeau
Le projet de tramway dans la région métropolitaine de Québec peut 
être mis en parallèle avec l’histoire suivante. Un récent diplômé 
sans ressource, qui vient de trouver un premier travail quelque peu 
éloigné de la résidence familiale, demande à ses parents de l’aider 
pour l’achat d’une première voiture. Ses parents, désireux de l’aider 
et fiers de leur enfant, lui offrent de lui payer une Nissan Versa. Ce 
dernier est fort déçu puisqu’il désire posséder une BMW décapo-
table avec l’approbation enthousiaste de ses amis. Un parent réagit 
à la situation en pensant que ce sont maintenant les quêteurs qui 
fixent les normes.

Cette histoire peut paraître ridicule mais elle caractérise assez bien le pro-
jet de tramway pour la région de Québec. À l’annonce récente du choix des 
sous-traitants qui réaliseront l’étude de faisabilité du tramway, qui s’étendrait 
maintenant sur 35 kilomètres avec une dernière estimation de coût de 2 mil-
liards de $, un paragraphe de la nouvelle dans Le Soleil rapportait : 

Il (le maire de Québec) ne s’inquiète pas du fait que le gouver-
nement du Québec ait annoncé un moratoire de cinq ans sur 
les grands projets de transport en commun. « Ça adonne bien 
parce que nous, on en a pour cinq ans » avec les études, a sou-
ligné le maire. Dans l’intervalle, il s’emploiera à convaincre le 
fédéral et le provincial de s’engager financièrement, car « [   ] 
les villes n’ont pas les moyens de se payer ça »89. 

Le projet du tramway de Québec mérite d’être commenté d’abord par rapport 
à l’économique normative et ensuite sous des aspects de l’analyse du choix 
public.

L’aspect normatif du projet

Le transport à l’intérieur d’une agglomération est-il un bien local ou un bien 
national? La réponse apparaît sans ambiguïté. Le citoyen de Winnipeg pro-
fite-t-il du tramway à Québec? Si la réponse est négative, pourquoi devrait-il 

89  Morin, 2012 : 8.

http://www.lapresse.ca/le-soleil/dossiers/le-tramway-labeaume/201207/05/01-4541160-etude-de-faisabilite-du-tramway-trace-et-facture-allonges.php
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contribuer à son financement par des taxes payées au gouvernement fédé-
ral? Il n’y a donc pas lieu d’avoir un financement d’Ottawa pour le projet. Le 
non-gaspillage ou l’efficacité demande la responsabilité locale de projets à 
portée locale pour faire les arbitrages appropriés.

Qu’en est-il maintenant de l’efficacité technique du tramway dans le transport 
urbain? Kenneth A. Small a consacré sa carrière à l’économique du transport 
urbain. Voici la conclusion de la section de son manuel avancé sur les compa-
raisons des coûts intermodaux du transport urbain :

Les comparaisons comme celles-ci ont conduit à un scep-
ticisme généralisé parmi les économistes à l’égard des 
nouveaux systèmes ferroviaires. La démonstration est forte 
que dans toutes les villes, à l’exception des très denses, un 
transport équivalent et beaucoup moins cher peut être fourni 
par un système efficace d’autobus, en utilisant un droit exclu-
sif de passage où c’est nécessaire pour contourner la conges-
tion. Récemment, l’attention s’est concentrée sur la concep-
tion d’un système d’autobus qui correspond plus étroitement 
à la qualité du service offert par le chemin de fer. Ce concept 
connu sous le nom « Bus Rapid Transit » a été introduit avec 
succès dans un certain nombre de villes  la plus célèbre étant 
Curitiba, au Brésil90. 

L’économiste anglais John Kay concluait dans le Financial Times, après avoir 
analysé le projet non complété et sous-évalué du tramway d’Édimbourg : 
« Les tramways appartiennent à un musée de l’histoire des transports, et non 
pas aux rues des villes modernes. » (Kay, 2011 : 9)

L’analyse du choix public

Pour l’économiste, le projet de tramway à Québec devient très probablement 
une source de gaspillage sans rentabilité sociale par rapport aux alternatives. 
Est-ce à dire que le maire de Québec est un être irrationnel avec sa promotion 
intensive d’une infrastructure luxueuse payée par d’autres? Ne se comporte-
t-il pas comme le récent diplômé dont les parents ont toujours acquiescé à 
ses demandes?
90  Small et Verhoef, 2007 : 117.

http://www.ft.com/intl/cms/s/0/25cf39ae-d2f0-11e0-9aae-00144feab49a.html#axzz3K0pygM4f
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Son action ne doit pas être analysée par le critère d’une recherche de 
non-gaspillage national; elle doit plutôt être placée dans le jeu des processus 
politiques visant sa réélection et l’intérêt normal mais bien égoïste de ses 
citoyens. L’économique des processus politiques ne nous enseigne-t-elle pas 
comment la capacité des minorités qui vocifèrent et à intérêts précis réus-
sisse à obtenir des cadeaux des gouvernements supérieurs?

Plusieurs économistes corroborent l’effet expansionniste de la présence de 
plusieurs niveaux de gouvernement ou de fédéralisme sur les dépenses pu-
bliques :

De manière générale, les chercheurs n’ont pas trouvé que le 
fédéralisme diminuait les budgets et limitait les dépenses pu-
bliques, et précisément ses incitations concurrentielles sont 
toujours une question de conjecture (Breton, 1996; Mueller, 
2003) […] En outre, le fédéralisme a ses coûts. Les subven-
tions des niveaux supérieurs de gouvernement encouragent 
les gouvernements inférieurs à augmenter leurs dépenses; 
donc par l’exercice d’un « blanchiment » fiscal, il peut défaire, 
dans une certaine mesure, la contrainte de sortie. En outre, 
de nombreux échelons des gouvernements signifient plus de 
politiciens qui répondent à des groupes d’intérêts particuliers 
désirant davantage de dépenses publiques.91

Le fédéralisme encouragerait ainsi une « contrainte budgétaire molle » pour 
les gouvernements inférieurs.

! Conclusion

Certains transmettent mieux les idées que d’autres. C’est ici le cas de 
cette caricature intitulée La liste et publiée au début de la dernière campagne 
électorale fédérale.

91  Borcherding et lee, 2006 : 126.
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FiGURe 9-1

La liste

Source : Journal de Québec, 26 mars 2011, p. 20.
(http://storage.canoe.ca/v1/blogs-prod-photos/5/8/a/d/2/58ad211310cffcabecbd7760436a5a8f.jpg?st-

mp=1301082646)
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Le déséquilibre fiscal : où est le contribuable?
Le thème du déséquilibre fiscal revient périodiquement dans l’actua-
lité. Il a deux aspects : le vertical et l’horizontal. Le premier concerne 
les relations entre le gouvernement central et les gouverne ments 
inférieurs et se résume ainsi : la capacité de percevoir des revenus 
est au central, mais la responsabilité des dépenses prioritaires est 
au niveau inférieur. Il y aurait donc un déséquilibre. Ce déséquilibre 
serait tout aussi présent entre le gouvernement d’une province et le 
niveau municipal.

Le déséquilibre fiscal horizontal se rapporte aux différences des capacités fis-
cales des administrations publiques d’un même niveau, par exemple entre 
les gouvernements de l’Alberta et du Nouveau-Brunswick.

L’ambiguïté du concept d’équilibre

Le mot équilibre est un concept relatif, comme l’illustre l’exemple suivant : 
un travailleur à faible revenu peut affirmer que son budget est en équilibre 
puisqu’il n’encourt aucune dette mais en déséquilibre par rapport au train de 
vie de son entourage. L’équilibre dépend toujours du critère utilisé. C’est donc 
une notion très relative et, par conséquent, imprécise.

Les arguments favorables au déséquilibre vertical

Jean-Baptiste Colbert aurait déclaré (tout en faisant une erreur de logique) : 
« L’art de l’imposition consiste à plumer l’oie pour obtenir le plus possible de 
plumes avant d’obtenir le moins possible de cris ». Il est plus facile de taxer 
au gouvernement supérieur puisque l’oie peut moins s’enfuir, étant plus 
contrainte. La mobilité des facteurs de production, à l’exception du sol, est 
moins grande au niveau supérieur, ce qui lui facilite le prélèvement des taxes. 
Il en découle une meilleure capacité du gouvernement supérieur à établir des 
politiques redistributives, telle l’assurance emploi.

Un autre facteur favorable à la présence d’un déséquilibre fiscal réfère à la 
période de la mise sur pied des programmes conjoints de la fin des années 
50 à la crise pétrolière de 1973. Il est en effet assez juste d’affirmer que le phé-
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nomène qui a été qualifié de Révolution tranquille au Québec fut le produit ou 
au moins fut considérablement influencé par les politiques du gouvernement 
central.

Quels furent les grands programmes des dépenses du gouvernement du 
Québec de cette époque? On peut en énumérer plusieurs : assurance hos-
pitalisation, assurance maladie, expansion de l’éducation postsecondaire et 
création des cégeps et amélioration des programmes d’aide sociale. Tous ces 
grands programmes ont provoqué une expansion rapide du budget gouver-
nemental et ils ont un trait commun : ils furent tous incités par des politiques 
de subventions fédérales qui défrayaient généralement la moitié des dé-
penses provinciales impliquées.

Toutefois, avec le temps, le financement fédéral pour ces programmes s’est 
avéré instable et a pris comme base la population de chaque province, tout 
en voulant conserver certaines contraintes, comme les cinq critères de la Loi 
canadienne sur la santé, et une certaine visibilité. Comme tout bon quéman-
deur, les provinces exigent maintenant davantage de financement incondi-
tionnel.

Les arguments défavorables

Les arguments favorables à la présence d’un déséquilibre fiscal vertical 
ignorent deux items interreliés : la présence de celui qui défraye, le contri-
buable, et le principe de la responsabilité. Les programmes gouvernementaux 
se perçoivent comme un échange entre les demandeurs, les citoyens-contri-
buables, et les offreurs que sont les différentes administrations publiques.

Pour conserver des propriétés valables, cet échange demande un système 
clair de responsabilités, en particulier par rapport au financement. Un sys-
tème ambigu de responsabilités, encouragé par les promoteurs de la notion 
de déséquilibre fiscal, permet de « plumer » davantage le contribuable.

Quelle est la meilleure stratégie dans une situation où le gouvernement supé-
rieur entrevoit des conditions budgétaires favorables versus des conditions 
onéreuses pour les administrations inférieures? La réponse est simple et fut 
effectivement appliquée le 1er janvier 2008. Le gouvernement fédéral appli-
qua alors une baisse de 2 % de sa taxe sur les produits et services. Contraire-
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ment à d’autres provinces, le contribuable québécois n’a pas profité de cette 
réduction puisque le gouvernement du Québec a accru d’autant sa taxe de 
vente.

Le déséquilibre fiscal se corrige tout simplement par une baisse du taux de 
taxation lorsque les conditions budgétaires sont favorables. Voilà l’exigence 
d’un système responsable qui devrait aussi s’appliquer dans les relations 
entre les autorités provinciales et les corporations municipales.

Le déséquilibre horizontal

Le déséquilibre fiscal possède aussi une dimension horizontale, les adminis-
trations provinciales ayant des capacités fiscales très différentes. Cette diver-
gence provient d’un développement économique inégal sur le territoire et de 
la disponibilité variable des rentes des ressources naturelles, dont la gérance 
relève des provinces selon la Loi constitutionnelle.

Les disparités dans les capacités fiscales des provinces sont de nature à en-
gendrer un déplacement inefficace des ressources. Les paiements de péré-
quation, tels qu’ils existent au Canada depuis 1957, peuvent avoir un effet 
positif pour limiter une mobilité trop grande vers les régions à forte capacité 
fiscale. Ils ont toutefois d’importantes limites, particulièrement en ne tenant 
pas compte des différences des coûts de la vie selon le degré de prospérité 
des régions. Celle-ci affecte les prix du sol et des services locaux.
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Chapitre 10  

La corruption

Réflexions sur la corruption
La décentralisation exige des règles du jeu pour opérer. Dans nos 
sociétés, la majorité de ces règles sont déterminées par le gouver-
nement, donc par une autorité centrale. Il existe alors un paradoxe : 
pour laisser s’épanouir la décentralisation, on a passablement be-
soin de son contraire.

Dans la rivalité centralisation-décentralisation, cette dernière devient donc 
défavorisée. Comment la dynamique de la centralisation peut-elle s’adapter 
à une dynamique opposée? Cette question est d’autant plus pertinente que le 
monde est rempli d’embûches comportant l’obligation constante de faire des 
compromis et de naviguer dans un univers incertain ou troublé. Après coup, 
les erreurs sont faciles à détecter et les « scandales » sont matières courantes.

Barry Weingast exprime la même idée de la façon suivante :

La création d’un système capitaliste florissant exige la créa-
tion simultanée d’un système politique capable de le soute-
nir. Les systèmes politique et économique sont intrinsèque-
ment entrelacés. Ils ne peuvent pas être séparés et vouloir 
créer des marchés indépendants du politique est téméraire92. 

Il y a néanmoins lieu de conserver un degré de pessimisme sur la rencontre 
des objectifs divergents des partenaires : les objectifs de maximisation des 
profits pour les participants du secteur privé et les objectifs de pouvoir du 
secteur public. La corruption s’inscrit dans cette divergence.

92  Weingast, 2007 : 66.
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Définition de la corruption

Comment se définit la corruption? Un article-synthèse sur le sujet définit le 
concept et identifie les conditions nécessaires à son existence :

La corruption est un acte dans lequel la puissance de la 
charge publique est utilisée pour des gains personnels d’une 
manière qui enfreint les règles du jeu.

De cette définition, il est clair qu’au moins trois conditions sont 
nécessaires pour que la corruption se produise et persiste :

1. Le pouvoir discrétionnaire : l’agent public concerné doit 
posséder le pouvoir de concevoir ou d’administrer les rè-
glements et les politiques d’une manière discrétionnaire.

2. Les rentes économiques : le pouvoir discrétionnaire doit 
permettre l’extraction de rentes (existantes) ou des créa-
tions de rentes qui peuvent être extraites.

3. La faiblesse des institutions : les incitations intégrées 
dans les institutions politiques, administratives et juri-
diques doivent être telles que les fonctionnaires se re-
trouvent avec une incitation à exploiter leur pouvoir dis-
crétionnaire d’extraire ou de créer des rentes93 94.

Étant une facette des activités illégales, l’étude de la corruption s’inscrit dans 
l’analyse économique du crime qui repose sur trois facteurs : les bénéfices 
attendus, les coûts impliqués et, bien sûr, la probabilité de réussir. La citation 
met l’accent sur les bénéfices de l’extraction ou de la création de rentes, pro-
duites par un pouvoir discrétionnaire.

Comment lutter contre la corruption?

La lutte à la corruption vise à diminuer la rentabilité attendue de ses activités 
en jouant sur les trois facteurs qui affectent cette dernière : réduire la per-
ception des bénéfices, augmenter les coûts d’entreprendre de telles activités 
93 la définition demeure restrictive puisque la corruption relève d’une relation principal-agent qui 

existe aussi dans les bureaucraties privées. l’implication de la mafia dans la corruption à Montréal 
pose la question suivante : la mafia est-elle une institution privée ou, par son pouvoir de contrainte, 
un substitut au gouvernement ou un gouvernement parallèle?

94 aidt 2003 : F632- F633.

http://conferences.wcfia.harvard.edu/sites/projects.iq.harvard.edu/files/gov2126/files/aidt_2003.pdf
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et en diminuer la probabilité de réussite. Les spécialistes d’administrations 
publiques proposent différents moyens pour lutter contre elle : lois contre la 
corruption avec une application crédible, réforme de la fonction publique, 
meilleure reddition des comptes, création de sources indépendantes d’infor-
mation... Le problème demeure le résultat effectif indéterminé de telles ré-
formes, comme le montre très bien le résultat des lois électorales prévalant 
au Québec95.

Devant « une incitation à exploiter leur pouvoir discrétionnaire d’extraire ou 

de créer des rentes » présente dans le secteur public, l’économique privilégie 
l’ouverture du système ou la concurrence qui diminue tout pouvoir discré-
tionnaire. Cette concurrence peut revêtir différentes formes mais elle de-
meure un processus de destruction créatrice. 

Edward Glaeser en donne une illustration au niveau municipal, reliée à une 
dimension méconnue de la concurrence :

Fait intéressant, alors qu’à la fin du 20e siècle la privatisation 
a été considérée comme un outil de lutte contre la corrup-
tion municipale et l’incompétence, l’augmentation de la taille 
de la fonction publique au 19e siècle a également été perçue 
comme un moyen de lutter contre la corruption. Des tracta-
tions clandestines entre les gouvernements municipaux et 
les fournisseurs privés de services, comme le nettoyage des 
rues, avaient été perçues comme un problème majeur dans 
des villes comme New York. La production publique directe 
du nettoyage des rues, par exemple, a été jugée comme un 
moyen de réduire ce problème. La longue histoire suggère 
que la corruption peut être combattue par des changements 

95  Comme l’affirmait le réputé « philosophe » Yogi Berra, « en théorie, il n’y a pas de différence entre la 
théorie et la pratique; en pratique, il y en a une. »
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dans les deux sens  vers une provision plus ou moins privée  
qui perturbent un statu quo confortable et corrompu96 97.

Ce qui est appelé le « modèle québécois » ne favoriserait-il pas un statu quo 
confortable?

! Conclusion

La Commission Charbonneau place à l’avant-plan de l’actualité un 
sujet qui interpelle l’ensemble des sciences sociales : la corruption. Le rapport 
de la Commission se limitera-t-il à une énumération de scandales avec une 
recommandation de nouvelles dispositions légales sans faire une analyse 
approfondie du phénomène de la corruption? Il est permis de soulever la 
question en se basant sur le contenu d’autres rapports publics.
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96 Voici un exemple d’une autre justification de la municipalisation des services. en angleterre au 16e 
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La Commission Charbonneau, destructrice 
de mythes
Toutes les sociétés ont des sujets tabous et véhiculent aussi des 
mythes. Ainsi, pour un groupe dont l’un de ses membres s’est sui-
cidé, le suicide devient un sujet tabou. De même, durant les années 
50, il était hors de question d’entreprendre une étude économique 
de l’institution religieuse québécoise. 

Les sociétés ont leurs mythes. Selon l’une des définitions données par La-
rousse, le mythe est « un ensemble de croyances, de représentations idéali-
sées autour d’un personnage, d’un phénomène, d’un événement historique, 
d’une technique et qui leur donnent une force, une importance particulières. »

La Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans 
l’industrie de la construction a ébranlé deux mythes québécois, le premier 
institutionnel, le Fonds de solidarité FTQ et l’autre, les dispositions de la Loi 
régissant le financement des partis politiques adoptée en 1977. Dans la popu-
lation en général, ces deux entités bénéficiaient de « représentations idéali-
sées ».

Il y a ici matière pour deux blogues. Celui-ci concerne le Fonds de solidarité et 
un prochain s’intéressera à la loi du financement politique.

Le Fonds de solidarité

Établi par une loi en 1983, le Fonds de solidarité FTQ ne résulte pas de l’ac-
tion de processus spontanés et impersonnels, mais est plutôt une création 
de l’État qui le privilégie d’avantages fiscaux reliés à la souscription d’actions 
du Fonds : 15 % de crédit d’impôt fédéral et 15 % de crédit d’impôt provincial.

Pour l’exercice terminé le 31 mai 2012, le Fonds a émis pour 767 millions de 
dollars d’actions contre 620 millions de rachats pour une entrée nette de 147 
millions par rapport à un total des crédits d’impôts d’une valeur de 230 mil-
lions, soit 30 % du 767 millions des nouvelles actions. Comme ces données le 
montrent, le Fonds devait envisager dans un proche avenir des entrées nettes 
négatives dans les émissions-rachats d’actions. Ce moment est encore plus 
rapproché avec l’annonce du retrait progressif du crédit d’impôt fédéral.
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L’État n’est pas neutre dans la concurrence institutionnelle, mais privilé gie une 
forme d’institution, représentée ici par le Fonds, tout en conservant un certain 
pouvoir sur lui, comme l’approbation de la politique d’investissements.

Le Fonds poursuit des objectifs variés dont un bon rendement pour ses ac-
tionnaires, une aide possible au développement économique en facilitant la 
capitalisation des entreprises, la promotion syndicale, sans oublier un rôle 
accru et hors du champ normal de leurs compétences pour les dirigeants 
syndicaux. Cela fait du Fonds une institution hybride ou mal définie, qui de-
vient alors sujette à de multiples conflits. En voici une simple manifestation : 
en mars 2006, le Fonds a versé une somme de 5 millions $ pour renflouer le 
fonds de pension des retraités de la Gaspesia. En fait, ce montant fut un don 
des actionnaires du Fonds à des travailleurs qui avaient auparavant bénéficié 
de rémunérations plus élevées que la moyenne québécoise.

Le caractère hybride du Fonds a d’importantes conséquences. Pour les ana-
lyser, il est utile de se référer à deux textes, le livre de Jane Jacobs, Systèmes 
de survie. Dialogue sur les fondements moraux du commerce et de la poli-
tique et un vieux texte de Milton Friedman, qui continue encore aujourd’hui 
de choquer.

Jane Jacobs

Le livre de Jacobs, qui se présente sous la forme d’un dialogue entre les 
membres d’un groupe de discussion, identifie les différentes caractéristiques 
ou mieux les préceptes de la morale commerciale et de la morale protectrice 
ou gardienne (tableau 10-1). Comme il est permis de le constater, il n’y a pas 
ici de place pour un continuum. Ce sont deux mondes ou morales vraiment 
différents. 
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TABLeAU 10-1

Syndrome de la morale protectrice Syndrome de la morale commerciale

Éviter la force Éviter le commerce

Arriver à des accords volontaires Déployer de la prouesse

Être honnête Être soumis et discipliné

Collaborer facilement avec les tiers et les étrangers Obéir à la tradition

Concurrencer Respecter la hiérarchie

Respecter les contrats Être loyal

Faire preuve d’initiative et d’un esprit entreprenant Tirer vengeance

Être ouvert à l’innovation Tromper par devoir

Être efficace User beaucoup de temps libre

Promouvoir le bien-être et le confort Être prétentieux

Être dissident par devoir Distribuer les largesses

Investir pour des fins productives Être exclusif

Être travailleur Montrer de la fermeté

Être économe Être fataliste

Être optimiste Valoriser l’honneur

Source : Jacobs, 1992 : 215.

Quels sont ces deux groupes? Laissons Jacobs les définir :

Le syndrome A est simple. La très grande majorité des pro-
fessions qui lui sont associées ont trait au commerce et à la 
production de biens ou de services pour le commerce, ainsi 
qu’à la plus grande part du travail scientifique […]

Le syndrome B est plus énigmatique. Je me suis demandé 
ce qu’ont en commun ces groupes professionnels : forces ar-
mées et police, aristocraties et petites noblesses terriennes, 
ministères gouvernementaux et leurs bureaucraties, mono-
poles commerciaux […], tribunaux, législatures, religions et 
surtout les religions d’État? […]

Ces groupes professionnels ont tous un rapport quelconque 
avec les responsabilités territoriales. La condition ainsi carac-
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térisée est le travail de protection, d’acquisition, d’exploita-
tion, d’administration ou de contrôle des territoires98. 

Comment cette dichotomie s’applique-t-elle au Fonds de solidarité? La cen-
trale syndicale FTQ est une institution du syndrome B tandis que son Fonds 
se présente comme une activité commerciale. Sommes-nous ici assis entre 
deux chaises?

Au terme du chapitre 9 consacré à « la corruption morale systémique », le 
dialogue se conclut ainsi : 

Si j’ai bien compris, nous sommes d’accord pour reconnaître 
que les sociétés ont besoin à la fois de travail commercial et 
de travail gardien. Nous sommes également d’accord  n’est-
ce pas?  pour reconnaître que chaque type de travail possède 
son propre syndrome approprié, qui est en contradiction 
avec l’autre syndrome. Et nous sommes aussi conscients 
que les deux types de travail sont sujets à la corruption dès 
lors qu’ils s’égarent au-delà de leurs barrières fonctionnelles 
ou morales. 

Voilà pour les « si », voyons maintenant les « donc ». 

Donc, les organisations, les entreprises, ont besoin d’être 
protégées  ou de se protéger elles-mêmes  contre une cor-
ruption réciproque. La question est de savoir comment ac-
complir pareil exploit. Une symbiose sans corruption. Nous 
nous heurtons peut-être ici à un problème insoluble : un gâ-
chis qui serait intrinsèque à la dualité humaine des moyens, 
que n’ont pas les autres espèces animales99.

Nous reviendrons sur la présentation d’une voie de solution au « gâchis ».

Milton Friedman

La poursuite d’objectifs variés du Fonds de solidarité va à l’encontre de l’en-
seignement d’un texte fort cité de Milton Friedman publié en septembre 1970 
dans le New York Times Magazine et intitulé « The Social Responsability of 
98  Jacobs, 1995 : 49-50.
99  Jacobs, 1995 : 219.

http://www.colorado.edu/studentgroups/libertarians/issues/friedman-soc-resp-business.html
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Business Is to Increase Its Profits ». Ce titre demeure en effet incomplet en 
omettant d’y ajouter « à l’intérieur du cadre légal existant ».

La critique virulente que ce texte a suscitée s’appliquerait-elle à un écrit avec le 
titre suivant : « La responsabilité sociale du contribuable est de minimiser ses 
paiements de taxes tout en respectant les dispositions fiscales existantes »? 
Dans le monde d’aujourd’hui, le respect du cadre légal est d’ailleurs très com-
pliqué et onéreux avec la multiplication des lois et des réglementations.

Friedman s’appuie implicitement sur une division des tâches entre celle de 
fixer les règles du jeu et celle de les jouer. Un membre du groupe de Jacobs 
va exactement dans le même sens : 

C’est une bonne symbiose [entre les deux syndromes] : les 
gardiens qui prennent la responsabilité politique de pro-
mulguer des lois et de les faire appliquer; le commerce, de 
son côté, qui se charge de la responsabilité de trouver des 
moyens novateurs de s’y conformer100. 

! Conclusion

Les difficultés qu’affronte le Fonds de solidarité ne sont pas le fruit 
du hasard, mais plutôt de son caractère hybride avec ses multiples objectifs. 
Comme l’affirme le passage de Jacobs déjà cité, « les deux types de travail 
[commercial et gardien] sont sujets à la corruption dès lors qu’ils s’égarent 
au-delà de leurs barrières fonctionnelles ou morales ».

Il y a des expressions populaires pour décrire la situation : « Qui trop em-
brasse, mal étreint » et « À vouloir courir plusieurs lièvres à la fois, on risque 
d’en attraper aucun ».
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Le mythe de la Loi régissant le financement 
des partis politiques
La Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats 
publics dans l’industrie de la construction a ébranlé deux mythes 
québécois, le premier institutionnel, le Fonds de solidarité FTQ et 
l’autre, les dispositions de la Loi régissant le financement des partis 
politiques adoptée en 1977. Après avoir consacré un blogue au pre-
mier, ce texte porte sur la loi du financement.

La représentation idéalisée de la loi régissant le financement

La Loi régissant le financement des partis politiques, adoptée à l’unanimité 
en 1977, réserve aux seuls individus le droit de verser, à même leurs propres 
biens, des contributions aux partis politiques et aux candidats jusqu’à concur-
rence d’un montant annuel fixé par la loi. Il y a donc une interdiction faite aux 
personnes morales (entreprises, syndicats et groupes d’intérêts) de verser 
une contribution. Cette loi comprenait aussi un soutien financier public aux 
partis politiques avec l’obligation pour ces derniers de divulguer leurs reve-
nus et déboursés.

Depuis la mise en vigueur de cette loi, un mythe, c’est-à-dire une représenta-
tion idéalisée, s’est créé sur le caractère exemplaire du financement électoral 
québécois. Le bureau du Directeur général des élections a favorisé la pro-
pagation du mythe comme en témoignent les déclarations suivantes :

Cette loi [de 1977] passera à l’histoire comme la « Loi numé-
ro 2 » qui concrétise la volonté politique de démocratiser les 
règles du jeu électoral. Ce faisant, le Québec se dote d’une loi 
avant-gardiste, unique au monde101.

Probablement plus que tout autre, le régime québécois de fi-
nancement politique est populaire, équitable et transparent102.

101  le Directeur général des élections, 27 octobre 2009 : 49.
102  Blanchet, 2003.

http://www.electionsquebec.qc.ca/francais/a-propos-de-nous/dge-allocutions.php
http://www.electionsquebec.qc.ca/francais/a-propos-de-nous/allocutions/allocutions_symposium_financement_pp.php
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Le système des « prête-noms »

La Commission Charbonneau a démontré l’importance du système des prête-
noms pour contourner les dispositions du financement politique québécois. 
Une personne prête ici son nom en versant une contribution à un parti poli-
tique tout en se faisant rembourser par un tiers.

Ce système de financement des partis n’est pas nouveau. Dès 2003, le Direc-
teur générale des élections affirmait :

À l’heure actuelle, l’institution possède peu de moyens 
concrets lui permettant de vérifier les allégations relatives au 
phénomène des contributions versées par l’entremise d’un 
« prête-nom ». Plus difficile encore de mesurer l’ampleur du 
problème.

Je l’affirme. Rien ne nous permet de conclure, à ce stade-ci, 
que la loi soit largement transgressée et qu’elle soit inappli-
cable »103. 

Était-ce vraiment le cas?

Les deux composantes d’une réglementation

Les trois citations provenant de la Direction générale des élections oublient un 
concept élémentaire: toute évaluation d’une réglementation exige l’étude de 
deux composantes. La première analyse la réglementation proprement dite, 
ses dispositions légales et contraintes. Toutefois, le travail n’est pas terminé. Il 
faut aussi étudier son application dans le monde réel. Ceci n’est pas un travail 
de bureau, mais demande plutôt une très bonne connaissance du terrain.

Les deux composantes de la réglementation sont explicites dans cette citation 
de l’économiste Allan Meltzer : « Voici le premier principe de la réglementation : 
les avocats et les politiciens rédigent les règles, et les marchés développent 
les moyens de contourner les règles sans les violer ». (A.H. Meltzer, 2007 : A14)

Dans le cas du système de prête-noms pour contourner la Loi régissant le 
financement des partis politiques, le moyen utilisé était illégal. Le système 

103  Blanchet, 2003.

http://www.electionsquebec.qc.ca/francais/a-propos-de-nous/allocutions/allocutions_symposium_financement_pp.php
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de surveillance ou de contrôle du Directeur général des élections apparait 
comme défaillant, incapable de bien surveiller l’application de la loi.

Un exemple : une réglementation dans le transport

L’étude de toute réglementation demande de ne point se limiter à l’analyse 
des dispositions légales. C’est l’enseignement qu’a reçu, il y a déjà plusieurs 
années, un collègue économiste qui entreprenait une étude de la réglemen-
tation québécoise du transport par camion.

Las de prendre connaissance des aspects légaux, il prit rendez-vous avec un 
dirigeant d’entreprise. Ce dernier lui résuma ainsi l’impact de la réglementa-
tion : pour le Québec, ce sont environ 300 amendes  par année à 50 $ l’unité 
pour un montant de 15 000$ inscrit aux dépenses de fonctionnement. Pour le 
transport aux États-Unis, la limite est très basse, soit deux ou trois amendes 
par année de peur de perdre son permis.

En quelques minutes, le collègue prit conscience du laxisme de la réglemen-
tation québécoise du camionnage de cette époque.

! Conclusion

Ce texte a voulu simplement rappeler un enseignement élémentaire : 
toute évaluation d’une réglementation demande non seulement de connaître 
les dispositions légales mais aussi, les façons dont elle se vit ou s’incarne 
dans le réel.

Cet enseignement n’a pas été généralement suivi dans l’appréciation de la 
Loi régissant le financement des partis politiques de 1977. 
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Chapitre 11

Les problèmes de mesure

La précision des données
Ma connaissance limitée de la théorie statistique ne m’empêche 
pas de m’inquiéter sur un sujet important qui suscite pourtant peu 
d’intérêt, la précision des données. Quotidiennement, nous sommes 
envahis de chiffres sans se questionner sur leur précision ou leur va-
leur. Il s’agit ici de donner quelques exemples des difficultés reliées 
aux données sur les taux de chômage, les variations des prix et de la 
productivité, et enfin sur la dispersion des revenus réels.

Les variations du taux de chômage à Québec

Durant ma carrière, j’ai eu plusieurs communications avec des journalistes de 
Québec sur les variations mensuelles du taux de chômage de la région mé-
tropolitaine de recensement de cette région. J’ai ici une très mauvaise perfor-
mance n’ayant réussi qu’une seule fois à convaincre mes interlocuteurs que 
les changements mensuels publiés n’étaient que très rarement statistique-
ment significatifs.

Pour la région métropolitaine de Québec, Statistique Canada indique à 
chaque publication de l’Enquête sur la population active que l’écart-type de 
la variation mensuelle du taux de chômage est de 0,3 %. En d’autres termes, 
pour plus de 2/3 (68 %) des données publiées, l’écart négatif ou positif peut 
atteindre 0,3 point de pourcentage, et dépasser ce seuil pour le tiers restant. 
Cela revient à dire que l’annonce récente à l’effet que le taux de chômage en 
octobre était le même qu’en septembre, soit 4,8 %, est très incertaine. En ef-
fet, compte tenu de l’écart-type, il aurait été plus exact d’affirmer qu’il y avait 
deux chances sur trois que le taux de septembre et celui d’octobre se situent 
tous les deux quelque part entre 4,5 et 5,1 %. Avec un tel degré d’imprécision, 

http://www.statcan.gc.ca/pub/71-001-x/71-001-x2013010-fra.pdf
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y a-t-il vraiment lieu de faire des manchettes avec les variations mensuelles 
du taux de chômage?

Les calculs des variations des prix et de la productivité

Il y a un sujet qui a peu intéressé les économistes : la précision des séries 
chronologiques, qui sont pourtant omniprésentes dans la discussion poli-
tique et scientifique. Les données sur l’évolution des volumes de production, 
de consommation et de revenu proviennent de valeurs monétaires corrigées 
des variations de prix. Or, les indices de prix disponibles sont imprécis.

Dans son rapport final de décembre 1996, un comité-conseil de cinq écono-
mistes mis sur pied par le Congrès américain concluait : « La moyenne de nos 
estimations du biais global de l’indice des prix à la consommation est de 1,1 
unité de pourcentage par année avec un écart entre 0,8 et 1,6 unité de pour-
centage. » L’indice surestimerait l’inflation, et par conséquent, sous-estimerait 
la croissance du revenu réel.

Les difficultés de bien mesurer l’évolution générale des prix se sont accrues 
avec l’expansion des services dans l’économie : c’est un monde de l’intan-
gible. Pour affronter ce problème, l’évolution du prix de l’output de plusieurs 
secteurs, comme l’éducation et la santé, est jugée identique à l’évolution 
du prix des inputs, la main-d’œuvre. Cela revient à supposer qu’il y a une 
complète absence d’augmentation de la productivité de la part de la main-
d’œuvre employée dans ces secteurs.

L’hypothèse ne serait toutefois pas si irréaliste selon une récente étude de 
l’évolution de la productivité de l’ensemble des facteurs de production du 
secteur public au Royaume-Uni. Cette étude, qui essaie de tenir compte des 
variations de la qualité, conclut : « La productivité totale des services publics 
est restée globalement stable entre 1997 et 2010, avec un taux de croissance 
annuel moyen de 0,0 pour cent. » (Pope, 2013 :1) La figure 11-1 illustre le phé-
nomène.

http://www.ons.gov.uk/ons/dcp171766_307152.pdf
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FiGURe 11-1

La production totale des services publics, les intrants et  
les estimations de la productivité, Royaume-Uni, 1997-2010

Source : Pope, 2013: 4.

Les mesures de dispersion des revenus

La majorité des études sur la dispersion des revenus ne tient pas compte 
des importantes variations du coût de la vie sur le territoire étudié. Cela ne 
peut que biaiser les mesures utilisées pour mesurer la dispersion des reve-
nus réels.

Un exemple illustrant les variations du coût de la vie sur le territoire canadien 
est donné par les indices comparatifs entre les villes des prix des biens et ser-
vices à la consommation pour octobre 2011. L’indice 100 est la moyenne des 
11 villes impliquées, soit celle qui est la plus populeuse de chaque province 
et Ottawa. Pour l’ensemble des biens et services, le coût de la vie est le plus 
bas à Charlottetown, Montréal et Winnipeg avec un indice de 93, tandis que le 
maximum est à Toronto avec 107, suivi de Vancouver avec 105. La différence du 
coût de la vie de Toronto par rapport à Montréal serait donc de 15 %.

http://www.ons.gov.uk/ons/dcp171766_307152.pdf
http://www.statcan.gc.ca/pub/62-001-x/62-001-x2013009-fra.pdf
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! Conclusion

Ce blogue a simplement voulu mettre en lumière une question géné-
ralement négligée, par les économistes également, soit celle de la précision 
des données. Ainsi le changement estimé de l’emploi au Québec entre deux 
mois implique un écart-type de 15 400 emplois. Cela complique l’interpréta-
tion des données dans les différentes directions possibles.

En rédigeant ce blogue, je me suis rappelé que, lors du début de mes études 
au baccalauréat, l’un des premiers livres que j’ai achetés était la deuxième 
édition du livre d’Oskar Morgenstern, On the Accuracy of Economic Observa-
tions, publié il y a déjà un demi-siècle. Une version électronique française est 
disponible gratuitement.

http://documents.irevues.inist.fr/handle/2042/32265
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Les problèmes de mesure du degré  
d’intervention publique
L’économie du dernier siècle a été marquée par deux phénomènes 
importants : l’accélération de la croissance économique et la crois-
sance de l’État dans l’économie. L’accélération de la production fut 
en effet accompagnée d’une part de plus en plus grande prise par 
le secteur public : 70 ans de régimes communistes à l’Est et, dans 
les pays développés, l’implantation et la consolidation de l’État pro-
vidence ou de l’État assureur. Comme le montre la figure 11-2, il y 
eut une accélération de l’importance relative du secteur public dans 
les économies développées au cours des années 60 et 70.

FiGURe 11-2

Dépenses gouvernementales en pourcentage du PiB pour 
la moyenne de treize économies développées*, 1913-2009

*allemagne, angleterre, autriche, Belgique, Canada, espagne, états-Unis, France, Italie, Japon, Pays-Bas, 
Suède, Suisse. 

Source : The economist, 2011 : 17.

Au Canada, les dépenses des administrations publiques ne représentaient 
respectivement que 15,1 % et 21,3 % de la production ou du PIB en 1926 et en 
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1950, contre environ 50 % entre 1985 et 1995. En 2011, c’était 42,9%. L’inter-
vention gouvernementale ne se limite pas aux seules dépenses publiques. 
Par exemple, les modes d’intervention qui modifient les prix relatifs sont 
fort nombreux : subventions, taxes, tarifs douaniers, contingentements, en-
treprises publiques, achats préférentiels, réglementations traditionnelles ou 
sociales, interdictions104. Ceci pose des problèmes de mesure du degré des 
interventions publiques que ce texte veut illustrer simplement.

Dépenses ou non-revenus

Il y a de l’arbitraire dans l’estimation des dépenses publiques, et cela affecte 
évidemment la fraction que représentent les dépenses publiques par rapport 
à la production. Par exemple, la substitution d’un crédit d’impôt pour enfant 
aux allocations familiales dans les années 90 avait fait baisser la valeur de 
cette fraction. Une dépense avait été changée en du non-revenu. Suivant une 
recommandation de la vérificatrice générale du Canada, cette prestation fis-
cale redevint une dépense en 2006. 

L’économiste David Bradford proposait régulièrement une merveilleuse façon 
de sabrer dans les dépenses et les revenus du gouvernement américain sans 
toucher aux services gouvernementaux. Au lieu de gaspiller les revenus des 
taxes sur des achats d’équipement militaire, le Congrès américain pourrait 
tout simplement créer un « crédit d’impôt pour offre d’armes » qui permettrait 
aux manufacturiers d’armes de recevoir une diminution de taxes contre la 
livraison au gouvernement américain d’armes répondant à certaines spéci-
fications. Le budget américain montrerait ainsi des recettes et des dépenses 
moindres. Bradford (2001 :7-8)

Dépenses fiscales

Pour obtenir une meilleure image, mais encore incomplète, du secteur gou-
vernemental, il faut ajouter aux dépenses réellement effectuées les dépenses 
implicites faites par la voie des réductions particulières de taxes qui sont ap-
pelées « dépenses fiscales ». Au Canada, en 1992, les dépenses réellement 
effectuées représentaient 45 % de l’économie. L’ajout des dépenses implicites 
104 Un courriel publicitaire me transmettait l’information suivante : « les Publications Canadiennes 

offrent au public une édition révisée de l’Annuaire des subventions au Québec 2011 contenant plus 
de 1800 programmes d’aides et de subventions provenant des divers paliers gouvernementaux et 
organismes. »
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portait le pourcentage à 67 %, une part de l’économie qui est donc accrue de 
50 %. Hansson et Stuart (2003 : 670 et 676) 

Il existe des données plus récentes de l’importance relative des dépenses fis-
cales. Pour l’administration fédérale, les dépenses fiscales avaient soustrait 
en 2004 l’équivalent de 6,6 unités de pourcentage de PIB de recettes, soit 55 % 
des recettes fiscales, OCDE (2010 :92). En 2011, pour l’administration québé-
coise, les dépenses fiscales totalisèrent 21,0 milliards de dollars, soit l’équi-
valent de 34,3 % de l’ensemble des revenus fiscaux. Finances Québec (2012 : 
A.26). Le concept de dépenses fiscales soulève toutefois des problèmes de 
définition tout particulièrement entre le critère du revenu d’une année et de 
celui d’une vie (consommation).

Réglementation 

La réglementation gouvernementale est omniprésente dans le monde d’au-
jourd’hui. En voici une illustration. Le gouvernement fédéral des États-Unis 
publie quotidiennement le Federal Register qui indique toutes les règles et 
réglementations proposées ou finalisées. En 2007, cette publication a totalisé 
72 090 pages. Comme l’affirme Allen Meltzer (2007 :14) : « Voici le premier prin-
cipe de la réglementation : les avocats et les politiciens rédigent les règles et 
les marchés développent les moyens de contourner les règles sans les violer. »

Un bon exemple d’une importante intervention gouvernementale qui ne 
se traduit pas par des dépenses gouvernementales accrues est le soutien 
des prix des produits laitiers par les contingentements de production et des 
mesures tarifaires. Selon les estimations de l’OCDE (2011 : 321 et 342), les 
producteurs de lait canadiens recevaient en 2010 un transfert estimé à 3,6 
milliards de dollars, soit 60,7 % des recettes brutes pour le produit, à un coût 
pour les consommateurs de 3,8 milliards.

! Conclusion

Pour connaître précisément l’évolution de l’intervention gouverne-
mentale, il faudrait agréger les effets de toutes les mesures. Et là encore per-
sisterait le problème selon lequel le tout n’est pas égal à la somme des par-
ties, puisque certains instruments d’intervention ont des effets opposés. Par 

http://www.finances.gouv.qc.ca/documents/autres/fr/AUTFR_DepensesFiscales2011.pdf
http://www.oecdbookshop.org/oecd/display.asp?sf1=identifiers&st1=5KGJ1S53MTXX
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exemple, si tous les secteurs d’activité étaient protégés à 20% par différentes 
mesures, la protection effective de chacun serait nulle puisque les prix relatifs 
ne seraient pas modifiés.

Si le rapport des dépenses gouvernementales sur le PIB est un indicateur utile 
mais incomplet de la présence du secteur public dans l’économie, la répartition 
des dépenses et des revenus entre différents niveaux des administrations est 
aussi un indicateur utile mais incomplet de l’évolution de la centralisation dans 
une fédération. Par exemple, la baisse importante de la contribution fédérale en 
espèces dans le financement des dépenses provinciales de santé, à partir de la 
fin des années 80 jusqu’à la fin des années 90, n’a aucunement réduit le carac-
tère contraignant de la Loi canadienne sur la santé105.

Enfin, une question reliée à ce texte, et combien plus intéressante, concerne  
l’économique du choix des instruments de l’intervention gouvernementale. 
Par exemple, pourquoi dans le soutien des revenus des producteurs agri-
coles, les instruments utilisés dans la production porcine sont-ils différents 
de ceux choisis pour le secteur laitier?
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Bien intermédiaire et bien final  
des services publics
L’analyse des services publics peut se diviser en deux étapes. La 
première isole la production des biens intermédiaires, tels le pro-
gramme de baccalauréat en science économique ou même le cours 
Économique 101. La seconde consiste à établir la relation entre, 
d’une part, les biens intermédiaires et l’environnement, comme 
la formation antérieure de l’étudiant et ses différentes caractéris-
tiques, et d’autre part le bien final, soit la formation acquise en 
science économique. 

Cette distinction entre bien intermédiaire et bien final est primordiale. La pro-
duction des biens intermédiaires dans les services publics ne se distingue pas 
essentiellement de la production des produits en général et ainsi devient-il 
possible d’appliquer les différentes techniques qu’on emploie couramment 
dans le secteur privé. L’utilisation de l’ordinateur pour établir les horaires de 
cours ou pour simuler l’impact de l’accroissement d’un nombre déterminé 
d’étudiants en témoigne. En fait, toutes les mesures de dépenses par unité de 
service (coût par étudiant, coût d’hospitalisation par patient-jour) se limitent 
au bien intermédiaire.

C’est à l’étape des relations entre les biens intermédiaires et les biens finaux 
que les sciences sociales prennent toute leur importance. Le travail en est 
un de « génie social ». Quelle est la relation entre le nombre et le type de 
crédits qu’impliquent un programme et sa qualité? La prolifération des cours 
à option au premier cycle universitaire contribue-t-elle de façon appréciable 
à l’amélioration de la formation, qui conserve d’ailleurs différentes dimen-
sions? Quelle est la relation entre le nombre de patrouille-kilomètres et le 
degré de sécurité d’un territoire?

Une distinction souvent oubliée

Un récent volume consacré à l’évolution de la productivité des services gou-
vernementaux au Royaume-Uni, Growing the Productivity of Government 
Services, ignore cette distinction entre bien intermédiaire et bien final en se 
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limitant au premier. Il en découle que la variation estimée de la productivité 
d’un service dépend en grande partie de l’évolution de son budget ou des 
ressources allouées pour sa production, l’organisation dépensant ce qui lui 
est alloué.

Lors d’un séminaire consacré à ce livre, un participant a implicitement référé 
à la distinction en utilisant l’expression productive with purpose. Il illustrait 
son propos en remettant en question l’objectif effectif d’une bibliothèque 
lorsque, parmi les trois livres les plus empruntés, se trouvaient un livre pour 
adolescents sur le sexe et en tête de liste pour les ouvrages généraux, un livre 
sur les pubs dans South London. 

Le danger d’oublier cette distinction

Quand une situation est difficile à objectiver, elle est soumise à une multitude 
d’interprétations plus ou moins erronées. Ainsi, plusieurs professeurs d’univer-
sité soutiennent que la qualité d’un cours décroît rapidement quand le nombre 
d’étudiants dépasse une quinzaine, ou encore que la qualité du programme 
de premier cycle demande la multiplication de cours spécialisés au lieu d’une 
maîtrise des questions de base. De telles propositions sont plutôt l’expression 
du souci du corps professoral d’obtenir de meilleures conditions de travail et 
de projeter leurs intérêts et leur cheminement sur l’ensemble des étudiants 
dont la très grande majorité ne poursuivra pas une carrière universitaire. Et 
pourtant, ce sont des revendications qui ont un impact énorme sur le niveau 
des dépenses et avec un résultat indéterminé sur la qualité de la formation.

Dans certains services, dont les services publics, la qualité a augmenté au 
cours des années. Si tel est le cas, les dépenses par unité de service suresti-
ment l’augmentation des coûts d’un service donné. Ainsi en médecine, des 
taux de complications postopératoires ont sensiblement diminué comme 
c’est incontestablement le cas pour les durées du séjour hospitalier. De 
même, à l’université, le contenu académique des cours a augmenté avec le 
développement des disciplines. Cependant, le progrès de la formation du di-
plômé universitaire dépend d’autres facteurs que l’université. Si l’université 
recevait au départ des étudiants mieux formés par les niveaux inférieurs du 
système d’éducation, le résultat final en serait meilleur sans que la valeur 
ajoutée par l’université ne se soit nécessairement accrue. L’inverse est aussi 

http://www2.lse.ac.uk/newsAndMedia/videoAndAudio/channels/publicLecturesAndEvents/player.aspx?id=1782
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vrai. Il ne faut pas attribuer au dernier chainon de la production tout le béné-
fice de l’amélioration du produit.

Pourquoi le peu d’intérêt consacré au bien final?

Un fait demeure : l’output ou le bien final des services publics ne suscite pas 
beaucoup d’intérêt. Les évènements du printemps 2012 au Québec sur les 
augmentations des droits de scolarité en fournissent une illustration : le débat 
ressemblait à une remise en question du prix du bœuf sans se demander si la 
référence était pour de la palette ou pour du filet mignon. La présente qualité 
de la formation universitaire était peu présente dans les interventions même 
pour les organisations représentant les professeurs d’université. N’est-il pas 
étonnant de voir qu’une revue comme Protégez-Vous évalue les différentes 
marques de crème glacée et de cafetières sans s’intéresser aux secteurs de 
l’éducation et de la santé qui représentent une part appréciable et comment 
plus importante de l’économie?

En plus des difficultés de connaître la valeur de l’output final, une importante 
explication du peu d’intérêt porté au bien final du secteur public provient de 
l’approche romancée qui demeure pour une grande partie de la population 
envers les institutions publiques. Malgré les multiples scandales, la romance 
voudrait que ces institutions soient à la recherche du bien commun. Pourtant, 
elles sont des créatures bien humaines.

Ce sujet fera l’objet d’un prochain blogue.
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Mon premier emploi
Le blogue permet une grande flexibilité quant aux sujets potentiels 
à examiner. J’en profite ici pour référer à mon premier emploi alors 
que j’en étais au début de ma formation universitaire. C’était il y a 
déjà un demi-siècle, soit à l’été 1962.

Après une deuxième année universitaire, j’avais obtenu un emploi d’été au 
Bureau fédéral de la statistique (Statistique Canada depuis 1971). Un ancien 
président de l’Association des économistes québécois, Guy Leclerc, était mon 
patron. L’objet de mon travail demeure encore pertinent aujourd’hui.

À chaque fin d’année depuis 1950, il existe une imposante enquête, présen-
tement auprès de 30 000 organisations, sur les intentions d’investissements 
en construction non résidentielle et en matériel et outillage pour l’année sui-
vante. Cette enquête sert aussi à recueillir des données réelles provisoires 
pour l’année qui se termine, et fait l’objet de la publication Investissements 
privés et publics au Canada : perspectives, vers le début de mars. Au même 
mois, un questionnaire est envoyé avec un échantillon identique pour obtenir 
les données réelles de l’année qui vient de se terminer.

De 1950 jusqu’au milieu des années 2000, il existait une troisième enquête 
qui débutait au mois de mai pour accroître la précision des données sur les 
intentions d’investir, calculées originalement à l’aide de l’enquête de l’au-
tomne précédent. On recourait à un échantillon beaucoup moindre, mais qui 
englobait près de 95 % des dépenses.

Le bien-fondé de l’enquête de la mi-année repose sur l’hypothèse bien réa-
liste qu’après l’écoulement d’au moins cinq mois dans l’année, les organi-
sations sont en meilleure position pour estimer les investissements qu’elles 
feront.

Comme le montrent les deux figures portant sur les dépenses d’investisse-
ment totales, publiques et privées et sur celles du secteur manufacturier, l’en-
quête de mi-année n’avait pas été très utile au cours de la période des quatre 
années de 1958 à 1961 : elle n’avait pas amélioré la précision de l’enquête 
précédente. Le sujet de mon travail d’été devenait la question suivante : pour-
quoi l’enquête de mi-année avait été peu utile au cours des dernières années.
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Variations annuelles des dépenses d’investissements  
selon trois enquêtes, 1950-1961 

Figure-11-3

Source : BélanGer, 1962.

L’explication

À la lecture du peu d’écrits à l’époque sur les enquêtes des anticipations des 
dépenses en immobilisations au Canada et aux États-Unis, la conclusion sui-
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vante émergeait : dans la mesure où les anticipations de chaque entreprise 
sont concernées, la dispersion de l’anticipation sur le réel peut être et est, 
dans les faits, très importante et pourtant, les données produisent de bonnes 
anticipations pour l’industrie ou le secteur.

Pour illustrer ce point, prenons les firmes dans le secteur du papier qui avaient 
en 1960 une prévision des dépenses d’investissements de plus de 250 000 $. 
Ces 88 entreprises avaient une erreur de prévision initiale moyenne de 39,4 %. 
Lorsque nous additionnions leurs estimations, ces 88 firmes, en tant que 
groupe, avaient une erreur de prévision de seulement 4 %. Dans l’agrégation, 
les erreurs de sous-estimation annulent les erreurs de surestimation. Toute-
fois, on ne peut conclure que des erreurs d’anticipation moins importantes 
par les entreprises donneront généralement de meilleures anticipations au 
niveau de l’industrie. Elles ne font qu’en accroître la probabilité.

De meilleures prévisions des firmes en milieu d’année peuvent ne pas se 
refléter dans les estimations pour le groupe. Ce fut le cas en 1960 pour les 
88 firmes du papier. Trente-trois entreprises n’avaient signalé aucune modi-
fication à leurs prévisions antérieures alors que les autres apportaient une 
correction de 36,1 %. Malgré que la moyenne de l’erreur des estimations de 
mi-année à 28,9 % fût inférieure à l’erreur initiale de 39,4%, l’erreur de mi-an-
née de ces 88 entreprises en tant que groupe était de 10,5%, ce qui était pire 
que l’erreur initiale de prévision de 4,0%. Un nombre moins élevé de firmes 
avait sous-estimé leurs dépenses et ainsi la compensation des erreurs avait 
été moindre lors de l’agrégation.

! Conclusion

Comme le montrent les deux figures, la réponse à la question qui 
m’avait été posée n’était pas compliquée. L’enquête de mi-année augmentait 
la précision des estimations aux années de rapide croissance des investisse-
ments où l’enquête initiale avait un important biais de sous-estimation. Ce 
n’était pas le cas pour les années d’une économie rachitique avec peu de 
changements  en ce qui concerne les investissements. En ces années, la pre-
mière estimation est beaucoup plus précise non à cause d’erreurs moindres 
dans les réponses des organisations mais plutôt par une absence de biais 
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dans leurs réponses. Ceci permet une plus grande compensation des erreurs 
individuelles de prévision.

Enfin, de ce premier travail d’été, j’ai conservé deux enseignements. Le pre-
mier est une admiration pour les professionnels des agences de statistiques 
qui font un travail de « moine » moins enivrant que celui relié à la détermina-
tion des politiques. Le second concerne le désintérêt, peut-être aujourd’hui 
légèrement moindre, de la profession pour la précision des données.

Source:  Bélanger, G.1962 (august), An Examination of the Adequacy of the Mid-Year Survey of Capital 
Expenditures, (a report prepared in the Planning and Development Section of the Business Finance 
Division-D.B.S. under the direction of Guy leclerc, 30 p. and 6 figures.
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